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PROGRAMME JUSTIFICATIF

TITRE 1

DEPENSES COURANTES

SECfEUR CABINETS DE L'EXECUTIF

SEcrION 01

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE-PRESIDENT DE
L'EXECUTIF DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE,
CHARGE DES AFFAIRES CULTURELLES ET DES RELA-
TIONS EXTERIEURES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

S 1. - Salaires et charges sociaw

AIa. 11.01. - Traitement et frais de représentation du Minis-
tre-Président.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

11 Salaire proprement dit
112 F:rais de représentation

2,3
0,2

2,1
0,2

2,0
0,2

Totaux . 2,5 2,3 2,2

AIa. 11.02. - Traitements et indemnitis du personnel du
Cabinet.

11. Communauté française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

53,4 52,7 50,9

Classification économique:
(En milliers de francs)
1985 1984 1983

111 Sal~ire proprement dit
112 Allocacions di:re~es
113 Contrrburions patronales:

- aux assurances sociales .

. 38 700 38 300 37 000
8 900 8 800 8 500

5800 5600 5400

Totaux . . 53 400 52 700 50900

ART. 11.06. - Remboursement des traitements et indemnités
du personnel du Cabinet mis à disposition par des admi-
nistrations dépendant du poulloir national.

11. Communauté française.

Classification économique;
(En millions de francs)
1985 1984 1983

111 Salaire proprement dit 33,0 11,0
(1)

34,4

(1) A partir du 1-' septembre 1983.



Secteur d'origine

Ministères

1

Autres

\

Enseignement

\

Secteur
Secteurs publics privé

1 -
- 1 1

5 - 2 1

2 - - 2

25 9 6 16

5 2 - -
4 4 1 5

42 16 10 24
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EFFECTIFDU PERSONNEL DU CABINET

Emplois occupés

Directeur de cabinet .

DIreCtieurs de cabinet adjoints .

Co.nserHers

Attachés.

Personnel de bureau.

Chauffeurs et huissiers .
Téléphonistes, ouvriers et nettoyeuses .

Totaux .

S 2. Achats de biens non durables et de services

ART. 12.06. - Loyer des biens immobiliers des divers services
du Cabinet (en ce compris les loyers, les charges locatives
ainsi que les rétributions et indemnités dus à la Régie des
Bâtiments).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

122 Location de bâtiments 20,2 19,3 19,3

Décomposition du crédit:

1. Biens immobiliers en gestion
propre loués à l'intervention de
l'Administration des Bâtiments
ou par le Département même,
conformément à des dispositions
légales ou réglementaires 20,2 19,3 19,3

2. Biens immobiliers dont la Régie
des Bâtiments a repris la loca-
tion, à l'exclusion de la majora-
tion de 1,5 p.e. .. .

3. Majoration de 1,5 p.c. sur les
loyers des biens immobiliersdont
la Régie des Mtiments a repris
la location.

4. Biens immobiliers gérés par la
Régie des Bâtiments

Totaux . 20,2 19,3 19,3

An. 12.07. - Frais de premier établissement du Cabinet
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux
locaux, frais de déménagement, etc.).

11. Communauté française.

Total

1

2

8

4

56

7

14

92

(En millions de francs)
1985 1984 1983Classification économique:

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 0,2

ART. 12.19. - Frais de fonctionnement du cabinet.

11. Communauté française.

0,3 0,7

(En millions de francs)
1985 1984 1983Classification économique:

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 24,2

Décomposition du crédit:

24,2 21,0

(En millions de francs)
1985 1984 1983

Nature de la dépense

1. Honoraires des avocats et des
médecins. - Frais de justice en
matière d'affaires civiles et péna-
les. - Rémunérations, indem-
nités, jetons de présence, frais
de route et de séjour des per-
sonnes ne faisant pas partie du
cabinet

2. a) Eau, vapeur, gaz et électricité.
- Combustibles solides et
liquides (OCF). - Autres
dépenses de consommation .

b) Dépenses d'entretien des
locaux, mobilier, matériel et
machines. - Produits d'entre-
tien et petit matériel (OCF)

4,0 4,0 3,5

2,5 2,5 2,1



(En milliers de francs)
Classificationéconomique: 1985 1984 1983

- - -
111 Salaire proprement dit 38 600 36 600 36 500

112 Alloca-rions directes 4900 4800 4700

113 Contributions patronales aux
assurances sociales 2700 2600 2600

Totaux . 46 200 44 000 43 700

3. aJ Affranchissement de corres-
pondance .. .

bJ Télégrammes et téléphone.

c) Acquisitions d'ouvrages, de
pubHcation et de journaux.

d) Matériel, fournitUres de
bureau, papier, impressions,
reliures (OCP). - Location
de biens mobiliers à l'exclu-
sion des installations méca-
nographiques

e) Transports .
f) Impositions. - Redevances.

- Menues dépenses d'admi-
nistration. - Publications du
Cabinet. - Habillement

4. Location d'installations mécano-
graphiques (OCF) .

5. Indemnités généralement quel-
conques au personnel du Cabinet
pour charges réelles et dégâts
matériels ainsi que les frais de
transport afférents aux voyages
de service (y compris l'interven-
tion de l'employeur dans le prix
des abonm:ments sociaux) .

1,6

2,1

0,5

4,3

4,0

2,8

3,0

1,0 0,8

1,82,0

0,5 0,5

4,3

4,0

3,9

3,4

2,8

3,0

Totaux. 21,024,2 24,2

( 7 ) 4-ID-N'1

SECTION 02

DEPENSES DE CABINET
DU MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE DE BELGIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

S 1. Salaires et charges sociales

2,5 ART. 11.01. - Traitement et frais de représentation du
ministre.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

111 Salaire proprement dit 2,4 2,2 2,2

2,5
ART. 11.02. - Traitements et indemnités du personnel du

Cabinet.

11. Communauté française.

(En millions de francs)
1985 1984 1983

46,2 44,0 43,8

ART. 11.06. - Remboursement des traitements et indemnités
du personnel du Cabinet mis à disposition par des admini-
strations dépendant du pouvoir national.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

111 Salaire proprement dit 4,8 4,5 1,5
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Effectif du personnel du cabinet

1
Secteur d'origine

Emplois occupél 1

1

1 Total

Ministères

1

Au~

\

Enseignement
Secteur

servicespublia privé

1 - - 1

1 - - 1 2

- 2 - - 2

1 - - 2 3

1 5 - 26 32

- - - 3 3

1 3 - 4 8

4 11 - 36 51

Directeur de cabinet .
Direct1eurs de cabinet -adjoin1lS .
ConseiNers

Attachés .
Personnel de bureau.

Chauffeurs d'autos et huissiers .
Téléphonistes, ouvriers, nettoyeuses et concierge.

Totaux .

S 2. Achats de biens non durables et de services Art. 12.07. - Frais de premier établissement du cabinet
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveau:c:
locaux, frais de déménagement, etc.) (pour mémoire),

11. Communauté française.

A1cr. 12.06. - Loyer des biens immobiliers des divers services
du cabinet (en ce compris les loyers, les charges locatives
ainsi que les rétributions et indemnités dues à la Régie des
Bâtiments).

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement

122 Location des bâtIimentS 5,4 5,2 4,9 ART. 12.19. - Frais de fonctionnement du cabinet.

11. Communauté française.

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

Décomposition du crédit:

1. Biens immobiliers en gestion
propre loués à l'interventIion de
l'Administration des Bâtiments
ou par le Département m~me,
conformément à des dispositions
'légales ou réglementaires .

121 Dépenses générales de fonc-
1Iionnement 15,3 14,6 13,3

Décomposition du crédit:

3. Majoration de 1,5 p.c. sur les
loyers des biens immobiliers dont
la Régie des Bâtiments a repris
la location 80

(En milliers de francs)

1. Honoraires des avocats et des médecins.
Frais de justice en matière d'affaires civiles
et pénales. Rémunérations, indemnités, jetons
de présence, frais de route et de séjour des
personnes ne faisant pas partie du Cabinet

2. Eau, vapeur, gaz et électricité. Autres dépen-
ses de consommation. Affranchissement de
correspondance. Télégrammes. Abonnements
et communications téléphoniques. Redevan-
ces .

3. Dépenses d'entretien de locaux, mobilier,
matériel et machines. Acquisition d'ouvrages
et de publications. Abonnements aux jour-
naux et publications officielles. Menues dé-
penses de matériel, de foumituresde bureau,
d'impression, de reliure et de produits d'en-
'trctien. Location de biens immobiliCl'S .

4700

2. Biens immobiliers dont la Régie
des Bâtiments a repris la loca-
tion, à l'exclusion de la majora-
tion de 1,5 p.c. 5317

4. Biens immobiliers appartenant à
l'Etat gérés par la Régie des
Bâtiments

Totaux . 5397 4350



Secteur d'origine

EmploÎl occupés Communauté

1 1 1

T ota!

Ministères Autres Enseignement Secteur
services publics priyé

1 - - 1
1 - - 1
- 1 1 2
1 1 - 4

- - - -
17 6 5 35
5 - - 5

2. 1 8 11 (1)

27 9 1~ 59

( 9 ) 4-m-N°l

~. Combustibles solides et liquides livrés à
l'intervention de l'OCF .

SECTION 03

5. Fournitures de bureau, papier, impression,
tidiures effectUéesà l'iDtervenrionde l'OCF 300

DEPE.NSE.S DE CABINET

DU MINISTRE DE LA SANTE ET DE L'ENSEIGNEMENT
DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE DE BELGIQUE

CHAPITRE 16. Location de machines de bureau, mobilier et
matériel à l'intervention de l'OCF . 600

DEPENSES DE CONSOMMATION

7. Habillement fourni à l'intervention de l'OCF 150
(Dépenses courantes pour biens et services)

8. Produits d'entretien et petit matériel d'entre-
tien fournis à .\'m,œrvention de l'OCP . 170 S 1. Salaires et charges sociales

9. Utilisation de véhicules automoteurs, pro-
priété de la communauté (y compris pièces
de rechange) et éventUellement de voitures
louées

ART. 11.01. - Traitement et frais de représentation du
ministre.

2900 11. Communauté française.

10. Indemnités généralement quelconques au
personnel du Cabinet pour charges réelles et
dégâts matériels ainsi que frais de transport
afférents aux voyages de service (y compris
l'intervention de l'Etat-employeur dans le
prix des abonnements sociaux) .

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

111 S3I1aire proprement dit 2,4 2,2 2,1

800 ART. 11.02. - Traitements et indemnités du personnel du
cabinet.

11. Dépense de formation professionnelle.
11. Communauté française.

12. Frais de réception, frais de représentation et
autres menues dépenses d'administration du
Cabinet du Ministre des affaires socialcsde
la Communauté fra:nçaise de Belgique.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 198~ 1983

1300 111 Salaire proprement dit 49,0 46,8 44,~

Total . 15 270 ART. 11.06. - Remboursement des traitements et indemnités
du personnel du Cabinet mis à disposition par des admini-
strations dépendant du pouvoir national.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

111 Salaire proprement dit 16,8 16,0

Effectif du personnel du cabinet

Directeur de cabinet .
Directeurs de cabinet adjoints .
Conseillers
Attachés .
Chargés de mission.
Personnel de bureau.
Chauffeurs d'autos et huissiers .
Téléphonistes, ouvriers, ncnoyeuses

et concierge.

Totaux . 2 7

2

2. 5

(1) Nombre fixé par l'Ar~té de l'Exécutif du 23 décembre ml, i sa\'air 4 téléphODÏJtes. 4 ouYrien et 4 Dc:ttoyeuIeI car il D'm pu fait appel à une firme
privée de nettoyase. Nombre de loc:aux supérieur 1 40).
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S 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.06. - Loyers des biens immobiliers des divers services
du cabinet (en ce compris les loyers, les charges locatives
ainsi que les rétributions et indemnités dus à la Régie des
Bâtiments).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

122 Location de bâ.timents 9,1 8,6 8,1

Décomposition du crédit:

(En millions de francs)

1. Biens immobiliers en gestion propre, loués à
l'intervention de l'Administration des Bâti-
ments ou par le Département même, confor-
mément à des dispositions légales ou régle-
mentaires 9,1

2. Biens immobiliers dont la Régie des Bâtiments
a repris la location, à l'exclusion de la majo-
ration de 1,5 p.c.

3. Majoration de 1,5 p.c. des biens immobiliers
dont la Régie des Bâtiments a repris la loca-
tion .

4. Biens immobiliers appartenant à la Commu-
nauté française et gérés par la Régie des Bâti-
ments

Tota:! .

ART.12.07.- Frais de premier établissement du cabinet
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux
locaux de déménagement, etc.)

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 0,3 o~

A.R:r.12.19. - Frais de fonctionnement du Cabinet.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 15,9 14,1

( 10 )

Décomposition du crédit :

1. Honoraires des avocats et des
médecins. - Frais de justice en
matière d'affaires civiles et péna-
les. - Rémunérations, indem-
nités, jetons de présence, frais
de route et de séjour des per-
sonnes ne faisant partie ni du
Cabinet( ni des services publics

2. a) Eau, vapeur, gaz et électri-
cité. - Combustibles solides
et liquides (OCF). - Autres
dépenses de consommation.

b) Dépenses d'entretien de lo-
caux, mobilier, matériel et
machines. - Produits d'en-
tretien et petit matériel d'en-
tretien (OCF)

3. a) Affranchissement de corres-
pondance

b) Télégrammes et téléphone

c) Acquisition d'ouvrages, de
publications et de journaux .

9,1

d) Matériel, fournitUres de bu-
reau, papiers, impressions,
reliures (OCF). - Location
de biens mobiliers à l'exclu-
sion d'installations mécano-
graphiques

e) Transports

f) Impositions. - Redevances.
- Menues dépenses d'admi-
nistration. - Publication du
cabinet. - Formation pro-
fessionnelle. - Habillement
(OCP)

0,2

4. Location d'installations mécano-
graphiques (OCF) .

5. Indemnités généralement quel-
conques au personnel du cabi-
net pour charges réelles et
dégâts matériels ainsi que les
frais de transport afférents aux
voyages de service, y compris
l'intervention de la Communauté
française, employeur dans le
prix des abonnements sociaux

13,9 Totaux .

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

150

350

800

950

2000

350

3700

3100

.2300

2200

15 900
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112 AllooatÏom; d.ireœes 4636 4396 4243

Décomposition:

Pécule de vacances. 2468 1452 1437

Allocations fa.mjIiales . 1417 1412 1397

Allocations de naissance . 12 12 12

Indemnités pour frais de dernière
maladie et de funérailles 12 12 12

Indemnités pour accidents du tra-
vail. - - -

Majoration lÎndex . 1727 1508 1385

Totaux . 4636 4396 4243

113 Contributions patronales:

- aux assurances sociales. 2091 1992 1922

Totaux gé:n.é.raux. 54 200 51600 49 800

SECDON 31

SECI'EUR SECRETARIAT GENERAL

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

S 1. - Salaires et charges sociales

AB.T. 11.03. - Rémunérations du personnel actif et en
disponibilité (y compris les rémunérations ou salaires du
personnel auxiliaire, les allocations pour fonctions supé-
rieures et pour fonctions spéciales, les indemnités pour
accidents du travail - en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la victime en
cas de décès - ainsi que les rémunérations ou salaires
réduits du personnel temporaire ou auxiliaire, accidenté en
service).

11. Communauté française.

Classification économique:

111 Salaire proprement dit

dont:

- retenues veuves et orphelins

- œtenuessécurité sociaJe

- retenues cotisation de soli-
darité

Décomposition:

Traitemen.ts bamniques

Promotion de grade et augmenta-
tions barémiq:ues ...

Recrutements dans les Iimites des
cadres . .

Création de services ou d'emplois
1apension .

Réduction pour départs et mises à
la pension .

Majoration :index

Allocations pour fonctions supé-
rieures

Allocations de foyer et de résidence

Allocarions de pr~ammation .
Majoration mdex

Totaux .

(En millions de francs)
1985 1984 1983

54,2 51,6 49,8

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

47 473

2493

1809

1231

20 483

23 518

71

94

1320

1247

47473

45 212

2374

1723

1171

20 460

210

530

21 094

45 212

43 625

2291

1662

1130

20421

96

774

432

20993

68

104

1304

1122

48

83

1296

720

43 635

AB.T. 11.04. - Allocations généralement quelconques lUI
personnel de la Communauté française.

(En millions de francs)
1985 1984 1983Classification économique:

111 Salati're proprement dit 0,1 0,1

Les compléments de crédit qui s'avèreronlt nécessaires pro-
viendronrt: de la répartition du créilit prévu à l'article 01.04,
section 31.

ART. 11.05. - Dépenses diverses de service social, autres que
les achats de biens patrimoniaux.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

115 Salaire en nature. 3,8 2,1

Crédit destiné à couvrir la subvention versée à l'ASBL Ser-
vice social des services de l'Exécutif de la CommUlOOl\lté&an-
çaise.

S 2. Achat de biens non durables et de services

135 ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, administrative!
et pénales. - Jetons de présence, frais de route et de
séjour des personnes étrangères aux administrations de
la Communauté française. - Rémunérations rf experts
étrangers à r Administration et prestations de tiers.

11. Communauté française.

371

432

Classification économique :
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonction-
nement 66,2 33,0

Crédit destiné à couvrir les charges inhérentes aux colla-
boratioIIIS extérieures. Crédit desriné à couvrir les dépenses
résultanrt: de l'exécution des conventions relatives à d'mfurma-
tiS3llJÏon de services.
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AKr. 12.02. - Dépenses de consommafion en rapport avec
foccupaùon des locaux - à rexclusion des dépenses éner-
gétiques - et dépenses d'entretien. - Fournitures de biens
et de services: frais de bureau, transport, impôts, rétribu-
tions, publications du département, formation profession-
nelle, habillement et autres dépenses d'administration.

(En millions de francs)
1985 1984 1983Classification économique:

~1
121 Dépenses générales de fOO:Gcion-

nement . .. .
Article devant suppottcr principaJiemem: le5 dépenses de

formation du personnd. Le complément de crédmt qui ~avé-
rera nécessaire proviendra de .la répanitlion du c:rédiItprévu à
l'article 01.04, section 31.

AJa. 12.04. - Location d'installations mécanographiques.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonction-
nement

AJa. 12.05. - lndemnités généralement quelconques au per-
sonnel de la Communauté française pour charges réelles
et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport afférents
aux voyages de service (y compris fintervention de rem-
ployeur dans le prix des abonnements sociaux).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonction-
nement . . . 7,6 7,3 4,2

Le complém.ent de crédilt pour faiDc face aux besoins pro-
viendra. de la. répaDtiIoiondu cm!dit prévu à l'article 01.04,
section 31.

ART. 12.22. - Paiement de primes d'assurances.

11. 'Communauté française.

Classification économique:
(En mi11ions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonction-
nement ~1 ~1

Crédit devant permettra essentiellement de ootmir les
<:otîts d'a:ssu.rance de cCl'tains agents dans des circonsœnces
exœptionndIes.

ART. 12.24. - Dépenses diverses, frais de représentation.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonction-
,ncmcm: 0,1 0,1

( 12 )

Frais auxquels seraient exposés le sec:rétaire général et
l'administrateur général du Ministère de la Communauté
française dans l'exercice de leurs fonctions.

ART. 12.31. - Bibliothèque centrale, dépenses courantes rela-
tives à l'achat d'ouvrages, de revues, d'enregistrements.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En nùllions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonction-
DICm1Cnt , 1,4

Crédit destiné à couvrir les premières dépenses qui seroat
exposées danlS le cadre de ta mission de la bibliothèque: ccn-
tmIe. Les compléments de crétÜts qui ~Q.véreron1:nécessaD:res
proviendront de la répatrition du crédit prévu à l'article 01.04,
seotlion 31.

CHAPITRE m

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01. - lndemnités diverses à des tiers devant découler

de l'engagement de la responsabilité de la Communauté.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3331 Dépenses générales de fonc.
tionnement . 0,1 ~1

ART. 33.02. - Subvention à f Association pour la promotion
des enseignants belges d'expression française à l'étranger
(APEFE).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3331 Fins culturelles: ménages

Adaptacionaux besoinl réels.

10,3 5,3

ART. 33.03. - Donation Solvay de La Hulpe. - Subvention à
l'ASBL «Fondation culturelle Solvay de La Hulpe ».

11. Communauté française.

0,1 Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

13,0 12,012,4

ART.33.04. - Subvention allouée dans le cadre de la coopé-
ration entre les Communautés francophone et germano-
phone (loi du 31 décembre 1983, art. 55, 5 3).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

0,1
3331 Co11ltributionsà des fins géné-

raies.



CHAPITRE IV

TRANSFERTSDE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEURPUBUC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caraaère d'entreprise

ART. 41.01. - Subvention au Commissariat général aux Rela-
tions internationales.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

413 Transferts de revenus aux
autres institutions d'intérêt pu-
blic sans caractère d'entreprise
et non soumises à la loi du
16 mars 1954 331,9 300,2

ART. 41.02. - Dotation à la Commission française de la Cul-
ture de ragglomération bruxelloise.

13. Région bruxelloise.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

413 Transferts de revenus aux
autres institutions d'intérêt pu-
blic sans caractère d'entreprise
et non soumises à la loi du
16 mars 1954 223,5 207,1

Le crédit proposé permettra à la Commission française de
la Culture de l'agglomération de Bruxelles de poursuivre ses
activités en matière préscolaire, post-9Colaire et culturelle,
ainsi qu'en matière d'enseignement compte tenu de la hausse
des charges de personnel et du coîtt de la vie.

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

ART. 01.01. - Provision en vue de couvrir les charges résul-
tant de la hausse de l'indice des prix.

Il. Communauté française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

160,0 30,1

Crédit provisionnel destiné à couvrir pour tout le budget
les charges résultant de l'augmentation de l'indice des prix
à la consommation et !\a programmation socia:le.

ART. 01.02. - Provision à répartir ultérieurement.

11. Communauté française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

Pour mémoire.

( 13 ) 4-ill-N°l

AR.T. 01.03. - Provision à répartir ultérieurement.

11. Communauté française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

Le Gouvernement national en sa séance du 22 mars 1981
a décidé que les Communautés émargeraient exceptionnelle-
ment à la provision index inscrite dans le budget national de
1981.

Dès le moment où le transfert de trésorerie corrélatif aura
été effectUé à la Communauté à concurrence du montant dît,
une répartition de ces moyens additionnels pourra intervenir
selon la procédure décrite à l'article 15 du dispositif.

ART.01.04. - Dépenses de toute nature en rapport avec le
transfert des services à la Communauté française.

11. Communauté française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

888,7 847,9 1 050,0

Rémunération du personnel transféré à la Communauté
française.

La ventilation s'effectUera entre les articles concernés con-
formément à l'article 14 du dispositif.

ART. 01.06. - Dépenses de toute nature relative à la mise
en œuvre du décret du 1" juillet 1982 fixant les critères
d'appartenance exclusive à la Communauté française des
institutions traitant des matières personnalisables dans la
région bilingue de Bruxelles-Capitale. - Première étape.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

40,0

SECTION 32

RELATIONS EXTERIEURES DE LA COMMUNAUI'E

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

S 2. - Achat de biens non durables et de services

AR.T. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de ;ustice en matière d'affaires civiles, administratives
et pénales. - Jetons de présence, frais de route et de
séiour des personnes étrangères aux administrations de
la Communauté française. - Rémunérations d'experts
étrangers à l'Administration et prestations de tiers.

11. Communauté française.
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Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-
'tionnement o~

Article d'accueil pour les reportlS die crédits de 1984.

APJ.12.02.- Dépensesde consommationen rapportavec
l'occupation des locaux - à fexclusion des dépenses
énergétiques - et dépenses crentretien. Fournitures de
biens et services: frais de bureau, transport, impôts, rétri-
butions, publications du département, formation profes-
sionnelle, habillement et autres dépenses cradministration.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 1~

Article d'accueil pour les reports de crédits de 1984.

ART. 12.03. - Dépenses de consommation énergétique: ma-
zout, gaz, essence, électricité, charbon.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement

Article d'accueil pour les 'reports de crédits de 1984.

ART.12.85. - Dépenses de toute nature, relatives à la pro-
motion des actions extérieures de la Communauté fran-
çaise.

11. Communauté française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

Classification économique:
(En milliers de francs)

1985 1984 1983

123 Achats spécifiques

126 Coûts des prestations d'utilité
collective effectuées par des
tiers

1000

3000

Article d'accueil pour les reports de crédits de 1984.

ART. 12.86. - Dépenses courantes pour l'enseignement et la
recherche.

11. Communauté française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

( 14 )

Classification économique:
(En milliers de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques .
126 Coûts des prestations d'utilité

collective effectuées par deS
,tiers

300

1000

ART. 12.87. - Dépenses courantes pour la diffusion artistique
et littéraire.

11. Communauré française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques

Arcicle d'accueil pour les reports de crédits de 1984.

17,4

ART. 12.88. - Dépenses courantes pour les échanges culturels
et socio-culturels.

11. Communauté française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

10,0

Classification économique:
(En milliers de francs)
1985 1984 1983

0,7 123 Achats spécifiques

126 Coûts des prestations d'utilité
collective effectuées par des
tiers

6000

4000

Totaux. . 10 000

Article d'accueil pour les reports de crédits de 1984.

4,0

CHAPITRE m

TRANSFERTSDE REVENUS
A DESTINATIOND'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.76. - Subventions pour la diffusion artistique.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs'
1985 1984 1982

3332 Fins culrurelles :ÏI115rirotions .

Article d'accueil pour les reports de crédilts de 1984.

1l~

ART. 33.77. - Subventions pour les échanges culturels e1
socio-culturels.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs
1985 1984 198:

1~
3332 Fins culrurellies : msutUcions .

Article d'accueil pour les reports de crédits de 1984.
9~



ART. 33.78. - Subventions au fonds pour les relations cultu-
relles internationales de la communauté d'expression fran-
çaise de Belgique.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions. 62,4

Article ,d'accueil pour les reports de crédits de 1984.

ART.33.79. - Subvention à l'MBL fi Centre culturel de la
Communauté française de Belgique à Paris », à l'ASBL
fi Délégation Wallonie-Bruxelles au Québec ».

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: instirutions . 23,5

Article d'accueil pour les reports de crédi't5 de 1984.

ART. 33.80. - Echanges socio-culturels bilatéraux hors accords
existants.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions .
Article <l'accueil pour les repOrts de cré<iits de 1984.

Transferts de revenus à l'étranger

AR.T.34.01. - Bourses d'études Paul-Henri Spaak et bourses
d'études allouées à des ressortissants de pays non liés à la
Belgique par un accord culturel en vue de leur permettre
d'accomplir des études supérieures ou un sé;our de recher-
ches dans les institutions belges d'enseignement de langue
française.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

343 Autres transferts de revenus à
l'étranger,

Article <l'accueil pour les ~ports de crédits de 1984,

17,0

ART. 34.02. - Subventions à l'Association des universités par-
tiellement ou entièrement de langue française (siège à
Montréal).

11. Communauté française.

CL:ssification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

342 Organisations internationales à
l'étranger. ., .

Article <l'accueil pour les ~Orts de crédits de 1984.

(15 ) 4-11i-N°l

ART. 34.03. - Subvention au Conseil international de la lan-
gue française (siège à Paris).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

342 Organisations internationales à
l'étranger.

Article d'accueil pour les reports de crédits de 1984.

0,8

ART. 34.04. - Subvention à l'Agence de coopération culturelle
et technique (siège à Paris).

11. Communauté .française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

342 Organisations internationales à
l'étranger.

Article d'accueil pour les reports de crédits de 1984.

42,4

ART. 34.05. - Subvention à l'Union des éditeurs de langue
française (siège à Bruxelles).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

6,0

341 Organisations internationales
6tablies dans le pays.

Article d'accueil pour les reports de crédits de 1984.

0,1

ART. 34.06. - Subvention à la Fédération internationale des
professeurs de française (siège à Paris).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

342 Organisations internationales à
l'étranger. .

Article d'accueil pour les reports de -crédits de 1984,

0,1

AM. 34.07. - Subvention à la Conférence des Ministres de
l'Education nationale, de la Jeunesse et des Sports des pays
d'expression française (F.E.J.E.S.).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

342 Organisations internationales à
l'étranger. .

Article d'accueiJ pour .les reports de crédits de 1984.

0,4

ART. 34.08. - Organisations d'une biennale de la poésie.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

Ol
343 Autres transferts de revenus à

l'étranger .
Article d'accucil pour les reports de aédins de 1984.

1~



(En milliers de francs)
1985 1984 1983
- - -

2930 2768 2815

180 180 104

81 81 50

27 27 60

1135 1085 1120

33 33 2S

Réduction pour départs ~mises
à la pension

Majoration index . 1667 1555 1580

Allocations pour fonctions supé-
neures

Allocations de foyer et de résidence

Majoration index 0 .
Allocations de programmation 95 95 90

TOtaux 0 2930 2768 2815

112 Allocations directes 250 240 125

Décomposition:

Pécule de vacance . 142 132 76
Allocarions familiales 38 38 9
Allocations de naissanœ - - 10
Indemnités pour frais de dernière

maladie et de funérailles - - -
Majoration <index 70 70 30

Totaux . 250 240 125

113 Contributions patronales :

- aux assumnces sociales 419 404 20S

34 496 30 198 29 134

2054 1984 1915

901 881 850

305 295 284

12 403 10705 10 330

327 317 305

519 504 488

19175 16675 16083
390 380 366

- - -
576 561 544

1106 1056 1018

4-ill-NDl

SECTEUR INFRASTRUCTIJRE ET PATRIMOINE

SECI10N 36

AFFAIRES GENEllAl.ES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

S 1. Salaires et charges sociales

ART. 11.03. - Rémunérations du personnel actif et en
disponibilité (y compris les rémunérations ou salaires du
personnel auxiliaire, les allocations pour fonctions supé-
rieures et pour fonctions spéciales, les indemnités pour
accidents du travail - en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la viaime en
cas de décès - ainsi que les rémunérations ou salaires
réduits du personnel temporaire ou auxiliaireaccidenté en
serviceJ.

11. Communauté française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

Administration du Patrimoine cul-
turel 3,6 3,4

Classification économique:

111 Salaire proprement dit

dont:

- retenues veuves ~ orphelins
-roteIllIIc:'S sécurité sociale.

- retenuescotisationde soli-
darité .

Décomposition:

Trait'CI11entSbarémiques

Promotion de grade et augmenta-
tions barémiques ..

Recrutements dans les limites des
cadres 0 . 0 . . .

Création de services ou d'emplois
nouveaux .

( 16 )

Totaux généraux.
"

. 3599 3412 3145
ASrrondi à . 3 600 3 400 3 200

Rémunérations des collaborateurs scientifiques de l'admini-
stration du patrimoine culturel.

12. Région de langue française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

59:1 52,7 49,0

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

A. Musée de Marlemont. . 39 200 34 200 33 000
3,2

(En milliers de francs)
1985 1984 1983Classification économique:

111 Sala:iore proprement dk

dont:

- retenues veuves et orphelins
- retenues sécurité sociaile

- retenues cotisation de soli-
darité

Décomposition :

TraitementS barémiques

Promotion de grade et augmenta-
tions barémiques . . . 0

RecrutementS dans les limites des
cadres ..

Majoration des traitements des
2 poe. . 0 o'

0 0

Création de services ou d'emplois
nouveaux. ..

Réduction pour départs et mises à
la pension.

Majoration index .

Allocations de foyer et de résidence

Allocations pour fonctions supé-
rieures .

Majoration index

Allocations de programmation .

Totaux 0 o 34496 30 198 19 134



112 Allocations directes 3653 3098 2991

Décomposition:

Pécule de vacances 1567 1302 1260

Allocations familiales. 1866 1598 1545

Allocations de naissance 67 63 51

Indemnités pour frais de dernière
maladie et de funérailles. 84 75 75

Indemnités pour accidents du tra-
vail . 69 60 60

Majoration index - - -

Totaux . 3653 3098 2991

113 Contributions patronales :

- aux assurances sociales 1050 995 963

Totaux généraux . 39 199 34291 33 088
Arrondi à . 39 200 34 200 33 000

Traitements du personnel scientifique et administratif du
Musée de Mariemont. - Salaires du personnel de gestion.

B. Administration du Patrimoine culturel.

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

20 700 18 5()() 16 000

(En milliers de francs)
1985 1984 1983
- - -

16 767 15 060 13 023

1050 979 855

480 440 380

155 146 127

6562 5904 5106

190 180 148

422 376 326

1455 1306 1129

2478 2198 1945

20 700 18564 16 097
20 700 18 500 16 000

12 12 10 11. Communauté française.
(En millions de francs)

15 15 13 Classification économique : 1985 1984 1983
544 519 455 - - -

121 Dépenses générales de fonc-
16 767 15 060 13023 'tionnement 1,9 1,9 1,8

Classification économique:

111 Salaire proprement dit.

dont:

- retenues veuves et orphelins

- retenues sécurité sociale

- retenues cotisation de soli-
darité .

Décomposition:

Traitements barémiques

Promotion de grade et augmenta-
tions barémiques

Recrutements dans les limites des
cadres .

Création de services ou d'emplois
nouveaux

Réduction pour départs et mises à
la pension

Majoration index.

Allocations pour fonctions supé-
neures

9444 8430 7291

( 17 ) 4-ID-N°l

112 Allocations directes 1306 11291455

Décomposition:

Pécule de va'cances . 698

206

604

178

778

IDAllocations familiales .

Allocations de naissance 26 26 21

Indemnités pour frais de dernière
maladie et de funérailles .

Indemnités pour accidents du tra-
vail

Majoration index

Totaux .

113 Contribution patronales :

- aux assurances sociales

Totaux généraux .
Arrondi à .

Traitements des col1aborateurs scientifiques chargés de
l'inventaire du patrimoine.

ART. 11.04. - Allocations généralement quelconques au
personnel de la Communauté française.

12. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

Musée de Mariemont . 1,5 1,41,6

Classification économique:
(En milliers de francs)
1985 1984 1983

112 Allocation directes

Augmentation de 100 000 francs.

14001600 1500

Paiement des allocations pour prestations supplémentaires
ou irrégulières des agents et des cotisations de sécurité sociale
afférentes.

S 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, administratives
et pénales. - Jetons de présence, frais de route et de
séjour des personnes étrangères aux administrations de
la Communauté française. - Rémunérations d'experts
étrangers à l'Administration et prestations de tiers.

Allocations de foyer et de résidence

Majoration index .
Allocation de programmation.

Toraux .



Impôts, redevances Dépenses de

Frais de bureau Transports et autres petites Publications du
Habillement OCF

Fonnation consommation Totauxdépenses département professionnelle Entretien de locaux,
d'administration matériel et mobilier

4-ffi-N°l

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

A. CRMS . 900 800900

Crédits nécessaires au bon fonctionnement de la Com-
mission: frais de déplacement et de séjour des membres.

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

B. Administration
culturel

du Patrimoine
1000 10001000

Honoraires des architectes chargés de la réalisation de tra-
vaux dans le cadre de l'inventaire du Patrimoine monumental
de la Belgique. - Honoraires des avocats pour les règlements
de litiges lors des classements des Monuments et des Sites.

12. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 0,1 0,1 0,1

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

Musée de Mariemont . 100 100 100

Paiement d'experts en vue de la réalisation d'études pour
l'aménagement du Musée et pour l'organisation de mani-
festations.

ART. 12.05. - Indemnités généralement quelconques au per-
sonnel de la Communauté française pour charges réelles
et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport afférents
aux voyages de service (y compris l'intervention de l'em-
ployeur dans le prix des abonnements sociaux).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-
ticnnement 1,8 1,8

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

A. CRMS . 200 200

Frais de route du personnel de la CRMS.

( 18 )

(En miLliers de francs)
1985 1984 1983

B. Administration
cul,turel

du Patrimoine
1600 1600 1700

Frais de route et de séjour des collaborateurs chargés de
l'inventaire du Patrimoine monumental.

12. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 0,1 0,10,1

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

Musée de Mariemont 100 100 100

Indemnités aux membres des
ments du personnel en Belgique
scientifique).

jurys d'examen. Déplace-
et à l'étranger (personnel

SECTION 37

EQŒPEMENT - ECONOMAT

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.02. - Dépenses de consommation en rapport avec
l'occupation des locaux - à l'exclusion des dépenses éner-
gétiques - et dépenses d'entretien. - Fournitures de biens
et de services: frais de bureau, transport, impôts, rétribu-
tions, publications du département, formation profession-
nelle, habillement et autres dépenses d'administration.

11. Communauté française.

1,8 Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-
cicnnement 7,4 7,1 8,9

100

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

A. CRMS . 1200 11001200

1000 100 100 1200



Matériel, fournitUres de bureau, Locations de biens meubles à l'exclusion
Acquisitions papier, impressions, reliures d'installations mécanographiques

Affranchissement de Télégrammes et d"ouvrages, de
correspondance téléphone publications

1 \

et de journaux
OCF Petites dépenses OCF Autres

Impôts, redevances Dépenses de

Frais de bureau TransportS et autres petites Publications du Habillemenr OCF
Formation consommation Totauxdépenses département professionnelle Entretien de locaux,

d'administration matériel et mobilier

Acquisitions
Matériel, fournitures de bureau, Locations de biens meubles à l'exclusion

Affranchissement de Télégrammes et d'ouvrages, de
papier, impressions, reliures d'installations mécanographiques

correspondance téléphone publications

J- 1

et de journaux
OCF Petires dépenses OCF Autres

( 19 ) 4-ID-N°l

FRAIS DE BUREAU

(En milliers de francs)

350 200 200 250

Frais de bureau, petites dépenses d'administration.

Affranchissement de la correspondance administratieve. -
Frais de téléphone.

B. Administration de la protection du patrimoine culturel.

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

3000 3000 3100

1000 200 1000 700 100 3000

FRAIS DE BUREAU

(En milliers de francs)

200 100 500 200

Frais de bureau, publications du département, petites dé-
penses d'administration, affranchissement de la correspondance
administrative.

Application du décret du 28 juin 1976 : Actes et docu-
ments hypothécaires pour le classement des Monuments et des
Sires.

Frais de téléphone et dépenses de consommation résultant
du fonctionnement des Inventaires du Patrimoine monumental.

C. Services généraux
(En milliers de francs)
1985 1984 1983

3200 2900 4700

Frais afférents à l'occupation des locaux du Secrétariat
général et des services généraux du Ministère de la Commu-
nauté française. Frais de fonctionnement de ces services.



Dépenses deImpÔts, consomma-ADMINISTRATIONS redevances et Publicarions HabilIement Formarion tion
Frais de autres pentes du profes- Entretien Totauxou
bureau

Transports dépenses dép artement OCF sionnelle de locaux,SERVICES d'administra- matériel et
rion mobilier

Acquisitions
Mattriel, fournitures de Locations de biens meubles

ADMINISTRATIONS Affranchisse-
bureau, papier, impressions, à l'exclusion d'installarions

nIt grammes
d'ouvrages reliu rcs mécanographiques

ment de de
ou correspon~ et publicarions

SERVICES dance téléphone et de

\ \

journaux OCF
Petites

OCF Autresdtpenses

ADMINISTRATIONS
ou Mazout Gaz Essence Clwbon l!.leetticit6 Totaux

SERVICES

4-ID-N"1

12. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 6,0 5,8 5,5

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

Musée de Mariemont . 5800 55006000

Crédits nécessaires au fonctionnement normal du musée.

( 20 )

(En milliers de francs)

Musée royal de Marlemont. 1800 150

FRAIS DE BUREAU

(En milliers de francs)

150 300 60003000600

Musée royal de Marlemont, 300 250

ART. 12.03. - Dépenses de consommation énergétique:
mazout, gaz, essence, électricité, charbon.

1!. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 2,9 2,8 3,2

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

A. AdnUnistration du patrimoine
'CUlturel: Dépenses résultant
de l'occupation d'immeubles à

Liège, Namur, Mons et Saint-
Hubert (cellules de l'IPM). Car-
burantS pour les véhicules . 600 600 500

900 350

B. Services généraux: Frais de
chauffage et éclairage des lo-
caux du secrétariat général et
des services généraux du Minis-
tère de la Communauté fran-
çaise. Carburant des véhicules
de service.

12. Région de langue française.

2200 27002300

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 5,0 4,8 4,5

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

Mupsée de Mariemont . . 4800 45005000

(En milliers de francs)

Musée de Marlemont. 2300

Adaptation
de l'éclairage
Mariemont.

aux besoins réels de fonctionnement du fa:it
et du 'concLitionnJet11entd'air au Musée de

2700 5000



ART. 12.04. - Location d'installations mécanographiques.

(En millions de francs)
1985 1984 1983Classification économique:

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 0,5 0,23,5

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

11. Communauté française .

Location de matériel informatique.

3500 500 200

12. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 0,2

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

Musée royal de Mariement 200

Prise en charge des contrats de location des photocopieugeS
en ~ervice au Musée de Marlemont.

Axr. 12.06. - Loyer des biens immobiliers des divers services
du d&partement, en ce compris les loyers, rétributions
et indemnités dus à la Régie des Bâtiments. - Impôts
grevant les bâtiments, en ce compris le remboursement
d'impdts à la Régie des B.ttiments.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 21,2 17,4 20,7

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

21 200 17 400 20 700

- Loyers des immeubles occupés par la Commission
royale des monuments et des sites et par les éqUlÎpes de
l'Inventaire du PatvimoiIlle de Liège, du Ha~naUlt, de Namur
et du Luxembourg.

- Locacion des bureaux destinés au secrétariat général et
aux services généraux du Ministère de la Communauté fran-
çaise.

ART. 12.07. - Frais exceptionnels de services et d'acquisitions
de biens non durables (travaux et fournitures pour l'amé-
nagement de nouveaux locaux, frais de déménagement,
etc.).

(En millions de francs)
1985 1984 1983

2,4 2,4

( 21 ) 4-ID-N°l

11. Communauté française.

Classification économique:
(En milliers de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 2400 2400 2100

Parachèvement de l'installation des seMees généraux du
Ministère de la Communauté franjçaise.

12. Région de langue française.

Classification économique:

(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 08 0,8 0,7

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

A. Musie de Mariemont . 800 800 700

Continuation du programme d'aménagemel1it définitif du
sous-sol administratif, des réserves et des maga'sins de la
bibliothèque et du Musée du LivI'e.

ART. 12.20. - Dépenses de toute nature relative aux enquê-
tes et à l'organisation de colloques ou journées d'étude.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques
Journées d'étude.

0,10,1 0,1

ART. 12.21. - Dépenses de toute nature relatives aux publi-
cations.

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques 0,1 0,10,1

ART. 12.22. - Paiement de primes d'assurances.

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques 0,1 0,10,1

ART. 12.23. - Publicité, relations publiques, production et
diffusion de matériel de promotion et d'information (impri-
més, films, photos, matériel d'expositions, etc.)

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

2,1
123 Achats spécifiques
Imprimés pour expositions.

0,1 0,10,1



4-ITI-N°l

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

ART.01.04. - Dépenses de toute nature en rapport avec le
transfert des services à la Communauté française.

11. Communauté française.
(En milliers de francs)
1985 1984 1983

231,6 231,4

Achats de bien non durables et de services pour le fonc-
tionnement du Ministère de la Communauté française.

La ventilation s'effectuera entre les articles concernés confor-
mément à l'article 14 du dispositif.

SECTION 38

INFRASTRUCTURE - CONSTRUCTIONS

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. - Achat de biens non durables et des services

ART. 12.30. - Travaux d'entretien exécutés à l'intervention du
Fonds des bâtiments scolaires de l'Etat.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques 10,5 10,0

11. Communauté française.

(En millions de francs)
1985 1984 1983

0,4 0,4

12. Région de langue française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

2,7 3~

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

7,4 5~

Adaptation des crédits aux besoins réels.

Prise en charge des travaux pwgrammés par le Fonds des
bâtiments scolaires de l'Et3Jt.

( 22 )

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBliC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART.41.30.- Hôpitaux.- Dotationannuelleau Fonds de
construction d'institutions hospitalières et médico-sociales
destinée à couvrir ses interventions dans les taux d'intérêts
des emprunts et des dépenses résultant de l'octroi de s:;
garantie relative aux créances dont question à l'article 6bis.
§ 2, 2., respectivement c et d, de la loi du 23 décembre 1963

sur les hôpitaux.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs;

1985 1984 1983

412 Transferts de revenus aux insti-

tutions d'intérêt public soumises
à la loi du 16 mars 1954
(autres que sécurité sociale et
entreprises publiques) . 294,0 268,0 221.0

ART. 41.31. - Maisons de repos et Centres de service commun

intégrés. - Dotation annuelle au Fonds de construction
d'institutions hospitalières et médico-sociales destinée .1

couvrir ses interventions dans les taux d'intérêts des em-

prunts et des dépenses résultant de l'octroi de sa garantie

relative aux créances dont question à l'article 6bis, § 2, 2.,

respectivement c et d, de la loi du 23 décembre 1963 sur

les hôpitaux.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

9~ 412 Transferts de revenus aux insti-
tutions d'intérêt public soumises
à la loi du 16 mars 1954 (autres
que sécurité sociale et entre-
prises publiques) . 66,070,0

2~ ART. 41.32. - Institutions pour handicapés. - Dotation an-
nuelle au Fonds de construction d'institutions hospitalières
et médico-sociales destinée à couvrir ses interventions dans
les taux d'intérêts des emprunts et des dépenses résultant de
l'octroi de sa garantie relative aux créances dont question
à l'article 6bis, § 2, 2., respectivement c et d, de la loi d:4
23 décembre 1963 sur les hôpitaux.4,0

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francsi
1985 1984 1983

2,9 412 Transferts de revenus aux insti-
tutions d'intérêt public soumises
à la loi du 16 mars 1954
(autres que sécurité sociale et
entreprises publiques)



Transferts de revenus aux provinces,
communes et organismes assimilés

AJa. 43.20. - Centres de santé. Subventions aux pouvoirs
publics régionaux et locaux à titre d'intervention de la
Communauté dans les charges d'intérêts d'emprunts con-
tractés par ces pouvoirs auprès du Crédit communal de
Belgique pour le financement de travaux (application de
l'arrêté royal du 22 octobre 1959).

(Des avances de trésorerie sont autorisées à charge de
régularisation ultérieure en vue de constimer les provisions
évenmeUement nécessaires afin d'assurer le paiement de
l'intervention de la Communauté française aux échéances
convenues).

21. Communauté française.

Cussification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

434 Contributions
d'intérét

pour charges

ART.43.21. - Logements ]" âge. - Subventions aux pouvoirs
publics régionaux et locaux à titre d'intervention de la
Communauté dans les charges d'intédts d'emprunts con-
tractés par ces pouvoirs auprès du Crédit communal de
Belgique pour le financement de travaux (application de
l'arrêté royal du 22 octobre 1959).

(Des avances de trésorerie sont autorisées à charge de
régularisation ultérieure en vue de constimer les provisions
évenmellement nécessaires afin d'assurer le paiement de
l'intervention de la Communauté française aux échéances
convenues).

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)

1985 1984 1983

434 Contributions

d'intérêt

pour charges

24,0 21,0 18,0

ART. 43.22. - Crèches. - Subventions aux pouvoirs
publics régionaux et locaux à titre d'intervention de la
Communauté dans les charges d'intérêts d'emprunts con-
tractés par ces pouvoirs auprès du Crédit communal de
Belgique pour le financement de travaux (application de
l'arrêté royal du 22 octobre 1959).

(Des avances de trésorerie sont autorisées à charge de
régularisation ultérieure en vue de constimer les provisions
éventuellement nécessaires afin d'assurer le paiement de
l'intervention de la Communauté française aux échéances
convenues).

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

434 Contributions
d'intérêt

pour charges
4,2 4,0

( 23 ) 4-ID-N°l

ART. 43.30. - Charges d'intérêts d'emprunts.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

434 Contribution
d'intérêts .

chargespour
12,0 2,0

Le crédit est destiné à assurer le paiement d'intérêts d'em-
prunts contractés pour réaliser des travaux d'infrastrucmre
sportive de grande importance, notamment dans le site
d'Engreux et d'infrastrucmre touristique et de loisirs, notam.
ment aux lacs de l'Eau d'Heure.

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

ART.01.01. - Dépenses de toute nature en rapport avec la
gestion des immeubles en propriété ou en copropriété.

11. Communauté française.

Pour mémoire.

SECTION 39

PATRIMOINE CULTUREL

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.20. - Dépenses de toute nature relative aux enquêtes
et à l'organisation de colloques ou journées d'études.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques

Journéesd'émdes.

~1 0,10,1

ART. 12.21. - Dépenses de toute nature relatives aux publi-
cations.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achalts spécifiques.

Travaux plans, dessins IPM.

0,1 0,1~1



4-ill-N°l

A1cr. 12.23. - Publicité, relations publiques, production et
diffusion de matériel de promotion et d'information (im-
primés, films, ph.otos, matériel d'expositions, etc.).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques
Imprimés pour expositions.

0,1 0,1 0,1

ART. 12.30. - Dépenses de toute nature relatives à la conser-
vation, la restauration et la mise en valeur du patrimoine
culturel.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques ~4 1,4

12. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Ach<tts spécifiques 33,0 30,0

Conventions :

- Musée de Mons;
- Centre de la gravure et de l'image de La Louvière;
- Musée de la photo et Palais des BeauxArts de Charleroi;
- Centre de la tapisserie de Tournai.

13. Région bruxelloise.

Classification économique:
(En mtllions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques

Musée d'Architecture (A.A.M.).

5,0

ART. 12.31. - Achat de revues et d'ouvrages spécialisés,
relatifs à l'archéologie, l'histoire de l'art, la muséol.ogie ou
la protection du patrimoine culturel.

(En millions de francs)
1985 1984 1983Classification économique:

123 AchatS spécifiques 0,2 0,2 0,2

Acquisitions de publications des sociétés archéologiques.
Achat d'ouvrages relatifs à l'histoire de l'art et à la muséologie.

A1cr. 12.32. - Dépenses de toute nature relatives aux fouilles
archéologiques.

12. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 AchatS spécifiques. 2,3
S.O.S. Fouilles publications des activités.
Fouilles Musée de Marlemont.
Fouilles « Belle Roche" à Sprimont.
Fouilles place Saint-Lambert à Liège.
Fouilles« CavesBette" à Binche.

2~

( 24 )

ART. 12.33. - Protection
culturel, permanences
nature).

et mise en valeur du patrimoine
d'informatwn (dépenses de toute

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques
11. Communauté française.

34,134,8 35,4

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques

Publication catalogue muséobus.

Musée- Valises.

Expositions Muséobus.

Corpus vitrearum, Hainaut.

Stage Jeunesses du p:Hrimoine.

Publication Guide des Musées (Wallonie + Bruxelles).

8,18,4 9,0

Com'ention Ecomusée du Centre.

Barques de Pommerœul.

Compagnie Canal du Centre.

12. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 AchatS spécifiques

Ensembles ruraux du Condroz.

Publications « Centres anciens ".

18~ 18~18,8

Convention F.R.W.

Convention Corpus d'architecture rurale.

Convention Ensembles ruraux Fagnes-Famenne.

Publication fouilles place Saint-Lambert à Liège.

Inventaire des cités industrielles.

Publication I.P.M. Verviers (3 volumes).

SOS Fouilles.

Action de sensibilisation au patrimoine arch~tectural en
milieu scolaire (GEVERU).

13. Région btuxelloise.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques 7,6

Convention Inter-Environnement-BruxeUes.

Convention ASBL « La Fonderie JO.

Convention Musée des archives d'architecture moderne.

PublIcation des A.A.M.

7,6 7,6

2~
Services éducatifs Musées royaux d'art et d'hi&toire.

Centre de la tapi&serie bruxelloise.

Restauration" Mobilier d'églises et de Musées »,

Etudes et 'expositions diverses :

Catalogue: Sol. Aràéol. Bruxelles (Van Piet)sur Expo.

neo-cla'ssicrsme (au Musée d'Ixelles).



ART. 12.34. - Dépenses de toute nature résultant de l'organi-
sation d'expositions temporaires au Musée de Mariemont.

12. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques 2,0 2,0 0,5

:'vlusée de Mariemont - Catalogues affiches - publicité

- films - matériel didactique pour la réalisation d'exposi-
tions temporaires - transports et assurances.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01. - Subventions aux associations en vue d'études
et d'activités concernant la défense et la mise en valeur du
patrimoine culturel.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions. 3~ 2,8

- ASBL Château de Seneffe: charges de personnel et de
fonctionnement (téléphone - gaz - électricité - ~hauf-
fage, etc.). Réalisation de travaux urgents - travaux d'entre-
tien - établissements d'un répertoire des objets ~onstütuant
la donation.

- Frais d'organisation du Congrès de l'Association des
Cercles francophones d'histoire et d'ar~héologie de Belgique
et Etais de publication des actes.

- ASBL Jeunesses du P:litrimoine architectural. Frais de
fonctionnement.

- Subvention
Br'.lxelles.

industriel WaJlonie-ASBL Patrimoine

12. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: instirutions . 5,0 6,7

- ASBL
"

Inter-Environnement-Wallonie". Réalisation
d'actions en vue de la défense du p:litrimoine culturel.

- ASBL "Promotion de l'environnement rural ». Dépen-
5CSrésultant du foncrionnement de cet organisme. Intervention
dans les activités réalisées.

- Associations et établissements publics pour leurs acti-
vités en faveur de l'archéologie et:Iou du Patrimoine aJ:lti&tique.

- ASBL Fédération des archéologues de Wallonie.

Organisation d'exposirions archéologiques de chercheurs
bbévoles, édition du guide pratique pour les travaux de
fouilles et aide aux fouilleurs amMeurs pour la réalisation de
rapports justifica<tifsde fouilles.
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13. Région bruxelloise.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions. 2,1 2,0 2,0

- ASBL Archives d'Architecture moderne. Frais de gestion.

- Associations et établissements publics pour leurs aotivi-
tés en faveur de l'archéologie et/ou du Patrimoine artistique.

- Fondation égyptologique Reine Elisabeth.

- Centre de la Tapisserie bruxelloise.

Frais de fonctionnement.

ART. 33.03. - Subventions aux musées privés et associations
de musées privés pour l'acquisition d'œuvres et la réalisa-
tion de travaux.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 fins culturelles: institutions. 2,1 2,12,1

- ASBL Musée de la Communauté cultUrelle française. -

- Musée du Sart-Tilman.

2,5

Rémunérations et dépenses résultant du fonctionnement du
musée.

Réalisation de travaux urgents en vue de l'équipement des
locaux pour l'accueil de manifestations artistiques.

Acquisitions d'œuvres d'art.

12. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institUtions 2,8 2,82,8

- Subventions aux musées privés et associations de mu-
sées privés de Wallonie du fait de la réalisation de travaux, de
l'acquisition d'œuvres d'art et d'objets de collection et de
l'achat de matériel.

ART. 33.04. - Subventions aux organismes qui assurent une
action éducative dans les musées.

6,4
12. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles : insÜtutions 1,6 1~ 0,8

- Subvention aux Services éducatifs du Musée de Marie-
mont du fait de ses activités.

13. Région bruxelloise.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institUtions. 1,0 1~ O,g
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- Subventions aux services éducatifs des
des Beaux-Am de Belgique (500000 francs)
royaux d'Arts et Histoire (500000 francs) en
aCtivités.

musées royau.x
et des musées
raison de leurs

ART.33.05. - Subventions aux musées privés en raison de
leurs activités scientifiques.

12. Région de langue française.

Classific.:Jtion économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions 0,4 0,4

Subvention au Musée de la vie wallonne à Liège en raison
de ses activités scientifiques.

ART. 33.06. - Subventions au musée de l'auto.

11. Communauté française.

Cl..ssification économique:
(En millions de francs)

1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions ~4 0,1

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART. 41.21. - Subvention au Fonds commun des musées.

11. Communauté française.

Classification écol/Omique :
(En millions de francs)

1985 1984 1983

411 Transferts de revenus au fonds
repris à la section particulière 0,1 0,1

( 26 )

Transferts de revenus aux provinces,
communes et organismes assimilés

ART. 43.11. - Subventions aux musées publics et aux associa-
tions de musées publics.

12. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

0,4 435 Autres contributions spécifiques 9,9 8~~9

- Subventions aux musées publics et aux associations de
musées publics du fait de la réalisation de travaux, de
l'acquisirion d'œuvre d'art et d'objets de collection, de l'achat
de matériel.

- Subvention au musée international du Carnaval et du
iviasque à Binche: intervention en faveur de cet organisme du

fait de ses activités propres: travaux scientifiques, publications,
expositions, etc., ainsi que de la hausse du coût des frais de

fonctionnemenr (chauffage, etc.)

Transferts de revenus à l'enseignement libre

ART. 44.11. - Subvention à l'Institut supérieur d'histoire de
l'art et d'archéologie.

13. Région bruxelloise.

CI..ssification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

443 Contributions pour autres frais

de fonctionnement de l'ensei-
gnement libre 0,1 0,1 0,1

Intervention en raison des activités déployées par cet
orgamsme.

0,1



SECfEUR AFFAIRES SOCIALES

SECTION 41

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, administratives
et pénales. - Jetons de présence, frais de route et de
séjour des personnes étrangères aux administrations de
la Communauté française. - Rémunération d'experts
étrangers à l'Administration et prestations de tiers.

21. CommunaUté française.

Classification économique;

(En millions de francs)

1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 3,8 3~ 0,2

Fonds des indigents: 0,1.

Fonds 81: 0,5

Famille: 0,5

Protection de la jeunesse: 2,7.

ART. 12.51. - Etudes et enquêtes.

Classification économique;
(En millions de francs)
1985 1984 1983

126 CoÛts de prestations d'utilité
collective effectuées par des

tiers 10,0 15.0 17,1

Le crédit doit permettre d'aborder les étUdes et enquêtes
sociologiques à entreprendre par divers centres universitaires

et de chercheurs.

ART. 12.70. - Dépenses de toute nature en matière d'aide
sociale, familiales et de troisième âge.

21. CommunaUté française.

Classification économique;
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques 14,6 16,3 12,5

Intervention de toute nature en faveur d'expériences, d'ini-
tiatives et de travaux relatifs à l'aide sociale, familiale et au
3e àge.
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SECTION 42

AIDE SOCIALE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.60. - Dépenses de toute nature en matière d'immi-
grés.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

123 Achats spécifiques 0,50,4 0,4

Le crédit comprend:

1. Intervention dans les frais de voyages de la famille, des
tra vai1leurs migrants;

2. Frais généralement quelconques pour l'intégration des
travailleurs migrants en vue de faciliter leur adaptation et

d':nnéiiorer la compréhension entre Belges et étrangers.

3. Publication de brochures d'information dans les langues
milisées par les travailleurs migrants.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.15. - Subsides aux associations créées afin de déve-
lopper la politique d'accueil au bénéfice des associations
et des familles. - Subsides aux associations créées par des
tarvailleurs migrants et subsides aux communes et services
publics pour des cours de langue et pour l'édition de
publications à l'intention des travailleurs migrants. - Sub-
sides aux conseils consultatifs communaux pour immigrés.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

33.63 Aurres transferts: institUtions 28,5 27,1 25,4

Crédit permetrant de développer la politique d'accueil et
d'intégration des immigrés, de faciliter leur adaptation et
d'améliorer la compréhension entre communautés locales et
étrangères.
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Subsides aux associations belges, belgo-immigrées et immi-
grées développant des actions favorisant l'accueil et l'intégra-
tion des immigrés (notamment cours de langue et de recyclage,
formation pré-professionnelle, édition de publications, perma-
nences d'accueil, etc.).

Subsides aux associations favorisant l'intégration des com-
munautés immigrées par la mise à disposition de conseillers
religieux ou moraux (arrêté de l'Exécutif du 11 mars 1983).

Subsides aux conseils consultatifs communaux pour immi-
grés.

Conseillers religieux et moraux: 13,4.

Cours de langue et accueil: 15,1.

ART. 33.17. - Subsides à des organismes d'études, d'orienta-
tion et de coordination en matière sociale.

21. Communauté française.

Cl;2Ssification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3312 Aide sociale: institutions. 2,8 2,0 2,0

Pour l':mnée 1985, un subside de 2800000 francs a été
inscrit en vue de couvrir les frais de fonctionnement d'orga-
nismes à caractère social, à savoir:

1. Le centre d'études et de documentation sociales de la
province de Liège.

2. Le centre de documentation et de recherche sociales

"
CEDORES" à Marcinelle.

3. Le comité de service social et d'action sociale de la
Communauté française à Bruxelles.

4. Le centre de documentation et coordination sociales à
Bruxelles.

5. Infor-home Wallonie à Namur.

6. L'association pour le volontariat à Bruxelles.

ART. 33.19. - Subventions aux centres de service social.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3312 Aide sociale: institutions. 128,8 112,4 105,0

Arrêté royal du 24 novembre 1978 (région wallonne).

Le crédit 1985 est basé sur l'octroi de subventions en faveur
des activirés exercées par le personnel qualifié des centres
agréés.

( 28 )

SECTION 43

AIDE SOCIALE SPECIALISEE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.39. - Dépenses de toute nature relatives à la préven-
tion du handicap et à la promotion et l'intégration sociale
des personnes handicapées.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques 16,0 20,022,0

Initiatives de toute nature relatives à l'intégration des
personnes handicapées.

Initiatives relatives à la prévention du handicap et notam-
ment en faveur de l'J.ide précoce aux handicapés.

ART. 12.40. - Dépenses relatives aux services destinés à inter-
venir au niveau du traitement, de l'éducation et de l'accom-
pagnement des personnes handicapées non hébergées en
institutions.

21. CommunJ.uté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

123 Achats spécifiques

Article destiné à couvrir des formules d'accompagnement
alternatives au placement des personnes handicapées en insti-
tution dès que des moyens auront été dégagés par la reconver-
sion de certaines institutions du secteur.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.04. - Subsides à des organismes de réadaptation et
des institutions d'accueil qui collaborent à l'action sociale
à l'égard des handicapés sociaux.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

3312 Aide sociale: institutions. 30,0 23,0



Subventions aux organismes de réadaptation et d'accueil
(post-pénitentiaire), aux maisons d'accueil pour jeunes femmes
et institUtions pour handicapés sociaux adultes.

Cette augmentation fait suite à une amélioration du taux
de subsidiation afin de l'aligner sur celui en vigueur dans

d'autres secteurs.

ART.33.26. - Transfert à un fonds spécial créé en vue du
paiement des frais d'entretien et de traitement d'indigents
belges et étrangers (aliénés, séquestrés à domicile, tubercu-
leux et cancéreux).

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3312 Aide sociale: institUtions. 195,2 185,9 180,0

Adapration à la norme de croissance budgétaire.

ART. 33.27. - Transfert à un fonds de soins médico-socio-
pédagogiques créé en vue du paiement des frais de loge-
ment, d'entretien, de traitement et d'éducation des handi-
capés belges et étrangers.

21. Communauté française.

:lassification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

\312 Aide sociale: institUtions. . 3 633,4 3 462,4 2934,0

Crédirs permettant à l'Exécutif de poursuivre les efforts de
'arionalisarion dans le secteur des institutions pour handicapés.

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

\RT. 01.10. - Apurement exceptionnel d'arriérés relatifs aux
années 1983, 1982, 1981, dans le secteur des personnes han-
dicapées (le solde disponible au 31 décembre peut être
reporté aux exercices ultérieurs afin de faire face à des
dépenses visées pour le présent libellé - arriérés 1983, 1982,
1981).

21. Communauté française.
(En millions de francs)

1985 1984 1983
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Les économies et la rigueur de gestion imposées aux institU-
tions depuis 1983 doivent trouver leur contrepaItie dans un
apurement des dettes du passé afin d'assurer la sauvegarde
des structUres en place et les moyens de lutter efficacement
contre les conséquences du handicap.

C'est pour ces motifs qu'une somme importante a été déga-
gée qui, utilisée par tranches, offrira aux institUtions les
moyens nécessaires pour apurer leurs dettes noramment à
l'égard de l'Office national de la Sécurité sociale et de l'Admi-
nisrration des Contributions, les libérant ainsi de lourdes
charges d'intérêts qu'elles supportent souvent aCtUellement.

SECTION 44

FAMILLE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.69. - Propagande. - Frais de réceptions et de céré-
monies. - Dépenses de toute nature.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achars spécifiques. ~1 ~1~1

Achar d'insignes pour aides familiales, etc.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART.33.45. - Subsides aux associationsorganisantdes cours,
conférences et journées d'étude en vue de promouvoir l'édu-
caiton familiale.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3312 Aide sociale: insritutions .

33.45.12. Région de langue fran-
çaise .

33.45 .13. Bru~elles

Toraux

Pour mémoire.
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ART. 33.64. - Subventions aux associations organisant des
actions de toute nature en vue de promouvoir l'éducation
familiale.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3312 Aide sociale: institutions . 5,7 5,46,0

Arrêré de l'Exécutif du 2 mars 1983.

Intervention de toute nature en faveur d'initiatives en
matière familiales.

ART. 33.65. - Subsides à des organismes d'études, d'édllca-
!ion, d'aide et de protection familiales, ainsi qu'aux centres
de formation d'aides familiales et d'aides seniors.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

3312 Aide sociale: institutions. 1170,2 1104,7 1037,6

R<:partition :

(En milliers de francs)
1984 1983 1982

1. Subventions aux services

J'aide aux familles et aux
services J'aide aux per-
sonnes âgées. 1153700 1092 600 1 021 000

Subventions aux Centres
de formation d'aides fa-
miliales et aux centres de
formation d'aides seniors

3. Subventions d'encourage-
ment

2.

4500

1500 1500 1500

4. Promotion du travail so-
cial en faveur des person-

nes âgées, entre autres le
reclassement social et les
loisirs

5. Promotion du travail so-
cial.

200 200 200

6. Subsides à des organismes
de consultations prématri-
moniales, matrimoniales
et fanùliales . 14800 10 400 10 400

T ùtaux . . 1 170 200 1104700 1 037 600

Poste 1. Le crédit de 1 153 700 000 francs est destiné aux

activités des services d'aide aux familles et aux personnes âgées
agréées sur base des dispositions de l'arrêté de l'Exécutif du

30 mars 1983.

Poste 2. Le crédit est repris au budget du secteur :

Enseignement et formation.

( 30 )

Poste 3. Concerne des subventions non réglementaires ac-
cordées à des associations à caractère social ou familial: édu-
cation familiale, travail social général, travail social spécialisé,
coordination du service social, et des subventions oCtroyées
exceptionnellement à l'occasion de congrès organisés par
pareilles associations: 1 500 000 francs.

Poste 4. Le crédit tend à permettre la promotion du travail
social en faveur des personnes âgées, ntamment par l'aide
financière aux associations et œuvres assurant le reclassement
socia,l et les loisirs des personnes âgées: 200 000 francs.

Poste 6. Le crédit de 12 700 000 francs est prévu au béné-
fice des activités exercées par les membres de l'équipe pluri-
disciplinaire des centres agréés.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces,
communes et organismes assimilés

ART. 43.65. - Subsides à des organismes d'études, d'éduca.
tion, d',Ûde et de promotion familiales.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de fran.cs

1985 1984 198~

435 Autres contributions spécifiques 397,8 376,2 325.5

Répartition:
(En milliers de francs
1985 1984 198~

1. Subventions aux services d'aide
aux familles et aux services
d'aides aux personnes âgées. 397 800 376200 32460<

2. Subventions aux centres de for-
mation d'aides familiales et aux
centres de formation d'aides se-
niors 13()(

Totaux. . 397 800 376200 325 90(

Poste 1. Le credit de 397 800 000 francs est destiné au;
activités des services d'aide aux familles et aux personnes âgée
agréées sur base des dispositions de l'arrêté de l'Exécutif dl

30 mars 1983.

Poste 2. Pour mémoire.



SECTION 45

PROTECTION DE LA JEUNESSE

CHAPITRE l

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.25. - Dépenses résultant de l'action de protection
sociale.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques 155,0 136,4 138,5

Crédit destiné à être transféré à l'article 60.03.A du
titre IV, secteur Affaires sociales du présent budget.

ART. 12.27. - Dépenses relatives aux services offrant une
alternatiue à l'hébergement des mineurs d'âge faisant
l'objet d'une mesure prise en application de la loi du
8 :wril 1965 relative à la protection de la jeunesse.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

123 Achats spécifiques.

..l.RT.12.29. - Frais résultant de transfèrer;lent, d'eHquête et
de surveillance de mineurs d'âge en application de la loi
dit 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

123 Achats spécifiques 7,4 7,0

CrédVt nécessaire au paiement des frais de route et de
séjour des délégués permanents et des délégués bénévoles des

services sociaux des tribunaux de la jeunesse.

ART. 12.32. - Dépenses relatives à l'entretien des élèves
confiés dans les établissements d'éducation et institutions
publiques de l'Etat (y compris les frais de transfèrement,

de correspondance, d'action en milieu ouvert, dont les
fr;is de déplacement et d'indemnité de séjour des agents
ch.lrgés de cette action). - Frais de réception, de Hourri-
ture et de séjour des stagiaires au Centre de formation de
perfectioHnement des cadres de l'Office de la protection
de la jeunesse.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

123 Achats spécifiques 19,8 18,0
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Frais de nourrirure, argent de poche, frais pour fêtes, jeux
et vaca'nces, achat de livres classiques et d'articles de classe,
articles d'habillement et de couchage, articles de propreté,
lessivage et repassage du linge, coupe de cheveux des garçons

et fonctionnement du salon de coiffure de l'EOEE de Saint-
Servais, articles pour le culte, frais médicaux et pharmaceu-
tiques, cours par correspondance -et cours spéciaux, articles
pour Les réfectoires, fréquentation des écoles du dehors, conges

des mineurs en famille d'accueil.

ART.12.33. - Entretien et éducation des enfants confiés par
le ministre de la Justice Olt l'autorité judiciaire à des per-
so/mes ou à des sociétés ou institutions de charité ou
d'enseignement publiques ou privées (y compris éventuelle-
mem les frais de funérailles).

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

] 23 Achatsspécifiq lies . 3232,1 3063,6 2927,0

Crédit destiné à être transféré à l'article 60.03.A du
titre IV, section particulière, secteur Affaires sociales, du pré-
sent budget.

ART. 12.34. - Dépenses résultant de l'action de prévention

générale des comités de protection de la ;eunesse.

21. CommunaUté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

123 Achats spécifiques 2,9 2,63,0

Couverture des frais résultant de l'action de prévention
générale prévue par l'article 2, § 3, 20 et 3°, de la loi du
8 avril 1965 relative il la protection de la jeunesse.

9~ CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.02. - Dédommagement à des mineurs de justice,
victimes d'accidents survenus à l'occasion d'activités édu-
cath'es.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

3311 Aide sociale aux ménages ~1 ~1~1

17,8

ART.33.05. - Subsides at/x comités de patronage, à la Com-
mission royale des Patronages de la Protection de la Jeu-
nesse, aux œuvres collaborant à la protection de la ;eu-
nesse et aux œuvres s'occupant de l'adoption d'enfants.



(En millions de francs)
1985 1984 1983
- - -

11,0 9,0 11,C

8,0 7,0 8,C

3,0 2,0 3,(

11,0 9,0 11,C
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21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3311 Aide sociale aux institucions 106,0 98,6 75,2

Décomposition du crédit :

a) Divers.

(En milliers de francs)

100

b) Œuvres s'occupant de l'adoption d'enfants.

c) Œuvres s'occupant de l'encadrement des protu-

teurs

600

15 100

b) Œunes collaborant à la protection de la jeu-
nesse (application des dispositions de l'arrêté
royal du 4 février 1981, Moniteur belge du
26 février 1981) . 90 200

Toral. 106 000

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

ART. 01.10. - Apurement exceptionnel d'arriérés relatifs aux
almées 1983, 1982, 1981, dans le secteur de la protection
de la jeunesse.

21. Communauté fra.nç:J.ise.

(En millions de francs)
1985 1984 1983

400

Crédit destiné à être transféré à l'article 60.07.A au titre IV,
Affaires sociales.

( 32 )

SECTEUR SANTE

SECTION 51

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, adminis:ra-
tives et pénales. - Jetons de présence, frais de route et
de séjour des person/zes étrangères aux administrations de
la Communauté française. - Rémunération d'experts etran-
gers à l'administration et prestations de tiers.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses génémLes de fonc-
tionnement 1,0 0,6 0,6

Paiement des jetons de présence et des frais de déplace-
ment des membres étrangers aux administrations.

SECTION 52

MEDECINE PREVENTIVE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.30. - Dépenses en matière de contr6le médico-
sportif.

Classification économique:

126 Coûts de prestations d'utilité
collective effectuées par des tiers

12. Région de langue françaisçe

13. Région bruxelloise .

Totaux .

Dépenses effectuées en vertu d'arrêtés réglementaires ou dt
contra,ts. Le crédit doit permettre de f:J.iÏre des études en

maroière de contrôle médico-sportif.



ARr. 12.31. - Analyses et flacons anti-dopage.

21.Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-

tionnement 1,0 1,0 1,4

123 Achats spécifiques. 0,1 0,1 0,2

Totaux. 1,1 1,1 1,6

ART. 12.32. - Prophylaxie générale.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 11,2 10,7 10,2

- Protection contre les maladies transmissibles et mesu-
res d'urgence contre les épidémies.

- Prophylaxie des maladies vénériennes, intervention dans
les frais de traitement.

ART. 12.40. - Dépenses de toute nature destinées aux orga.
nismes éducatifs ou préventifs.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 150,5 149,0 145,1

Répartition:

1. Subsides aux organismes et groupements qui par-
ticipent par la rééducation, la propagande et la
prévention à l'amélioration de la santé publique
(ASBL, ligues, congrès, fondations, journées

d'étUdes) . 11,2

33,62. Action anticancéreuse

3. Hygiène mentale: confédération des lignes de
santé mentale

4. Lutte antituberculeuse

5. Dépistage des anomalies néo-natales

6,0

83,6

16,0

Postel: Subsides octroyés selon l'importance des activités
déployées par les organismes qui s'occupent de la lutte contre
certaines maladies, notamment par l'organisation de journées
d'études et de cours de perfectionnement.

Poste 2 : Crédit destiné à subsidier le dépistage et la pro-
phylaxie du cancer dans les centres anticancéreux universi-

taires et dans les centres régionaux fonctionnant sous le
contrôle des premiers.

Poste 3 : Subvention destinée à la Confédération des
ligues de santé mentale pour couvrir Ies dépenses de fonc-

tionnement de cette association résultant de ses activités de
promotion de la psychiatde ambuhlJtoire et de prévention en

santé mentale.

(33 ) 4-ID-N°l

Poste 4 : Crédit destiné à subsidier :

- le fonctionnement des commissions sectorielles de coor-
dination de la lutte contre la tuberculose;

- le dépistage et la prophylaxie de la tuberculose par
les équipes socio-prophylactiques;

- ,la prémurution de la tuberculose au moyen de la vacci-
nation BCG;

- les services itinérants de dépistage.

Poste 5 : Subventions aux centres agréés de dépistage des
anomalies congénitales métaboliques dont: phénylcétonurie,
galactosémie, hypothyroïdie, etc.

ART. 12.41. - Secours sanitaire propagande.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques . 0,2 0) 0,2

ART. 12.42. - Dépenses de toute nature en matière d'éduca-
tion sanitaire:

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 80,0 86) 64"

Subventions allouées par arrêtés ou indemnisations en vertu
Je conventions et achats de biens non durables et de services.

Le crédit est destiné, en ordre principal, à indemniser des
campagnes en matière d'éducation sanitaire et plus particu-

lièrement dans le cadre de la lutte contre l'abus des drogues,
J'alcool, du tabac et du bon usage des médicaments, etc.

ART. 12.43. - Dépenses de toute nature relatives à l'applica-
tion du décret du 8 ;uillet 1983 sur les centres de santé
intégrés.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 10,0 10,0

Dépenses destinées à subsidier les centres de santé intégrés
pour leurs activités non indemnisées ou rémunérées par ailleurs.

ART. 12.44. - Subsides aux organismes éducatifs ou prophy-
lactiques sanitaires.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Acha~s spéciEiques .

Pour mémoire.



4-ill-N°l

CHAPITRE m

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECfEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01. - Maladies sociales.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3322 Fins sanitaires: institutions 8,6 8,68,6

Intervention dans les frais de traitement de certaines mala-
dies dites. sociales », en ordre principal l'insuffisance rénale
chronique et la cardiopathie congénitale.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECfEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART. 41.01. - Subsides à l'Office de la Naissance et de l'En-
fance.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

412 Transferts de revenus aux insti-
tutions d'intérêt public soumi-
ses à la loi du 16 mars 1954
(autres que sécurité sociale et
entreprises publiques) 1 744,2 1 618,0 1508,7

Décret du 30 mars 1983.

SECTION 53

MEDECINE CURATIVE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

S 2. Achats de biens non durables et de services

ART.12.30. - Conventions d'études et d'expérimentations
dans le domaine de la santé mentale.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

126 Coûts de prestations d'utilité
collective effecmées par des
tiers 22,3 22,3

( 34 )

Interventions de roUte nature en faveur d'initiatives et
d'expériences spécifiques dans le domaine de la santé ment1le.

ART. 12.40. - Dépenses de toute nature pour le recrutement
de personnel infirmier.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

126 Achats spécifiques. 0,3 0,30,3

Ce crédit permet d'achat d'insignes pour le personnel infir-
mier et paramédical ainsi que pour les puéricultrices.

ART. 12.41. - Dépenses de toute nature pour les soins à
domicile.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

126 Coûts de prestations d'utilité
collective effectuées par des
tiers 16,9 2,9 1,7

Ce crédit est destiné à subsidier les dépenses de toute
na,ture nécess:1ires à l'organisation des soins desamté à domi-

cile y compris l'application de l'arrêté royal du 22 décem-
bre 1950 et de ses modifications ultérieures relatives à l'aCtl,Üé
des services de soins à domicile.

CHAPITRE U

INTERETS ET PERTES D'ENTREPRISES

Contributions aux charge d'intérêts
et aux pertes d'exploitation d'entreprises publiques

ART. 22.20. - Déficit des hôpitaux psychiatriques de Mons et
de Tournai.

22. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

222 Contributions aux pertes d'ex-
ploitation d'entreprises publi-
ques 19,0 15,0 15,0

18,0

Intervention dans la couverture des déficits d'exploitation
des hôpitaux psychiatriques de Mons et Tournai pour l'année
1985.



CHAPITRE m

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01. - Subsides aux organismes extrahospitaliers de
s..nté mentale.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3322 Fins sanitaires: institutions 230,3 215,8 200,2

Le crédit est nécessaire pour couvrir les frais de fonctionne-
ment des services de santé mentale agréés.

ART. 33.02. - Subsides aux centres de télé-accueil.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3322 Fins sanitaires: institutions 12,2 9~ 11,5

Le crédit permet une intervention dans les frais de fonc-
tionnement des centres de télé-accueil agréés.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes
et organismes assimilés

ART. 43.01. - Subsides aux organismes extrahospitaliers de
santé mentale.

21. CommunaUté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

436 Contributions à des fins géné-
rales 121,4 113,9 105~

Le crédit est nécessaire pour couvrir les frais de fonction-
nement des services de santé mentale agréés.

ART. 43.02. - Subsides aux centres de télé-accueil.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

436 Contributions à des fins généra-
les

Pour mémoire.

( 35 )

SECTEUR CULTURE

SECTION 61

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

4-m-N°l

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. - Salaires et charges sociales

ART. 11.03. - Rémunérations du personnel actif et en
disponibilité (y compris les rémunérations ou salaires du
personnel auxiliaire, les allocations pour fonctions supé-
rieures et pour fonctions spéciales, les indemnités pour
accidents du travail - en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la victime en
cas de décès - ainsi que les rémunérations ou salaires
réduits du personnel temporaire ou auxiliaire accidenté en
service).

11.03.11 Communauté française.

Classification économique:

111 Salaire proprement: dit .

dont :

- retenues veuves et orphelins

- retenues sécurité sociale

- retenues cotisations de soli-
darité

Décomposition:

Traitements barémiques

Promotions de grade et augmenta-
tions barémiques

Recrutement dans les limites des
cadres.

Création de services ou d'emplois
nouveaux

Réductions pour départs et mises à
la pension.

AlIocations de programmat~on .
Majoration index.

Allocations pour fonctions supé-
rieures

Allocations de foyer et de résidence

Majoration index.

Totaux .

(En millions de francs)
1985 1984 1983

74,5 71,3 86,4

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

65491 62 677

4186

1470

4006

1407

2009 1923

33 726 32 276

71

2042

29 652 28 378

65 491 62 677

75 808

4924

1707

2332

39 009

69 83

1954 2348

34 368

75 808



4-ill-N°l

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

112 Allocations direotes 6517 6237

Décomposition:

Pécule de vacances . 2153

2257

2061

2160Allocations famili'ales .

Indemnités de naissance

Indemnités pour frais de dernière
maladie et de funérailles.

Indemnités pour accidents du travail

Majoration index . 2107 2016

7566

2504

2617

2445

Totauxx . 6517 6237 7566

113 Contributions patronales:

- aux assurances sociales. 2444 2339

86210

86 400

Totaux généraux.
Arrondis à .

75 452
74500

71 253
71 300

2836

Index, application de l'arrêté royal du 27 novembre 1975
sur les fonorions spécialisées, traitements.

APJ:. 11.04. - A1wcations généralement quelconques au per-
sonnel de la Communauté française.

11. Communauté française.

Direction générale de la Culture.

(En millions de francs)
1985 1984 1983Classification économique:

111 Salaire proprement dit. 0,8

Cours et examens pour candidats bibliothécaires.

0,8

Indemnités des membres, fonCtionnaires des différentes com-
missions.

S 2. Achat de biens non durables et de services

ART.12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'Affaires civiles, administratives
et pénales. - Jetons de présence, frais de route et de
séjours des personnes étrangères aux administrations de la
Communauté française. - Rémunérations d'experts étran-
gers à l'Administration et prestations de tiers.

11. Communauté française.

(En millions de francs)
1985 1984 1983Classification économique:

121 Dépenses générales de fonCtion-
nement 6,2 9,8

( 36 )

Frais de séjour, jetons de présence et réquisitoires inhérents
:mx réunions des divers conseils et commissions dépen-
dant de la Direotion générale. - Rémunération d'experts. -
Hausse du tarif SNCB. - Hausse de l'index. - Développe-
ment de l'informatique.

ART.12.02.- Dépenses de consommation en rapport avec

l'occupation des locaux. - à l'exclusion des dépenses éner-
gétiques - et dépenses d'entretien. - Fournitures de biens
et services: frais de bureau, transport, impôts, rétributions,
publications du département, formation professionnelle,
habillement et autres dépenses d'administration.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonction-
nement 20,0 24,1 3~6

Frais de bureau et de transports, entretien des véhicules,
publications, acquisitions d'ouvrages, entretien du matériel et
des locaux et bâtiments, notamment des Centres de la Direc-
tion générale et du Dépôt. - Prêt de matériel.

Transfert à j'article 11.04.11 de la seCtion 37.

ART. 12.03 - Dépenses de consommation énergétique
mazout, gaz, essence, électricité, charbon.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)

1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonction-
nement 17,6 2,06,5

0,8 Crédit indispensable:

- Pour assurer l'utilisation la plus rentable des véhicules
de la Direction générale, essentiellement les bibliobus;

- Pour assurer le fonctionnement des centres de la Direc-
tion générale et des Dépôts, essentiellement les frais de chauf-
fage.

Transfert d'un crédit provenant de la Section 39 (services
généraux).

Augmentation constante du prix de l'essence et du mazout.

Transfert à l'article 11.04.11 de la section 37.

ART. 12.04. - Location d'installations mécanographiques.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonCtion-
nement 2,3 2,2 ~1

6,6 Redevances locatives.



(En millions de francs)
Classificationéconomique: 1985 1984 1983

- - -
123 Acha,ts spécifiques. 27,7 26,6 9,7

11. Communauté française 17,5 7,1 2,8

12. Région de langue frança,ise 7,3 17,2 6,5

13. Région bruxelloise 2;3 2~ 0,4

ART. 12.05. - Indemnités généralement quelconques au per-
sonnel de la Communauté française pour charges réelles
et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport afférents
aux voyages de service (y compris l'intervention de l'em-
ployeur dans le prix des abonnements sociaux).

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonciton-
nement 2,8

Transfert à la section des Services généraux de la Com-
munauté française.

ART. 12.06. - Loyer des biens immobiliers des divers services
du département, en ce compris les loyers, rétributions et
indemnités dus à la Régie des Bâtiments. Impôts grevant les
bâtiments en ce compris le remboursement d'impôts à !a
Régie des Bâtiments.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonction-
nem~nt 1~

Tr::msfert à la section 37 (services généraux).

ART. 12.20. - Dépenses de toute nature relatives aux enquêtes
et à l'organisation de réunions, de colloques ou ;ournées
d'études.

Accroissement important des enquêtes et recherches en liai-
son avec des actions prioritaires dans le cadre de la nouvelle
Direction générale de la Culture.

Activités internationales, journées d'étUde et colloques des
organisations reconnues.

ART. 12.21. - Dépenses de toute nature relatives aux publi-
cations et imprimés.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 4,6 4,4

( 37 ) 4-ill-N°l

11. Communauté française 4,6 4,4

Crédits ind.ispensables aux publications et imprimés de la
ciirection générale.

ART. 12.23. - Dépenses de toute nature relatives à la pro-
motion et à la diffusion des arts et lettres et à la protec-
tion du patrimoine culturel, organisations d'expositions,
d'enquêtes, de réunions et de colloques, de représentations
théâtrales, acquisitions de livres, mise en valeur des biens
mobiliers, diffusion des publications éditées par ou avec
l'aide du département.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques.

11. Communauté française (pour
mémoire) .

12. Région de langue
(pour mémoire)

française

13. Région bruxelloise (pour mé-
moire) .

Article d'accueil des reports de crédits de 1984.

1~

ART. 12.24. - Dépenses courantes relatives aux enquêtes et
expositions, aux services bibliographiques, aux publica-
tions, enregistreme11ts et enquêtes de la Commission royale
de folklore, Ù la pztblication du Guide des vacances ainsi
qu'à l'organisation de colloques, ;ournées ou semaines
d'études en Belgique à l'initiative de la Communauté fran-
çaise ou en collaboration avec les organisations reconnues,
ainsi qu'Ù l'd:'de aux organisations et aux conseils attachés
à la direction générale en vue de leur participation à des
activités similaires à l'étranger.

Classification économique
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achars spécifiques.

11. Communauté française (pour
mémoire) .

12. Région de langue
(pour mémoire)

française

13. Région bruxelloise (pour mé-
moire).

Article d'accueil des reports de crédits de 1984.

ART. 12.25. - Dépenses courantes relatives à l'organisation
d'activités culturelles de diHusion, d'animation, de forma-
tion ou de création à l'initiative de la Communauté fran-
çaise ou avec son aide dans le cadre des organisations
reconnues de la ;eunesse, de lecture publique et d'éduca-
tion permanente, des institutions et associations culturelles
et des services publics culturels dont le Centre d'action
culturelles d'expression française.
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Classification économique:
(En millions de francs)
1984 1983 1982

123 Achats spécifiques.

11. Communauté française (pour
mémoire) .

12. Région de langue française
(pour mémoire) .

13. Région bruxelloise (pour mé-
moire) .

Article d'accueil des reportS de crédits de 1984.

ART. 12.26. - Dépenses courantes relatives aux expériences-
pilotes menées dans certains secteurs spécifiques (déve-
loppement communautaire, environnement, actions spéci-
fiques d'animation théâtrale et musicale, etc.).

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques . 56,6

11. Communauté
mémoire) .

française (pour

7~

12. Région de langue
(pour mémoire)

française
33,7

13. Région bruxelloise (pour mé-
moire) . 15,4

Atticle d'accueiJ des reports de crédits de 1984.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01. - Subventions à l'ASBL Centre d'animation per-
manente.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins cultUrelles: instirtutions . 62,0 58~ 50~

Mise à la disposition de la direction générale de la culture
d'animateurs et des chargés de mission. - Fonctionnement du
service de la femme. - Crédit nécessaire pour 1985.

ART. 33.02. - Subventions aux organisations de jeunesse,
d'éducation populaire et de lecture publique pour leurs
activités d'échanges internationaux dans le cadre de l'action
des Communautés européennes, de l'Union de l'Europe
occidentale, du Conseil de l'Europe et de l'UNESCO.

( 38 )

11. Communauté française (pour mémoire).

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

3332 Fins cultUrelles: rnstitutions . 1,2

ART. 33.03. - Subventions à l'ASBL Centre de rayonnement
de la culture française.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)

1985 1984 1983

3332 Fins cultUrelles: institutions. 2,4 1~

Subvention pour le fonctionnement et pour les activires
déployées par cet organisme.

Transfert à l'article 411.01, titre III, chapitre 41.

ART. 33.04. - Subvention à l'Association intercommunale c:.d-
turelle de Bruxelles A.S.B.L.

13. Région bruxelloise.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

3332 Fins cultUrelles: institUtions 2,0 2,0 LO

Statu quo.

ART. 33.05. - Subventions aux activités éducatives
pour les personnes physiquement handicapées
malades.

par et
et les

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

3332 Fi'l1s cultUrelles: institutions. 5,1

11. Communauté française 4,1

13. Région bruxelloise 1,0

ART. 33.06. - Subventions aux activités culturelles en fave-JT
des enfants des militaires de la Communauté française :;'...;-
tionnés en Allemagne.

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

3332 Fins cultUreUes : institUtions. 5,6 5,3 .u

Majoration de la subvention due à un accroissement des
activités et à l'intervention dans le traitement des animateurs..



(En mÏ!llion5de francs)
1985 1984 1983

- - -
72~ 70,5 53,8

20,3 19,4 12,1

40,0 38,1 30,7

12,6 13,0 11,0

(En millions de francs)
Classificationéconomique: 1985 1984 1983

- - -
123 Achats spécifiques. 47~ 61,8 49,4

11. Communauté française 25,0 39,9 27,3

12. Région de langue française 13,6 13,0 12,0

13. Région bruxelloise 9,3 8~ 10,1

(En millions de francs)
Classificationéconomique: 1985 1984 1983

- - -
123 Achats spécifiques. 10,3 10,3 9,8

11. Communauté française 2,8 2,7 2,1

12. Région de langue françaçise 5~ 6,1 6,0

13. Région bruxelloise 1,6 1,5 1,7

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

ARt.01.01.- Frais de locaux relatifs à des immeubles appar-
tenant à la Communauté française et affectés à des fins
culturelles.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

01 Non réparti économiquement. 5,9 5,6 5,4

Exécution du règlement général de copropriété du contrat

en vue de la garantie totale des installations du Théâtre natio-
nal et travaux de nettoyage.

ART.01.10. - Apurement exceptionnel de déficits d'organis-
mes culturels relatifs aux années 1983 et antérieurs. (Le
solde disponible au 31 décembre peut être reporté aux
exercices ultérieurs afin de faire face à des dépenses visées
au présent libellé: déficits 1983 et antérieurs).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

01 Non réparti économiquement

SECTION 62

PROMOTION ET DIFFUSION ARTISTIQUES

CHAPITRE l

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. - Achat de biens non durables et de services

ART. 12.20. - Dépenses de toute nature relatives aux enquêtes
et à l'organisation de réunions, colloques et ;ournées
d'études.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 1,0 0,9 0,9

Enquêtes liées essendeUement aux théâtres dans le cadre
de la promotion et de la diffusion arti~tiques.

ART. 12.21. - Dépenses de toute nature relatives aux publi-
cations et imprimés.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 0,7

Créd~t nécessaire pour les publications
promotion et la diffusion artistiques.

0,7 0,6

ayant trait à la

( 39 ) 4-ill-N°l

ART. 12.30. - Dépenses de toute nature relatives au fonc-
tionnement du Centre du Botanique.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 10,0

ART. 12.35. - Dépenses de toute nature relatives à la créa-
tion, à la diffusion, la décentralisation et l'animation artis-
tiques et culturelles.

Classification économiqlte :

123 Achats spécifiques .

11. Communauté française

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

Initiatives diverses dans le cadre de la création, la diffusion
de la chanson française, les tournées Art et Vie, la décentrali-
sation, la diffusion et l'animation dans les centres culturels.

ART. 12.40. - Dépenses de toute nature relatives à la pro-
motion, à la recherche, à la création et à la diffusion
théâtrales.

Initiatives diVierses dans le cadre de la promotion,
recherche, de la création et de la diffusion théâtrales.

Transfe!1t à la section 63, articles 12.40 en 33.21.

de la

ART. 12.50. - Dépenses de toute nature relatives à la pro-
motion, à la recherche, à l'animation et à la création musi-
cales et chorégraphiques.

Crédits nécessaires pour:

- le paiement des indemnités octroyées à des composi-
teurs de musique pour la réalisation d'œuvres musicaJes;



(En millions de francs)
Classification économique: 1985 1984 1983

- - -
123 Aàats spécifiques. 12,4 11,9 12,1

11. Communauté française 3,5 3,0 3,0

12. Région de la:ngue française 5,6 5,6 5,6

13. Région bruxelloise 3,3 3,3 3,5

218,8 136,9

88,7 25,6

49,3 31,5

80,8 79,8

(En millions de fraJ:cs)
1985 1984 1?S3

- - -
81,7 155,0 2.:6,3

5,3 33,3 ._,

50,1 68,5 65.J

26,3 53,2 1:.9,1

10,0 9,3 5.3

13,0 12,1 : :.S

4 - III - N° 1

- les actÏvÎltés diverses pour la diffusion de la mUSique;

- l'organisation d'expositions musicales;

- le soutien aux organismes producteurs en matière de
chanson et de jazz;

- actions de décentralisation, d'animation et de sensibi-
lisation (concerts de jeunes);

- les enregistrements d'œuvres musicales.

ART.12.51.- Dépenses de toute nature relatives à la pré-
parationde l'année européennede la musique.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 1,0

Crédit nécessaire à la préparation de l'année européenne
de la musique prévue en 1985.

ART. 12.60. - Dépenses de toute nature relatives à la pro-
motion, à la recherche, à l'animation et à la création en
matière d'art plastique.

InitiatiV'eS diverses dans le cadre de la promotion, la
recherche, l'animation et la création en matière d'art plas-
Dique. Organisations d'expos.Îtions.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Autres subventions aux entreprises

ART. 32.01. - Subvention au Théâtre national.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

322 Autres subventions aux entre-
prises privées. 122,2 114,8 117,0

Subvention au Théâtre national. - Application de l'arrêté
royal du 9 octobre 1957. - Augmentation des coûts salariaux
et ,des frais découlant des activités.

( 40 )

ART. 32.02. - Subventions aux compagnies et théâtres ;rD-
fessionnels conventionnés avec le Ministère de la Co~-

nauté frallç:aise.

Classification économique:
(En millions de fra "'CS)

1985 1984 LOSJ

322 Autres subV'enrions aux entre-
prises pri\'ées

11. Communauté française

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

Application de neuf conventions théâtrales et perspecr:oes

de stabilisa,tion des jeunes compagnies en Wallonie.
Transfert de l'articI:e 32.03 de la section 62.

ART. 32.03. - Subventions aux compagnies et théâtres -;w:>-

fessionnels non conventionnés avec le Ministère de ù
Comm:m.mté franpise.

Classification économique:

322 Autres subventions aux entre-
prises privées.

11. CommunaUté française

12. R.:gion de langue française

13. Région bruxelloise

Renouvellement de la subV'ention ordinaire afin de ~-
mettre ie foncrionnement de l'activité théâtrale.

Transfert à l'article 32.02 de la section 63.

ART. 32.04. - Subventions aux jeunes compagnies prof!S-

sionnelles.- Aide à la première création.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1953

322 Autres subventions aux entre-
prises privées. 21,423,0 15,6

11. Communauté française

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

Subventions en faveur des démarches de recherches, essas

et expérimentations en matière théâtrale. - Mesures d'enc::::l-
ragement en faveur du jeune théâtre.

ART. 32.05. - Subventions aux compagnies et théâtres pc-.c
l'enfance et la ;eunesseagrééedans le cadre du décret i:J
du 25 juin 1973.



6,9 6,4 5,3

1,0 0,8 -
2,3 2,2 2,1

3,6 3,4 3,6

au Théâtre de Toone,

11. Communauté française.

ClùssiiiCiltion économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

322 Autres subventions aux entre-
prises privées. 47,3 40,0 36,0

Application du décret du 25 juin 1973. - Nouvelle recon-
naissance.

ART.32.06. - Subventions aux compagnies et théâtres pro-
fessionnels et semi-professionnels pour l'enfance et la jeu-
nesse.

11. Communauté française.

ClassifiCiition économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

322 Autres subventions aux entre-
prises privées. 5,7 5,4 9,7

Application de la poEtique découlant des états généraux
du thdtre amateur. Charges de personnel et frais d'adminis-
tration.

ART.32.07. - Subventions aux théâtres-action et d'éducation
populaire.

11. Communauté française.

Cfassific.1tion économique:
(En milJions de francs)

1985 1984 1983

322 Autres subventions aux entre-
prises privées. 25,1 22,9 15,1

Crédit nécessaire pour une aide efficace aux théâtres-action
et d'éducation populaire.

ART.32.08. - Subventi01zs au théâtre dialectal et folklorique.

(En millions de francs)
1985 1984 1983Classification économique:

322 Autres subventions aux entre-
prises privées .

11. Communauté française

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

Subvention au Théâtre du Trianon,
Atelier théâtr,al M. Hicter et AI Botrou!.

ART.32.09. - Suhventions aux théâtres universitaires, semi-
professioltnels, amateurs.

11. Communauté française.

Classific:Jtion économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

322 Autres subventions aux entre-
prises privées 31 3~

C~édit nécessaire pour l'.mnée 1985.

(41 ) 4-III-N°l

ART. 33.01. - Subventions et secours à des étudiants, à des
artistes, à leurs ayants droit et aux organismes philan-
thropiques s'occupant des artistes.

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins cultUrelles: institutions.

Crédit nécessait1e pour l'année 1985.

3J 3,2 3,2

ART. 33.02. - Subvention à la Maison du Spectacle ASBL.

13. Région bruxelloise.

Cl.1ssification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions 1,2 1,21,3

Subvention pour l'année 1985.

ART. 33.10. - Subventions aux festivals d'art dramatique et à
la décentralisation théâtrale.

Cl.zssification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins cul turelles : institutions. 2,9 2,95,4

0,411. Communauté française 0,3 0,3

12. Région de langue française. 5,0 2,6 2,6

Subventions en faveur des festivals d'art dramatique (arrê-
tés royaux des 1"' août 1964 et 18 novembre 1965).

ART. 33.11. - Subventions aux associations de promotion
théâtrale.

Classification économique:
(En millions de francs)

1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions. 10,0

6,9

11,3 13,9

11. Communauté française

Région de langue française 3,3

6,48,0

3,1 7~12.

Crédit nécessaire en tenant compte de l'accroissement des
charges salariales. - Subventions à l'ASBL Chambre de langue
française des Théâtres pour l'enfance et la jeunesse, à l'Inter-
fédérale du Théâtre d'amateur, à l'ASBL Atelier des Arts, au
Centre de Recherche et de Formation théâtrale de Wallonie.

ART. 33.13. - Subventions aux sections francophones des
centres belges d'organisations internationales de théâtre.

11. Communauré française.

Classification économique .'

(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions. 0,5 0,4 0,4

Subventions au Centre belge de l'Institut international du
Théâtre, et à la section francophone du Centre belge de
l'Unima.



(En millions de francs)
Classificationéconomique : 1985 1984 1983

- - -
3332 Fins culturelles: institUtions. 24,2 20,3 14,0

11. Communautéfrançaiçse 9,6 6,8 4,6

12. Ré~on de langue française. 11,6 11,0 7,4

13. Région bruxelloise 3,0 2,5 2,0

(En millions de francs)
Classification économique: 1985 1984 19S3

- - -
3332 Fins culturelLes: institutions. 9,3 7,1 -,3

11. Communauté française 3,5 1,5 ~-.;...)

12. Région de langue française. 5,2 5,0 .1.3

13. Région bruxelloise 0,6 0,6 0,6

(En millions de frar:cs)
Classificationéconomique: 1985 1984 19S3

- - -
3332 Fins culturelles: institutions 19,1 19,7 9~-:-

11. Communauté française 10,0 10,6 6.6

12. Région de langue française. 7,0 7,0 :"0

13. Région bruxelloise 2,1 1,1 1.1

(En millions de francs)
Classificationéconomique: 1985 1984 1933

- - -
3332 Fins culturelles: institutions. 149,3 135,6 E'}A

11. Communauté française 2,6 2,5 -
12. Région de langue française. 131,8 120,8 10U

13. Région bruxelloise 14,3 12,3 8,6

4 - m - N°1

A:P..T.33.20. - Subventions à la musique, à l'art lyrique et
chorégraphique.

ClassificatiotZ économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles :instirutions . 508,3

18,1

542,7

15,5

449,6

16,111.

12.

Communauté françaçise .

Région de langue française 527,2 490,2 433,5

Subventions en faveur des initiatives diverses dans le cadre
de la promotion de la musique, de l'art lyrique et chorégra-
phique. - Subventions en faveur de l'Orchestre des Jeunes de
la Communauté française de Belgique, du Ballet royal de
Wallonie, de l'Orchestre de Chambre de Wallonie, de l'Opéra
royal de Wallonie, de l'Orchestre philharmonique de Liège,
du Centre de Recherche et de Formation musicales de Wal-
lonie.

ART. 33.21. - Subventions à la danse, au théâtre musical et
au jazz. - Aide aux compagnies expérimentales et à la
première création.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles : ~nstitutions . 5,5 3,9

11.

13.

Communauté françai$C

Région bruxelloise 0,8

4,7

0,8

3,1

Subventions aux associations de concerts, aux initiatives
diverses en raison de l'accroissement des activités.

ART. 33.22. - Subventions aux manifestations et groupes
folkloriques reconnus.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions. 1,0

11. Communauté française 1,0

Décret du 26 mai 1981 il1iStituant le Conseil supérieur des
Arts et Traditions populaires et du Folklore notamment dans
le domame des subventions aux manifestations et groupes
folklûriques reconnus

ART.33.23. - Subventions aux associations de promotion
musicale, lyrique et chorégraphique.

Subventions aux Jeunesses musicales et au Con$CÎ! de la
Musique. - Subventions aux associarions et initi;1lt!Îves diver-

ses de promotion musicale, lyrique et chorégraphique.

( 42 )

ART.33.25. - Subventions aux festivals de musique, fI.zn
lyrique et chorégraphiqueet à la décentralisationmusic.;ie.

Subventions aux festivals d'art musical, lyrique et chore-
graphique. - Subventions à la décentralisation musicale.

ART. 33.30. - Subventions aux établissements publics, a5..<Q-
dations et organismes de création et de diffusion des ,;1"'05
plastiques et graphiques.

3,1

2,6

0,5

Subventions pour la création et le fonctionnement des
centres d'art plastique contemporain de Wallonie. - Sub,e::l-
tions à des associations artistiques et groupements artistiq::es
pour leur permettre de poursuivre leurs activités en faveur des
arts plastiques.

Subventions à des organismes locaux en vue de maru::=s-
tations artistiques ponctuelles.

Aides et subventions diverses en faveur de la bande dessinée..

Subventionss à des initiatives diverses en faveur des arts
plastiques et graphiques.

ART. 33.40. - Subventions aux maisons de la culture, centres
et foyers culturels: fonctionnement et intervention ~ns
la rémunération des animateurs et de la coordination ::Je
leurs activités.

Application de l'arrêté royal du 5 août 1970. - C~.iit

nécessaire pour l'année 1985. - Intervention dans le fonc-
Ûonnement, dans la rémunération des animateurs et poUT la
cool1dination des activités.



(En millions de francs)
Classificationéconomique: 1985 1984 1983

- - -
123 Achats spécifiques. 42,5 35,9 25,0

11. Communauté française 3,9 - -
12. Région de langue française 30,0 28,3 20,0

13. Région bruxelloise 8,6 7,6 5,0

(En millions de francs)
Classificationéconomique: 1985 1984 1983

- - -
123 Achats spécifiques. 12,3 11,3 11,0

11. Communauté française 3,5 2,5 2,2

12. Région de langue française 7,7 7,7 7,7

13. Région bruxelloise 1,1 1,1 1,1

ART.33.41. - Subvention à l'ASBL Centre culturel de la
Communauté française Le Botanique.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: inscitutions . 43,8 25,0

Crédit indispensable pour l'année 1985 pour le Centre
culturel de la Communauté françai~e Le Botanique. - Déve-
loppement et augmentation du nombre d'activités. - Frais
de fonctionnement. - Dépenses de personnel.

ART. 33.42. - Subvention à l'ASBL Palais des Beaux-Arts de
Charleroi.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions. 20,0

20,0IL Région de langue française.

Reprise partielle des activités du Palais des Beaux-Arts de
Charleroi.

ART.33.50. - Subventions aux associations des concerts, opé-
ras et ballets non permanents ainsi qu'aux éditeurs d'en re-
ristrements dont l'activité s'accomplit en collaboration avec
le département (pour mémoire).

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: inStitUtions

11. Communauté française

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

CHAPITRE 01

DIVERS

Non répani économiquement

ART. 01.05. - Intervention exceptionnelle dans les dépenses
relatives à l'Année européenne de la Musique.

(En millions de francs)
1985 1984 1983Classification économique:

Non réparti économiquement 11,0

11. Communauté française 11,0
Extension des manifestaJtÏons musicales à

j'Année européenne de la Musique.
l'occasion de

( 43 )

4-ill-N°l

SECTION 63

LECfURE PUBLIQUE ET PROMOTION DES LETrRES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. - Achat de biens non durables et de services

ART. 12.21. - Dépenses de toute nature relatives aux publica-
tions et imprimés.

Classification économique:
(En millions de francs)

1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 1,6

11. Communauté française 1,6
Intervention dans le cadre de la publication de la revue

« Lecture» en collaboration avec le Centre de Lecture publi-
que de la Communauté française.

ART. 12.30. - Service de la lecture publique: dépenses
courantes relatives à l'organisation ou à la promotion de
la Lecture publique, à l'initiative de la Communauté fran-
çaise ou avec son aide.

Nouveaux contra-rs-programmes. - Accroissement de l'aide

aux bibli,othèques publiques en vue die l'application du décret
du 28 février 1978 sur le service public de la lecture.

ART. 12.31. - Service de la lecture publique: dépenses cou-
rantes relatives à l'achat d'ouvrages, de revues, d'enregis-
trements pour les bibliothèques et les centres de lecture
publique.

Accroissement du prix et du nombre des ouvrages pour les
bibliothèques et les centres de lecture publique.



(En millions de francs)
Classificationéconomique: 1985 1984 1983

- - -
123 Achats spécifiques . 20,3 11,7 11,6

11. Communauté française 10,0 6,0 6,0

12. Région de langue française 2,3 1,7 1,7

13. Région bruxelloise 8,0 4,0 3,9

(En millions de francs)
Classificationéconomique: 1985 1984 1983

- - -
3332 Fins culturelles: instlitutions . 18,2 23,1 20,6

11. Communauté française 2,9 2,8 2,8

12. Région de langue française . 13,0 17,0 15,5

13. Région bruxelloise 2,3 3,3 2,3

4-ill-N°l

ART. 12.32. - SenlÏce de la lecture publique. - Informati-
que: Dépenses de toute nature relatives aux frais de fonc-
tionnement informatique, sous forme ~ échanges dans le
cadre du réseau de la lecture publique (décret du 28 février
1978).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 1,0 1,0

Crédit indispensable pour la prise en charge des frais de
fonctionnement informatique dans le cadre de la mise en place
du réseau de la lecture publique.

ART. 12.40. - Service de la promotion des lettres: dépenses
courantes relatives à la promotion et à la diffusion des
lettres.

Transfert partiel de l'article 12.40 de la section 62. - Ini-
tiatives diverses et achats d'ouvrages dans le cadre de la
promotion et de la diffusion des lettres.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS A DESTINATION
D'AUTRES SECfEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01. - Subventions aux bibliothèques (loi du 17 dé-
cembre 1921), aux associations, aux organismes de diffu-
sion de la lecture publique. - Prix des bibliothèques et
du ;eu éducatif.

Application de la loi du 17 octobre 1921.

ART. 33.02. -. Subventions-traitements allouées aux services
publics de la lecture reconnus en application du décret du
28 février 1978.

12. Région de langue française.

( 44 )

Classification Ùonomique :
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins cultUrelles: institUtions. 4,0

Application du décret du 28 février 1978 sur le
public de la lecrure.

service

ART. 33.03. - Subventions aux services publics de la lecture
au sein de la Communauté française dans le cadre du
décret du 28 février 1978.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins cultUrelles: institutions. 25,9 19,324,8

9,0 9,0 8,611. Communauté française

12. Région de langue française. 15,8 16,9 10,7

Subventions au Centre de lecture publique de la Commu-
nauté française et à la bibliothèque publique principale du
Br'1bant wallon - Nivelles.

ART. 33.21. - Lettres françaises.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins cultUrelles: institutions 41,8 32,3 23.1

11. Communauté française

Région de langue française. 1,0

26,1 16,234,3

0,4 0,412.

13. Région bruxelloise 6,5 5,8 6,5

Subventions et bourses aux écrivains. - Subventions aux
revues, aux organismes de diffusion des lettres et de la poésie,
aux organismes littéraires. - Subventions à l'édition. -
Bourses de voyage et de perfectionnement à des étUdiants.

ART. 32.22. - Lettres wallonnes.

12. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culrurelles : institUtions. 1,2 1,1 1,1

Subventions à des revues et à des organismes littéraires. -
Interventions diverses en faveur des sociétés dialectales.

ART.33.23. - Subventions aux publications de l'Académie
royale de langue et de littérature françaises et au Ponds
national de la littérature.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institUtions 1,72,1 2.1

Cr6d1t nécessaiIe pour 1985 pour l'aide aux publications
de l'Académie royale de langue et de littérarure française
ainsi qu'au Fonds national de la littérature (application d(
la loi du 18 août 1947).



(En millions de francs)
1985 1984 1983
- - -

51,4 64,8 59,7

39,4 51,5 48,5

12,0 13,3 11,2 (En millions de francs)
Classificationéconomique: 1985 1984 1983

- - -
123 Ach:Hs spécifiques. 4,9 3,0 2,3

11. Communauté franç:nse 1,7 2,2 0,7

12. Région de langue française 1,0 0,6 1,1

13. Région bruxelloise 2,2 0,2 0,5

(En millions de francs)
Classificationéconomique: 1985 1984 1983

- - -
123 Achats spécifiques. 37,9 37,7 32,1

11. Communauté française 6,5 6,8 5,5

12. Région de langue française 17,5 17,0 14,7

13. Région bruxelloise 13,9 13,2 11,9

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes
et organismes assimilés

ART.43.01. - Subventions aux bibliothèques reconnues (loi
du 17 octobre 1921).

Classification économique:

435 Autres contributions spécifiques

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

Application de la loi du 17 octobre 1921. - Subventions
au.'{bibliothèques.

ART.43.02. - Subventions-traitements al/ouées aux services
publics de la lecture reCOnnus en application du décret du
28 février 1978.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

435 Autres subventions spécifiques 18,0

12. Région de langue française 14,0

13. Région bruxelloise 4,0

Application du décret du 28 février 1978 sur le service
public de la lecture.

SECTION 64

JEUNESSE ET EDUCATION PERMANENTE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

\.KT. 12.20. - Dépenses de toute nature relatives aux enquêtes
et à l'organisation de réunions, colloques ou journées
d'études.

11. Communauté française.

:lassification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

l23 Achats spécifiques. 0,3 o~

Poursuite des enquêtes.

( 45 ) 4-m-N°l

API. 12.21.- Dépenses de toute nature relatives aux publi-
cationset imprimés.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Ach<1JtS spécifiques. 2,0 1,9 1,8

Crédit nécessaire pour les publications et imprimés.

ART. 12.30. - Service de la Jeunesse, dépenses de toute natu-
re relatives aux activités du service, aux collaborations à
des activités d'organisations de jeunesse, de centres de
jeunes et de conseils de jeunesse et aux frais de secrétariat
du C.].E.F.

Crédit nécessaire pour assurer une politique efficace dans
le domaine de la jeunesse.

ART. 12.31. - Service de la Jeunesse, dépenses de toute nature
relatives aux activités propres du C.J.E.F. sur proposition
de son bureau ou de son assemblée plénière.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques . 1,1 1,11,1

Statu quo. - Conseil de la Jeunesse d'expression française.

ART. 12.40. - Service de l'Education permanente, dépenses de
toute nature relatives aux activités du service et aux colla-
borations à des activités d'organisations d'éducation perma-
nente.

0,3 Crédit nécessaire. - Activitésdu service. - Conventions.
- Aides à des initiatives diverses dans 'le domaine de l'Edu-
cation permanente.



(En millions de francs)
Classificationéconomique: 1985 1984 1983

- - -
3332 Fins culturelles: institutions. 310,8 285,5 235,5

11. Communauté française 206,6 186,9 158,5

12. Région de langue française. 71,4 67,7 60,7

13. Région bruxelloise 32,8 30,9 16,3

(En millions de francs:
1985 1984 1983

- - -
114,8 104,5 97,(

23,8 20,8 13,S

80,4 73,7 73,ï

10,6 10,0 9,5

3332 Fins culturelles: institutions. 37,2 35,3 33,:

12. Région de langue française . 24,9 23,6

~13. Région bruxelloise 12,3 11,7 11':

4 - ID - N° 1

ART. 12.70. - Dépenses de toute nature en matière culturelle
relatives au 3" âge (pour mémoire).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 1,1

Pour mémoire.

CHAPITRE nI

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECfEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01. - Subventions aux organisations de jeunesse (dé-
cret du 20 juin 1980).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)

1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions. 163,6 151,3 146,0

Décret du 20 juin 1980. - Majoration de l'intervention
dans le traitement des permanents.

ART. 33.02. - Subventions aux centres de jeunes: fonction-
nement et intervention dans la rémunération des animateurs.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions 90,8

70,7

85,8

67,0

77,1

57,512 Région de langue française.

Région bruxdloise 19,613. 20,1 18,8

Application de l'arrêté royal du 22 octobre 1971. - Majo-
ration de l'invervention dans le traitement des animateurs.

ART. 33.03. - Subventions à des activités particulières, à des
activités d'organisations de jeunesse (décret du 20 juin 1980)
et des centres de jeunes ainsi que dans le cadre des
contrats-programmes avec des initiateurs d'actions en faveur
des jeunes (après avis des conseils consultatifs comptitents).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions 6,0 8)

Subventions à des organismes de jeunesse pour des acti-
vités extraordinaiI'es ponctuelles ou pour des activités liées à
des contrats-programmes de durée déterminée.

( 46 )

ART. 33.11. - Subventions aux organisations générales, régio-
nales et locales d'éducation permanente reconnues (fonc-
tionnement et intervention dans la rémunération des anima-
teurs) selon le décret du 8 avril 1976 et les a"êtés royaux
du 16 juillet 1971 et 26 février 1977.

Application du décret du 8 anil 1976 et des arrêtés royaux
des 16 juillet 1971 et 26 février 1977. - Majomtion de la

rémunération de l'intervention dans le trairement ides perma-
nents et des animateurs.

ART.33.12. - Fonds de promotion socio-culturelle des tra-
vailleurs: première et deuxième tranche du fonds créé par
l'article 12 du décret du 8 avril 1976. - Subventions aux
organisations de promotion sodo-culturelle des travailleurs.

Classification économique:

3332 Fins culturelles: institutions.

11.

12.

13.

Communauté française

Région de langue française.

Région bruxelloise

Application de l'article 12 du décret du 8 avril 1976. -
Augmentation de l'intervention dans la rémunération des pero
manents et des animateurs.

ART. 33.13. - Subventions aux centres d'expression et d,
créativité: fonctionnement et intervention dans la rémuné
ration des animateurs.

Classification économique: 1985 1984 198:

Augmentation de l'intervention dans la rémunération de
animateurs. - Accroissement des activités.

ART. 33.16. - Subventions aux actions d'animations soc:o
culturelles par et pour les immigrés.

Classification économique:
(En millions de fran~
1985 1984 198

3332 Fins culturelles: institutions. 14,

11. Communauté française (pour

mémoire) . 1,



12. Région de langue française
(pour mémoire) - - 2,4

13. Région bruxelloise (pour

mémoire). - - 10,7

Transfert à l'article 33.11 de la section 64.

(En millions de francs)
Classificationéconomique: 1985 1984 1983

- - -
123 Achats spécifiques. 36,2 31,0 15,6

11. Communauté française 8,7 8,8 7,1

12. Région de langue française 20,7 16,0 4,6

13. Région brwœlloise 6,8 6,2 3,9

ART. 33.17. - Subventions à des organisations et associations
s'occupant du 3' âge pour des activités culturelles.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culrnrelles : instirntions . 6,5

Pour mémoire.

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

ART. 01.05. - Intervention exceptionnelle dans les dépenses
de toute nature relatives à l'Année internationale de la
Jeunesse.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

~on réparti économiquement 10,3

11. CommunaUté française 10,3

Développement des actions propres de la Communauté
française et soutien à des ini,tiatives pluralistes d'organisations

de jeunesse.

SECTION 65

AUDIOVISUEL

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. - Achat de biens non durables et de services

ART. 12.21. - Dépenses de toute nature relatives aux publi-
cations et imprimés.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 1,9 1~

Crédit nécessaire pour les publications et imprimés.

( 47 ) 4-m-N°l

ART. 12.30. - Service de l'Audiovisuel, dépenses de toute
nature relatives aux actions d'animation et de production
dans le domaine de l'Audiovisuel.

Interventions pour des productions liées à des problémati-
ques loc;lles. - Aides à la réalisation, l'animation et la produc-
tion dans le domaine de l'Audiovisuel. - Initiatives diverses.

ART. 1231. - Service de l'Audiovisuel: dépenses de toute
nature relatives à la Commission de l'Audiovisuel.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 1,6 1,6 1,0

Crédit 'indispensable pour la poursuite du travail de ré
-flexion entamé par la Commission de l'Audiovisuel.

CHAPITRE rn

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Autres subventions aux entreprises

ART. 32.01. - Subvention à la production cinématographique.

(En millions de francs)
1985 1984 1983Classification économique:

322 Autres subventions aux entre-
prises.

Il. Communauté française

22,2

14,4

21,3

14,0

24,6

16,6

13. Région bruxelloise 8,0 7,37,8

Accroissement lié à la progression du volume réel des pro-
ductions, particulièI'ement du centre bruxellois audiowsuel et
Wallonie-Image-Production.

Transferts de revenus aux ménages

ART.33.01. - Subventions à la promotion et à la production
cinématographiques.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culrnrelles : instirntions . 5,7 5,7 5,4

1,8 Organisation de journées et de manifestations directes. -
Aides aux organismes de diffusion du cinéma. - Initiatives
diverses de promotion.



(En millions de francs)
1985 1984 1983

- - -
31,9 27,8 26,4

- - -
29,2 25,2 23,9

2,7 2,6 2,5

(En milliers de francs;
1985 1984 1983
- - -

4788 4394 33 136

272 269 992

231 229 2493

131 139 519

Décomposition:

T rairements barémiques 1815 1705 Il 53;

Promotions de grade et augmenta-
tions barémiques 27 22 24~

Recrutement dans les limites des
cadres - - 93ê

Création de services ou d'emplois
nouve:lUX - - -

Réduction pour départs et mises à
la pension - - 190(

Majoration index. 2677 2461 15W

Allocations pour fonctions supé-
neures - - l1!

Allocations de foyer et de résidence - - 20:

Allocations de programmation. 125 85 91:

Majoration index. 144 121 1 72~

Totaux . 4788 4394 3313(

4-ID-N°l

ART. 33.02. - Subventions aux associations pour la promotion
et la diffusion de l'audio-visuel, dont la Médiathèque de la
Communauté française de Belgique.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins cultUrelles: insti,tUtions 139,5

137,3

127,6 125,5

117,4Il. Communauté française 125,0

13. Région bruxelloise 2,2 2,6 8,1

Subven~on à l'ASBL Médiathèque de la Communauté fran-
çaise de Belgique et aux médiathèques spécialisées. - Effort
particulier.

ART. 33.03. - Subuentions aux expériences de télévision com-
munautaire.

Classification économique:

3332 Fins culturelles: institutions

11. Communauté frnaçaise

12. Région de langue française.

13. Région bruxelloise

Effort particulier pour les expériences de télévision com-
munautaire.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART. 41.01. - Dotation à la Radiodiffusion-Télévision belge
de la Communauté française.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

411 Transfert de revenus aux insti-
tUtions publiques. . 4206,1

Dotation à la RTBF pour l'année 1985.

3959,0 3770,5

ART. 41.02. - Mise en valeur de la Communauté française à
l'intervention du Service public de la Radiodiffusion.

11. CommunaUté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

411 Transfert de revenus aux insti-
tutions publiques. 6,6 5,3 5,0

Ce crédit est destiné à favoriser par l'audiovisuel via le
service public de la radio-télévision le développement de la
Communauté française dans ses dimensions tant culturelles que
personnalisables.

( 48 )

SECTEUR SPORT ET TOURISME

SECTION 71

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

ART. 11.03. - Rémunérations du personnel actif et en
disponibilité (y compris les rémunérations ou salaires du
personnel auxiliaire, les allocations pour fonctions supé-
rieures et pour fonctions spéciales, les indemnités pOlir
accidents du travail - en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la victime 1!1!
cas de décès - ainsi que les rémunérations ou salaires

réduits du personnel temporaire ou auxiliaire accidenté en
service).

11. Communauté française.
(En millions de francs)

1985 1984 1983

5,4 38,25,0

Chargés de mission mis à la disposition des centres sportifs.

Classifie,ltion économique:

111 Salaire proprement dit.

dont :

- retenues veuves et orphelins

- retenues sécurité sociale

- retenues cotisation de soli-
darité .



112 Allocationsd1reetes 437

Décomposition:

Pécule de vacances.

Alloc.1tions familiales

124

118

5Al!ocations de naissance

Indemnités pour frais de dernière
maladie et de funérailles

Indemnités pour accidents du travail

.\hjoration index 185

Totaux. 437

113 Cor1tributions patronales :

- aux assurances sociales. 172

Totaux généraux. 5397

Rémunération des chargés de mission.

5

4949

390 3127

104

112

3

1144

770

30

3

168 1153

390 3127

165 1927

38 190

ART. 11.04. - Allocations généralement quelconques au per-
sonnel de la Communauté française.

11. Communauté française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983Classification économique:

112 Allocations directes

5 2. - Achat de biens lIOn durables et de services

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, administratives
et pénales. - Jetons de présence, frais de route et de
séjour des personnes étrangères aux administrations de
la Communauté française. - Rémunérations d'experts
étra"lgers à l'Administration et prestations de tiers.

11. Communauté française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983Classification économique:

121 Dépenses générales de fonction-
nement

Décomposition du crédit:

4,0

A. Education physique et sports:

- Jetons de présence, frais de route et de séjour

des membres du Conseil supérieur de l'éduca-
tion physique. des sports et de la vie en plein
air et des conseils consultacifs provinciaux et
financement de projet de recherche.

B. Tourisme:

- Frais d'honoraires d'avocats, frais de justice et
rémunération d'experts

Crédit adapté aux besoins.

4,0

( 49 ) 4-III-N°l

ART. 12.02. - Dépenses de consommation en rapport avec
l'occupation des locaux - à l'exclusion des dépenses éner-
gétiques - et dépenses d'entretien. Fournitures de biens et
de services: frais de bureau, transport, impôts, rétributions,
publications du département, formation professionnelle,
habillement et autres dépenses d'administration.

11. Communauté française.

30 Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 5,9

Décomposition du crédit:

8,3 5,9

(En milliers de francs)

Education physique et Sports. 5900 8 300 5900

- Frais de bureau, se décomposant
comme suit:

Affranchissement de la corres-
pondance de centres sportifs

Acquisition d'ouvrages et abon-
nements aux journaux.

900

200

Matériel, fournitUres de bureau
à l'intervention de l'OCF .

Petites dépenses.

800

100

0,1

- Transport, entretien des véhicules automo-

teurs mis à la disposition des centres sportifs,
de l'administration centrale et de bureaux
provlllclaux .

- Public:1tions d'ouvrages.

- Habillement OCF

Total.

B. Tourisme

Adaptation des crédits aux besoins.

2000

1400

2300

100

.5800

100

ART. 12.03. - Dépenses de consommation énergétique:
mazout, gaz, essence, électricité, charbon.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

2,2

121 Dépenses générales de fonc-
,tÏonnement 26,5

Décomposition du crédit:

29,3 23,5

(En milliers de francs)

1,0

A. Education physique et Sports:

- Consommation des véhicules automoteurs de
l'administration centrale.

- Consommation énergétique des centres spo.r-
tifs non gérés en ASBL à concurrence de .

Total .
3,0 B. Tourisme

Adaptacion des crédits aux besoins.

1200

24 700

25 900

600



4 - ID - N° 1

ART. 12.05. - Indemnités généralement quelconques au per-
sonnel de la Communauté française pour charges réelles
et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport afférents
aux voyages de service (y compris l'intervention de l'em-
ployeur dans le prix des abonnements sociaux).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 0,5 0,5 1,4

Décomposition du crédit:
(En milliers de francs)

- Indemnités kilométriques 300

200- Frais de route.

Total. 500

ART. 12.06. - Loyer des biens immobiliers des divers services
du département, en ce compris les loyers, rétributions
et indemnités dus à la Régie des Bâtiments. - Impôts
grevant les bâtiments, en ce compris le remboursement
d'impôts à la Régie des Bâtiments.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)

1985 1984 1983

122 Location de bâtiments et ter-
r::uns 2,7 2,5

Loyer du Centre national des sports, rue Général Thys, 12,

à Bruxelles. - Location de terrains. - Pistes.

SECTION 72

TOURISME

CHAPITRE l

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.20. - Dépenses de toute nature relatives aux enquê-
tes et à l'organisation de colloques ou joumées d'études.

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 1~ 3~

Crédit principalement desÜné à récolter des informations
susceptibles d'orienter la politique du tourisme et des loi&irs.

( 50 )

ART. 12.21. - Dépenses de toute nature relatives aux publi-
cations.

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 3~ 2,9 2,9

Crédir principalement destiné aux publications, notamment

les guides d'hôtels de la Wallonie.

ART. 12.22. - Paiement de primes d'assurances.

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 1,0 2,5

Adaptation des crédits aux besoins.

ART. 12.23. - Publicité, relations publiques, production et

diffusion de m,;tÙiel de promotion et d'information (impri-
més, films, photos, matériel d'exposition, etc.).

11. Communauté française.

Cldssification économiquc :

(En millions de francs)

1985 1984 1983

123 Ach:1ts sp~:ifiqlles . 5,0 6,0 5,0

Adapt3tion è-es crédits aux besoins.

2,3

ART. 12.30. - Dépenses de tOlite nature découlant de la par-
ticipation directe ou indirecte dans les manifestations ou
actions à caractère touristique et de loisirs.

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

123 Achats spécifiques.

Ad:1ptatiol1 des crédits aux besoins.

1~ 0,30,3

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

2,0

ART. 33.01. - Subventions aux syndicats d'initiative, aux
groupements régionaux de syndicats d'initiative, aux fédé-

rations prot'inciales touristiques et aux ligues et assocÎ.l-

tions de tourisme et de loisirs ainsi qu'à d'autres organismes
pour des opérations de propagande.



Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

33.62 Autres transferts: institUtions

11. Communauté française

17,0

17,0

17,0 13,2

12. Région de hngue française - 16,8 13,0

13. Région bruxelloise - 0,2 0,2

Subsides accordés sur base de l'arrêté royal du 14 février
1967. Les crédits doivent permettre de participer aux dépenses
de propagande des syndicats d'initiative et groupements régio-
naux, des fédérations provinciales ,de tourisme, du groupe-

ment «Ardenne-Meuse» et d'accorder des aides spéciales à

l'occasion d'actions ayant un caractère touristique et de loisirs.

ART. 33.02. - Subventions aux organismes nationaux de tou-
risme : cotisations, participations, etc.

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

3332 Fins culrurelles : institutions.

Adaptation des crédits aux besoins.

~1 1,0

ART. 33.04. - OPT. - Subvention en faveur de l'Office de
Promotion du Tourisme.

Classificatio71 économiquc :
(En millions de francs)

1985 1984 1983

3332 Fins cultUrelles: institutions. 127,9 118,9 109,4

11. Communauté fr:tnçaise 70,0 64,0 59,0

12. Région de I::ngue française. 57,9 54,9 50,4

Le crédit est destiné à subventionner les frais de fonction-
nement de l'OPT.

Adaptation des crédits aux besoins.

ART.33.05. - OTB. - Subvention en faveur de l'Office du
Tourismede la Communauté françaiseà Bruxelles.

13.Régionbruxelloise.

Classification économique:
(En rrullions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins cultUrelles: institutions. 17,5 16,3 14,0

Le crédit est destiné à subventiormer les frais de fonc-
tionnement de l'OTB.

Adaptation des crédits aux besoins.

Transferts de revenus aux ménages

ART. 34.01. - Subventions aux organismes internationaux dc
tourisme: cotisations, participations, etc.

11. CommunaUté française.
(En millions de francs)

1985 1984 1983

~1 ~1
Adaptation des crédits aux besoins.
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Classification économique:
(En milliers de francs)
1985 1984 1983

341 Organisations internationales
établies dans le pays. 120 120120

342 Organisations
à l'étranger

in temationales

1980 18801980

Totaux. 21002100 2000

Statu quo.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART. 41.01. - Subventions attx associations pour le tourisme
social.

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)
1985 1984 1983

410 Tr:tnsferts de revenus aux

fonds et aux institutions publi-
ques sans caractère d'entreprise ~1 2,1 2,1

Subsides accordés sur base des arrêtés royaux du 23 jan-
vier 1951 et du 2 mars 1956 pour participer aux charges
locatives, à l'informa,tion et à la propagande des établisse-

ments de tourisme par relais et pour participer dans l'anima-
tion des établissements de tourisme par relais.

Transferts de revenus aux provinces,
communes et organismes assimilés

ART. 43.01. - Subsides aux stations thermales.

12. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

435 Autres contributions spécifiques 3,0 3~ 3,0

Subsides accordés sur base de l'arrêté du Régent du 31 mai
1946 aux stations thermales de Spa et Chaudfol1ltaine.

2,1
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SECTION 73

EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTS

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.23. - Publicité, relations publiques, production et
diffusion de matériel de promotion et d'information (impri-
més, films, photos, 11Ultérield'exposition, etc.).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques . 1,1 1,1 1,1

(En milliers de francs)

Achat de films de vulgarisation, d'initiation et de

per:6ectionnement sportif et réalisation de films
didactiques et de diapositives.

Participation à des coproductions.

900

200

Total. 1100

ART. 12.30,. - Promotion du sport.

11. Communauté française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

5,0

Dépenses de toute nature relatives à l'animation et à la
diffusion de la pratique sportive.

ART. 12.31. - Achats de médailles, prix, trophées, plaquettes.

12. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Ach ats spécifiques. 2,2 2,2

13. Région bruxelloise.

Classification économique:
(En millions de francs)

1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 0,5 0,5 0,5

Ptix attribués aux organisateurs de manifestations spor-
tives.

ART. 12.41. - Achat de matériel non durable.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 1,7 2,6

Achat de matériel sportif non durable destiné au prêt.

( 52 )

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01. - Plaines et installations de jeux et de sports.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culrurelles : institutions. 3) 3,1 3,1

12. Région de langue française.

Classification économique:

(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions. 40,3 38,4 38,4

13. Région bruxelloise.

Classification économique ..
(En millions de francs)
1985 1984 1983

9,2 8~ 8~

Application de l'arrêté royal du 18 février 1961.

ART. 33.02. - Subventions aux fédérations sportives franco-
phones.

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culrurelles : institutions 64,0 57,0 52~

Application du décret du 22 décembre 1977.

~1

ART. 33.03. - Subventions aux organisations sportives sco-
laires et universitaires francophones.

Classification économique ..
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culrurelles : institUtions 12,0 6,9 6.3

Il. Communauté française 12,0

12. Région de langue française 4S5,0

13. Région bruxelloise 1.81,9

1,4
Intervention dans les rémunérations des moniteurs, dans

les frais d'administration et les coûts d'entretien des instal-
lations.



ART.33.04. - Subventions en vue de promouvoir la pratique
des sports chez les handicapés.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions 7,7 6,5 6,5

12. Région de langue française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions 5,1~1 5,1

13. Région bruxelloise.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions 2,0 2,0

Application du décret du 5 juillet 1976, modifié par le
décret du 26 mars 1981.

ART.33.05. - Subvention à des ASBL de gestion de centres
sportifs.

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins cultuœlles : institutions 5,7 4,0

Interventions dans Je déficit d'ASBL de gestion de
sportifs dans b Communauté française es,t membre.

Subvention au Centre national de vol à voile, etc.

centres

ART.33.06. - Subventions aux œuvres éducatives en faveur
des marins et de la jeunesse maritime.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions 0,1 ~1

Intervention calculée en fonction du nombre de membres
et des frais d'entretien des bateaux.

ART. 33.07. - Sub~'ention en faveur de la participation des
sportifs francophones aux Jeux olympiques.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3332 Fins culturelles : institutions 2,5 10,0

Subventions pour la participation aux Jeux olympiques
des athlètes francophones.
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CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART. 41.01. - Subvention au Fonds national des sports.

11. CommunaUté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

411 Transferts de revenus aux fonds
repris à la section particulière

SECTION 74
2,0

CENTRES SPORTIFS ET TOURISTIQUES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achats de biens non durables et de services

ART. 12.40. - Dépenses courantes pour installations sportives.

4,0
12. Région de langue française.

(En millions de francs)
1984 1983 1982

1,6 1~1~

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs)
1984 1983 1982

0,2 0,20,2

Aménagement, entretien et réparation des centres sportifs.

~1
ART. 12.41. - Achat de matériel non durable.

12. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques

13. Région bruxelloise.

4,04,0 4,0

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques 0,6 0,60,6

Achat de matériel sportif non durable (ballons, filets, voiles,
raquettes, etc.) et de matériel de literie pour les centres
sportifs.



(En millions de francs)
Classification économique: 1985 1984 1983

- - -
3331 Fins culturelles: ménages 0,6 0,6 0.6

12. Région de langue française. 0,5 0,5 0,5

13. Région bruxelloise 0,1 0,1 0,1

Total. 0,6 0,6 0,6

4-III-N°l

SECTEUR ENSEIGNEMENT ET FORMATION

SECTION 81

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.70. - Service des Etudes et de la Recherche scienti-
fique : dépenses courames relatives aux activités du service,
aux études et enquêtes dans les domaines socio-culturel et
de la formation.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En miIJions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 5,7 5,7

Dépenses diverses relatives à des actions ponctuelles de
recherche dans les domaines socio-culturel et de la formation.

ART. 12.71. - Service des Etudes et de la Recherche scienti-
fique : dépenses courantes relatives aux activités du service
et aux études et enquêtes dans les domaines de la santé
et de l'enseignement.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 18~ 14,0

Etudes et enquêtes pour la santé et l'enseignement.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01. - Subvention aux centres et organismes de forma-
tion pour leurs activités d'échanges internationaux dans le
cadre de l'action des Communautés européennes, de l'Union
de l'Europe occidentale, du Conseil de l'Europe et de
l'UNESCO.

11. Communauté française.

Pour mémoire.

( 54 )

ART. 33.02. - Prise en charge par la Communauté française:

- des frais d'instruction et des allocations d'études visés
par les articles 11, 12 et 13 de la loi du 28 juin 1956;

- des frais d'instruction des orphelins visés par l'article 14
de la loi du 28 juin précitée.

Subventions allouées en vertu d'arrêtés réglementaires.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

5,4
Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

ART. 41.01. - Subvention à l'Institut pour l'encouragement
de la Recherche scientifique dans l'industrie et l'agriculture
(IRSI A).

1L Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

412 Transferts de revenus aux insti-

tutions d'intérêt public soumises
à la loi du 16 mars 1954 . 132,0 124,5 115,7

6,0
Subvention en vue de couvrir les besoins financiers résul-

tant pour l'IRSIA de l'octroi de bourses de doctorat.

ART. 41.02. - Subvention au Collège interuniversitaire d'Etu-
des doctorales dans les sciences du management (bourses).

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

413 Transferts de revenus aux autres
institutions d'intérêt public sans
caractère d'entreprise et non

soumises à la loi du 16 mars

1954 11,2 11,2 10,7

21. Communauté française.

413 Transfert de revenus aux autres
institutions d'intérêt public sans
caractère d'entreprise et non

soumises à la loi du 16 mars
1954 2,2 2,2 2,1



(En millions de francs)
Classificationéconomique: 1985 1984 1983

- - -
Achars spécifiques. 0,5 0,5 0,4

22. Région de langue française 0,4 0,3 0,3

23. Région bruxelloise. 0,1 0,1 0,1

Totaux. 0,5 0,4 0,4

(En millions de francs)

Classification économique: 1985 1984 1983

- - -
3332 Fins culturelles: institutions. 26,7 25,3 24,1

11. Communauté francaise 19,2 18,2 17,3

12. Région de langue française ..." 6,9 6,61,-'

13. Region bruxelloise 0,2 0,2 0,2

Totaux. 26,7 25,3 24,1

ART. 43.01. - Subvention à l'Ecole provinciale de Batellerie
J. Dubrucq à Bruxelles.

13. Région bruxelloise.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

435 Autres contributions spécifiques

Crédit destiné à Bruxelles.

0,1 0,1 0,1

Transferts de revenus à l'enseignement libre

ART.44.04. - Subventions aux écoles de batellerie.

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)
1985 1984 1983

443 Contribution pour autres frais

de fonctionnement de l'en sei-
ment libre. 0,1 0,1 0,1

Crédit destiné à l'achat de matériel didactique professionnel
des différentes écoles pour enfants de bateliers.
Ecole Saint-Jacques de batelicrs à Namur. F

Pensionnat pour enfants de bateliers à Mont-sur-

Marchienne

50 000

50 000

Total F 100 000

SECTION 82

FORMATION

CHAPITRE l

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.30. - Dépenses de toute nature relatives à la for-
mation continuée.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 5LO 50,0 36,9

Ce crédit est nécessaire pour permettre le développement

d'actions de formation continuée des adultes, lequel n'entre
pas dans les crédits budgétaires prévus dans ]es autres articles

de la présente section.

ART. 12.40. - Service de la formation
wlturels : dépenses de toute nature
du service.

des animateurs socio-
relatives aux activités

Classification économique:
(En millions de francs)

1985 1984 1983

123 Achats spécifiques (civils) . 22,6 22,4

( 55 ) 4 - III - N° 1

11. Communauté française 16,3 16,5 14,8

- Centre expérimental pour la
marion à l'action sociale et cul-
turelle (CEFAC) : 5600 000.

- Antres initiatives: 10700 000.

12. Région de langue française 5,0 4,7 4,5

- Antres initiaÛves : 5 000 000.

13. Région bruxelloise 1,3 1,2 1,1

- Autres initia.tives : 1 300000.

Fonctionnement du CEFAC comme centre de recherche-
action en matière de formation.

Sourien d'actions spécifiques en matière de formation d'ani-
mateurs socia-culturels.

ART. 12.50. - Service de la Formation professionnelle agri-
cole: dépenses courantes relatives aux activités du Service.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.10. - Subventions pour la formation des animateurs
socio-culturels.

20,4 Augmentation des actions de formation.



(Enmillionsde francs)
1985 1984 1983
- - -

572,4 535,2 497,4

486,0 455,9 422,8

86,4 79,3 74,6

4007 2550 1457

2009 1556 453

8304 6984 1320

31406 27 160 4246

461 397 380108 81289

572 400 486 000 86 400

4-III-N°1

ART. 33.20. - Subventions pour la formation permanente
dans les classes moyennes.

Classification économique:

3332 Fins culturelles: institutions.

12. Région de langue française.

13. Région bruxelloise

La formation permanente dans les classes moyennes est
organisée par l'arrêté royal du 4 octobre 1976.

La répartition des besoins d'établit comme suit:

( 56 )

(En milliers de francs)

N°

1

rubrique Postes budgétaires Crédits proposés

1

33.20.12

1

Région de langue française
33.20.13

Région bruxeIJoise

1

2

Frais de personnel du secrétariat de l'Institut

Frais d'organisation et de fonctionnement de l'Insti-

tut francophone.

3

4

Allocations d'étude

Subventions accordées à l'InstitUt pour l'organisation
et le fonctionnement des activités de la formation
permanente:

40 Frais pour le fonctionnement des centres de forma-
tion permanente.

41 Rémunérations et honoraires pour les prestations des
professeurs, moniteurs et conférenciers .

42 Frais forfaitaires pour les activités organisées par
les associations professionnelles et interprofession-
nelles .

43 Frais de coordination pour les cours de chef d'entre-
prise. . . . . .

Frais de participation aux activités agréées .44

45 Indemnités aux secrét3iÏres d'apprentissage

Sous-totaux pour le 4 .

Totaux généraux .

ART. 33.21. - Indemnités de promotion sociale aux jeunes
trauailleurs indépendants et aidants.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

Contributions pour autres frais de
fonctionnement de l'enseigne-
ment 0,2

12. Région de langue française.

13. Région bruxelloise .
0,1

0,1

86 590 82 900 3690

24413 22 992 1421

200 742 160 942 39 800

214 929 180916 34018

Ce crédit est destiné à l'octroi de l'indemnités de promo-

tion sociale qui, en exécution de la loi du 1er juillet 1963 et

ses arrêtés royaux d'exécution, peut être allouée aux jeunes
travailleurs indépendants et aidants qui suivent des cours en
vue de parfaire leur formation intellectuelle, morale et sociale
ou par améliorer leur qualification professionneHe.

0,2

0,1

0,1



5,1 4,9 3,9

10,1 9,1 7,0

10,0 9,0 6,9

0,1 0,1 0,1

10,1 9,1 7,0

ART.33.22. - Subventions à diverses œuvres sociales en faveur
des travailleurs indépendants.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)

1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions 0,2 0,2 0,2

Ce crédit est destiné à être réparti sous forme d'aide à
apporter à l'installation et au fonctionnement de diverses
œuvres sociales en faveur des travailleurs indépendants.

De nombreux indépendants sont, en raison de leur forma-
tion ou de leur âge, dans l'imposibilité de s'adapter à l'évo-
lution économique et technique.

D'où la nécessité d'encourager toute forme d'aide sociale.

Ces subventions sont en outre destinées à promouvoir les
œuvres familiales qui SOnt pratiquement inexistantes pour
les CJasses moyennes eu égard à ce qui est organisé sur ce plan
au profit d'autres classes sociales.

ART. 33.23. - Subventions à l'Institut des classes moyennes
destinées à couvrir les charges immobilières pour les centres
de formation.

11. Région de langue française.

Classification économique:

(En milJions de francs)

1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions 13,0 29,0 15,0

13. Région bruxelloise.

Classification économique:

(En miiiions de franc,)

1985 1984 1983

3331 Fins cultUrelles: institutions 7,0

Ce crédit représente l'amortissement de l'emprunt réalisé
pour le CREPAC et est également destiné il l'extension et il

['acCjuisition de terrains pour les centres de Liège et de

!'INFA,C à Bruxelles.

ART. 33.24. - Subventions aux centres de formation d'aides
familiales et d'aides senoirs.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3311 Aide sociale: institutions 2,0 2)

Ce crédit est réservé en faveur des cycles organisés par les
centres de formation agréés d'aides familiales et d'aides seniors.

ART. 33.15. - Cours de perfectionnement pour infirmières,
accoucheuses et autres auxiliaires médicaux.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)

1985 1984 1983

B12 Fins sanitaires: institUtions ~1 0,1

( 57 ) 4 - III - N° 1

Pour permettre de subventionner l'organisation de cours
postscolaires et de perfectionnement de façon à mettre les

anciennes diplômées infirmières et accoucheuses ou autres
auxiliaires médicaux au courant des techniques modernes et

des nouvelles données médicales, médico-sociales ou légales
intéressant leur profession.

Ces subsides sont octroyés sur la base du déficit accusé
par les organismes organisateurs des cours.

ART. 33.16. - lntewention de toute nature en relation avec
la formation professionnelle des classes moyennes.

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

3332 Fins culturelles: institutions 3,0

Ce crédit est destiné à l'octroi de l'indemnité de promo-
tiOl] s[.ciale qui, en exécltion de la loi du le' juillet 1963 et
~;(:s arrêtés royaux d'exécution, peut être allouée aux jeunes

travai!Jeurs indépendants et aidants qui suivent des cours en
VlIe d~ parfaire leur formation inte!1ecruelle, morale et sociaIe

ou pour améliorer leur qualification professionnelle.

En outre, ce crédit est également destiné à couvrir les ini-
riaives prises dans Je cadre de l'Année de Ja Jeunesse.

ART. 33.30. - Subventions pour la qualification profession-
nelle des personnes travaillant dans ['agriculture.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

441 Contributions pour traitements
du personnel de l'enseignement
libre 4,24~ 3,1

441 Contributions pour

de fonctionnement
gnement libre.

autres frais

de l'ensei-

Totaux.

11. Région de langue française

13. Région bruxelloise

Totaux
4,5

ART. 33.31. - Octroi d'une indemnité de promotion sociale

aux agriculteurs et à leurs aidants.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

~1

331 Transferts de revenus à des fins
culturelles ménages

Indemnité de promotion sociale.

1,00,7 0,6



11. 433,6 406,6

12 . 559,5 524,5

13. 186,5 174,9

4 - III - N° 1

ART. 33.32. - Subventions à des associations d'..mateurs hor-
ticoles.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

333 Transferts de revenus aux mé-
nages et institutions sans but

lucratif au service des ména-
ges : fins culturelles. 0,4 0,3 0,3

Statu quo.

ART. 33.41. - Indemnités de promotion sociale, pour les tra-
vailleurs salariés et appointés.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

3.' 11 Aid ~ so-:iale : ménages 6,4 6.2 5,4

Cc crédit est destiné à l'octroi de l'indemnité de promo-
tion soci:1le qui, en exécution de la loi du 1"' juillet 1963 et

ses arrêtés royaux d'exécution, peut être allouée aux travail-
leurs salariés et appointés qui suivent des cours en vue de
parfaire leur formation intellectUelle, morale et sociale ou pour

améliorer leur qualification professionnelle.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECI'EUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART. 41.01. -Subvention à l'Office national de l'Emploi pOlir

la formation professionnelle.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

424 Chômage formation profession-

nelle 1 179,6 1106,0 1154,4

Formation professionnelle dispensée dans:

- les centres sous gestion propre de l'ONEM;

- les centres agréés;

- les centres créés en collaboration avec les entreprises,
les expériences nouvelles dans le domaine ainsi que le forma-
tion individuelle.

Le crédit couvre les prestations sociales, les frais de person-
nel, les achats de biens durables et non durables, ainsi que

les autres frais de formation professionnelle.

( 58 )

ART. 41.02. - Subvention au Fonds national de reclassement
social des handicapés, à titre de contribution dans les
dépenses illhérentes à la formation, la réadaptation pro-
fessionnelle et au reclassement social des handicapés.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

412 Transferts de revenus aux

fonds et aux institutions publi-
ques sans caractère d'entreprise

Subside forfaitaire.

1,01,0 1,0

ART. 43.65. - Subventions à des centres de formation d'aides
familiales et d'aides-seniors.

Classificati01I économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

435 Autres
ques

contributions spécifi -
1,0 1,2 4,0

Ce crédit est réservé en faveur des cycles organisés par les
centres de formation agréés d'aides familiales et d'aides
semors.

SECTION 83

ENSEIGNEMENT ET FORMATION ARTISTIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

ART. 11.03. - Rémunérations du personnel actif et en
disponibilité (y compris les rémunérations ou salaires du
personnel auxiliaire, les allocations pour fonctions supe-
rieures et pour fonctions spéciales, les indemnités pour
accidents du travail - en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la victime en
cas de décès - ainsi que les rémunérations ou salaires

réduits du personnel temporaire ou auxiliaire, accidenté en
service).

(En millions de francs)
1985 1984 1983

559,4 532,7 496,5

11. Comm unauté française.
(En mmions de francs)

1985 1984 1983

83,0 79,0 '7'0.9

InsÜtut national supérieur des arts du spectacle.

(En milliers de francs:

1984 1983 1982

79 600 75 800 67.HX



Classification économique:

111 Sal:rire proprement dit

dont :

- retenues veuves et orphelins

- retenues sécurité sociale

- retenues cotisation de soli-
darité

Décomposition:

Trairements barémiques

Promotions de gr:Ide et augmenta-
tions barémiques

Recrutements dans les limites des
cad res .

Cré:Ition de services ou d'emplois
nouveaux

Réduction pour départs et mises à
la pension.

'v1ajoration index

Allocations pour foncrions supé-
neures

\.llo(;l'ions de programmation.

"'.!locations de foyer et de résidence

\,!ajor:ttion index

TOL1lIX .

112 Allocations directes

Décomposition:

'écule de vacances.

\1]ocations familiales

\IJocations de naissance

ndemnités pour frais de dernière
maladie et de funérailles

ndemnités pour accidents du tr:Ivail

vlajoration index

Totaux.

13 Contribut;ons patronales:

- ~ux assurances sociales

Totaux généraux.

Arrondi à .

Inspection.

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

68 194

3980

1985

968

33 822

32760

68 194

6222

4000

900

40

50

1082

6222

5 184

79 600

79 600

64647

3902

1951

942

32 879

29 932

900

500

212

64647

5926

3900

800

150

5926

5315

7S 888

75800

57509

3450

172S

866

22274

33 116

900

450

1000

4S0

486 669

57 S09

3 S39

2300

300

150

40

50

986

3539

6352

67 400

67 400

(En milliers de francs)

1984 1983 1982

3400 3200 3500

( 59 )

Classification économique:

111 Salaire proprement dit

dont:

- retenues veuves et orphelins

- retenues sécurité sociale

- retenues cotisation de soli-
darité

Décomposition:

Traitements barémiques

Promotions de grade et augmenta-
tions barémiques

Recrutements dans les limites des
cadres

Création de services ou d'emplois
nouveaux

R~uction ponr dép3rts et mises à
la pension

?vIajoration index

AIJccations pour foncrions supé-
neures

AIJocations de programmatlon

AIJoc:ttions de foyer et de résidence

Majoration de l'index.

Totaux.

121 Allocations directes

150 Décomposition:

Pécule de vacances

60

60

669

Aiiocations familiales

Allocations de naissance

Indemnités pour frais de dernière
maladie et de funérailles

Indemnités pour accidents du travail

.\1ajoration index

Totaux.

~.J3 Contributions patronales:

- aux assurances sociales

Totaux généraux.

Arrondi à .

4-III-N°l

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

3014

178

1363

1473

3014

3390

3400

2871

172

92

41

1298

1404

70

50

58

2871

210

60

40

20

10

10

70

210

166

3171

3200

3088

185

86 92

40 41

1159

1725

65 80

5050

54 74

3088

200 280

55 70

4040

20 40

10

10

6

5

65 119

200 280

100 180

3548

3500



4 - III - N° 1

12. Région de langue française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

281,9 268,5 259,1

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

Conservatoire de musique de l'Etat 231900 220800 214 100

Classification économique:

111 Salaire proprement dit.

dont:

- retenues veuves et orphelins

- retenues sécurité sociale

- retenues cotisation de soli-

darité

Décomposition:

Traitements barémiques

Promotions de grade et augmenta-
tions barémiques

Recmtements dans les limites des
cadres

Création de services ou d'emplois
nouveaux

Réduction pour départs et mises à
la pension.

Majoration index

Allocations pour fonctions supé-
rieures .

Allocations de progr::tmmation .
Allocations de foyer et de résidence

Majoration index

Totaux

112 Allocations directes

Décomposition:

Pécule de v::tClnces

Allocations bmiliales

Allocations de naissance

Indemnité pour frais de dernière

maladie et de funérailles.

Indemnités pour accidents du travail

.\1ajoration index

Totaux.

(En milliers de francs)

1985 1984 1983

215071 204882 196 695

10517

5342

1998

99 516

10 492

5246

1 991

94 778

106567 101 216

6800

1000

1188

6800

1000

1088

11 801

5900

2101

92 272

94 737

7200

1000

1486

215071 204382 196 695

8400

4800

900

600

171

150

1779

8400

8450

4800

1000

600

171

150

1729

8450

9084

5800

1000

200

1784

9084

( 60 )

Classification économique:

113 Contributions patronales:

- aux assurances sociales

Totaux généraux.

Arrondi à .

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

8429 7468 8321

231900 220800 214100

231900 220800 214100

Etablissements d'enseignement des arts plastiques de l'Etat

(En milliers de francs)

1985 1984 1983

Classification économique:

111 Salaire proprement dit

dont:

- retenues veuves et orphelins

- retenues sécurité sociale

- retenues cotisation de soli-
darité

Décomposition:

Traitements barémiques

Promotions de grade et augmenta-
tions barémiques

Recrutements dans les limites des
cadres

Création de services ou d'emplois
nouveaux

Réduction pour départs et mises à
la pension.

c'viajoration index

Allocations pour fonctions supé-

fleures

Allocations de programmation

Allocations de foyer et de résidence

Majoration index

Totaux.

112 Allocations directes

Décomposition:

:>écule de vacances

Allocations bmiliales

Indemnités pour frais de dernière
maladie et de funérailles

150

150

Allocations de naissance

Indemnités pour accidents du tr::tvail

Majoration index

Totau.x .

50 000 47 700 45000

(En millions de francs)

1985 1984 1983

43 846

2198

1075

23 684

18 402

43 846

2625

1285

400

2625

41 659 39504

2115

1057

2370

1185

511 492 612

22557 15 004

17 462 2230~

600

500

660

600

500

540

iOC

60C

89:

41659 3950"

2 500 2 75~

1260

400

1301

-101

100

100

100

640

100

100

100

540

111

lOI

10;

74.

2500 ], 75~



1335 1300 1666

500 500 300

100 100 100

32 32 20

20 20 20

848 648 594

2835 2600 2700

48 900 47000 40 000

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

- - -
44 940 42600 33 600

1398 1356 2016

692 678 1008

327 315 436

Réduction pour départs et mises à
la pension.

Majoration index 12 080 11 294 19224

Alloca,tions pour fonerions supé-
rieures. - - -

Allocations de programmation. 500 500 700

Allocations d~ froyer et de résidence 200 200 300

:vlajoration index 252 217 446

Totaux. 44 940 42600 33 600

Cl.l$sific.1tion économique;

113 Contributions patronales:

- aux assurances sociales

Totaux généraux.

Arrondi à .

13. Région bruxelloise.

Comervatoire de musique de l'Etat.

':lassification économique:

l j l Sabire proprement dit

dont:

- retenues veuves et orphelins

- retenues sécurité sociale

- retenues cotisation de soli-
darité

DJcomposition ;

r rairemenrs barémiq ues

Promotions de grade et augmenta-
tions barémiques

Recrutements dans les limites des
cadres

:::réation de services ou d'emplois

nouveaux

"{éduction pour départs et mises à
la pension

vIajoration index

c\llocations pour fonctions

neures

\l!Gcations de programmation

',l!acations de foyer et de résidence

v1aJiration index

Totaux.

(En millions de francs)

1985 1984 1983

3527 3527 2725

49 998

50000

47686

47700

44988

45000

(En millions de francs)

1985 1984 1983

194,5 185,2 166,5

(En milliers de francs)

1985 1984 1983

145 600 138 200 126500

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

137708 130751 119 268

7668

3850

2060

66 708

67 130

supé-

2800

7569

3781

63 532

63560

500

570

7156

357S

2030 1891

46336

68889

2620 2800

500

539

. 137708 130751 119268

( 61 ) 4-TII-N°l

Classification économique;

(En millions de francs)

1985 1984 1983

112 Allocations directes 2835 27002600

Décomposition:

Pécunle de vacances

Allocations familiales

Allocations de naissance

Indemnités pour frais de dernière
maladie et de funérailles

Indemnités pour accidents du travail

Majoration index

Totaux.

113 Contributions patronales:

- aux assurances sociaJes 5050 4800 4532

Totaux généraux

Arrondi à .

145593 138 651 126500

. 145 600 138 200 126500

Etablissements d'enseignement des arts plastiques de l'Etat.

(En milliers de francs)

1985 1984 1983

Classification économique:

111 Salaire proprement dit

dont :

- retenues veuves et orphelins

- retenucs sécurité sociale

- retenues cotisation de soIi-

darité

Décomposition:

Traitements barémiques

Promotions de grade et augmenta-
tions barémiques

Recrutements dans les limites des

cadres.

Création de services ou d'emplois

nouveaux

30 389 12 93031 908

500

743



965 896 2057

400 400 400

20 20 50

50 50 100

20 20 50

513 489 743

1968 1875 3400

4 - TIl - N° 1

Classification économique:

112 Allocations directes

Décomposition:

Pécule de vacanœs

Allocations familiales.

Indemnités pour frais de dernière
maladie et de funérailles

Allocations de naissance

Indemnités pour accidents du travail

.\1ajoration index.

Totaux

113 Contributions patronales:

- aux assurances sociales

Totaux généraux.

Arrondi à .

(En millions de francs)

1985 1984 1983

1968 1875 3400

2000 2500 3000

48 908

48 900

46975

47 000

40 000

40 000

ART. Il.04. - Allocations généralement quelconques au per-
sonnel de la Communauté française (pour mémoi.re).

Classification économique:

111 Salaire proprement dit

11. Communauté française.

12. Région de langue française.

(En millions de francs)

1985 1984 1983

1,0

(En millions de francs)

1985 1984 1983

(En millions de francs)

1985 1984 1983

0,2

( 62 )

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs
1985 1984 198::

0,8 1,"

ART.11.05.- Dépenses diverses de service social autres qUI

les achats de biens patrimoniaux (pour mémoire).

(En millions de francs

1985 1984 198,Classification économique:

Dépenses générales 0,1 0,:

12. Région de langue française.
(En millions de francs

1985 1984 198:

0;

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs

1985 1984 198:

0,1 0,

Pour mémoire: transfert à l'article 12.02.13.

§ 2. Achat de biens non durables et de services

2,3

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de ;ustice en matière d'affaires civiles, administrative
et pénales. - Jetons de présence, frais de route et de sé;ou
de personnes étrangères aux administrations de la Com
lIll/nauté française. - Rémunérations d'experts étrangers
l'administration et prestations de tiers.

Classification économique:
(En millions de franco
1985 1984 198.

0,1

121 Dépenses générales
tionnement

de fonc-
3,6 3,6 4,

11. Communauté française.
(En millions de franc

1985 1984 198

0,8 0,6 0,0,6

(En milliers de francs)

.A>rtide 12.01
Honoraires

Jetons de
présencect

frais de route
et de séjour

Rémunérations
d'experts

étrangers à
l'administration
et prestations

de tiers

Totaux

A. Institut national supérieur des Arts du spectacle.

B. Direction générale des Arts et des Lettres .

Totaux généraux .

100 100 200 400

100 100 200

100 300 600200



Rémunérations
Jetons de ci'experts

Article 12.01 Honoraires
présence et étr~m gers à

Totauxfrais de roure 1'administration
et de séjour et prestations

de tiers

25 70 70 165

25 70 70 165

325 570 1005 1900

( 63 ) 4-nI-N°l

A. Institut national supérieur des Arts du spectacle
400 000 francs.

B. Direction générale des Am et des L:ettres : 200 000
francs.

12. Région de bngue française.

(En millions de francs)

1985 1984 1983

1,9 1,9 2,3

(En milliers de francs)

A. Conservatoires de musique de l'Etat:

Liège

Mons

200

100

400

100

500

435

1100

635

Totaux . 300 500 935 1735

B. Etablissements d'enseignement des arts plastiques de l'Etat:

- Ecole supérieure des arts plastiques et visuels de l'Etat à
Mons

Totaux.

Totaux généraux.

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs)

1985 1984 1983

1,1 1,1 1,1

(En milliers de francs)

Article 12.01 Honoraires

Jerons de
ptésence et

frais de route
et de séjour

Rémunérations
d'experts

étrangers à
l'administration

et prestations
de tiers

Totaux

A. Conservatoires de musique de l'Etat:

Bruxelles 450 200 650

Totaux . 450 200 650

3. Etablissements d'enseignement des arts p1astiques de l'Etat:

Ecole nationrule supérieure des Arts visuels. 350 100 450

Totaux . 350 100 450

Totaux généraux. 800 300 1100



4-III-N°l

A. Conservatoire de musique de l'Etat 650 000 francs.

StatU quo.

B. Etablissements d'enseignement des Arts plastiques de

l'Eut: 450 000 francs.

ART. 12.02. - Dépenses de consommation en rapport avec
l'occupation des locaux - à l'exclusion des dépenses
énergétiques - et dépenses d'entretien. Fournitures de
biens et services: frais de bureau, transport, impôts, rétri-
butions, publications du département, formation profes-
sionnclle, habillcment, autres dépenses d'administration et
relatives à l'organisation des cours.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonc-
tionncment 25,9 18,0 17,1

11. Communauté française.
(En millions de francs)

1985 1984 1983

10,2 7,8

A. Tn'iritut i1:n:'J11al

S 900 000 francs.

supéricur des Arts du specuc1e :

LI. Adminisrr:uiion de l'enseignement artisriqw: : 1300000
fr:1I1cs.

12. Région de langue française.

(En mlillions de francs)

1985 1984 1983

9,4 6)

A. Con$~rvaroires de musique de l'Etat:

Liè;t : 3 850 000 francs;

Mons: 2900 000 francs.

B. Etablissements d'enseignement des arts plastiques de l'Et::r :
Ecole supérieure des ans plastiques et visuels de l'Etat ~
Mons: 2 650 000 francs.

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs)

1985 1984 1983

6,3 4,0

A. Conservatoire de musique de l'Etat:

Bruxelles: 2 100 000 francs.

B. Etablissements d'enseignement des Arts plastiques de l'Etat:

Ecole nationale supérieure des arts visuels: 4200 000 francs.

Intégration à l'article 12.02 des articles 11.05, 12.04, 12.07,
12.20, 12.22, 12.24 et 12.26. Ce regroupement résultant des

( 64 )

6,7

visites de vérification faites dans les six établissements d'ensei-
gnement artistique de l'Etat, couvre:

- les frais de bureau, affranchissement de la correspon-
dance administrative, téléphone, télégrammes, acquisitions de
publications, d'ouvrages et de journaux, matériel et fournitures
de bureau, papier, impressions, reliures, location de phow-
copieuses;

- les transports;

- les petites dépenses d'administration;

- l'habillement;

- les dépenses de formation professionnelle;

- les dépenses d'entretien de locaux et de matériel;

- les dépenses diverses de service social (fournitures sco-
laires, papier, partitions, location d'instruments, repas, ...):

- les petites fournitures pour l'aménagement des loc:luX
scol::1jres, le décors de théâtre;

- les frais d'impression des cartons d'invitation et affich~
édités à l'occasion de manifestations organisées par les établis.
sements ainsi que les frais de réception inhérents à ces activités:

- les polices d'assurances conclues pour les différents éta.
blissements (élèves, professeurs, matériel);

- toutes les dépenses découlant de l'organisation des cour:

d'art lyrique et d'art dramatique.

Ce regroupement devrait accroître les responsabilités de:
chefs d'établissement dans le cadre de la gestion d'une enve.
loppe plus globale: un carnet budgétaire répartit le crédi

octroyé à chaque établissement.

ART. 12.03. - Dépenses de consommation énergétiqtte
mazout, gaz, essence, électricité, charbon.

(En mdlions de francs
1985 1984 198:Classification économique:

6,0
121 Dépenses générales de fonc-

tionnement 18,1 16,.17,0

11. Communauté française.
(En millions de francs

1985 1984 198:

17,0 2,4 3~

Prise en charge des dépenses des établissements d'enseigne
ment artistique de l'Etat (INSAS, Conservatoire de musique d
Bruxelles, Liège et Mons, ESAPVE et ENS AV).

12. Région de langue française.

(En millions de fran~

1985 1984 198

4.-\
9,7 6,

Transfert à l'article 12.03.12.

13. Région bruxelloise.
(En nill1ions de franc
1985 1984 198

6,0 6,

Transfert à l'article 12.03.11.



ART. 12.04. - Location d'installations mécanographiques.

(En miIllions de francs)
1985 1984 1983

0,3 0,6

11. Communauté française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

o~
Pour mémoire, transfert à l'article 12.02.11.

12. Région de langue française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

0,2 0,3
Pour mémoire, transfert à l'article 12.02.12.

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

0,1 0,1
Pour mémoi.re transfem: à l'article 12.02.13.

ART. 12.05. - Indemnités généralement quelconques au per-
sonnel de la Communauté française pour charges réelles
et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport afférents
aux voyages de service (y compris l'intervention de l'em-
ployeur dans le prix des abonnements sociaux).

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

121 Dépenses générales de fonction-
nement 1~ 1~

11. Communauté française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

0,8 0,8

Institut national supérieur des Arts du spectacle: 400 000
francs.

Administration de l'enseignement artistique: 400 000 francs.

12. Région de langue française.

(En millions de francs)
1985 1984 1983

0,3 0,4

A. Conservatoire de musique de l'Etat:

Liège: 175 000 francs.

Mons: 175000 francs.

B. Ecole supérieure des Ar.ts plastiques et visuels :

Mons: 50 000 francs.

( 65 ) 4-ill-N°l

13. Région bruxelloise.

(En millions de francs)
1985 1984 1983

O~ 0,4 o~

A. Conservatoire de musique de l'Etat:

Bruxelles: 300 000 francs.

B. Ecole nationale supérieure des Arts visuels:

Bruxelles: 100 000 francs.

AKr. 12.06. - Loyer des bie"lS immobiliers des divers services
du département, en ce compris les loyers, rétributions et
indemnités dus à la Régie des Bâtiments. - Impôts grevant
les bâtiments, en ce compris le remboursement d'impôts à
la Régie des Bâtiments (pour mémoire).

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

122 Location de bâtiments et de
terrains 0,4 5,0

12. Région de langue française.

(En millions de francs)
1985 1984 1983

0,4 1,3

Prise en charge par le Fonds des Bâtiments scolaires de la
totalité des loyers.

13. Région bruxelloise.

1,6 (En millions de francs)
1985 1984 1983

3,7

1~ ART. 12.07. - Frais exceptionnels de services et d'acquisition
de biens non durables (travaux et fournitures pour l'amé-
nagement de nouveaux locaux, frais de déménagement, etc.)
(pour mémoire).

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

0,4

121 Dépenses générales de fonction-
nement 3,73,3

11. Communauté française.

(En millions de francs)
1985 1984 1983

1,3 0,7

Pour mémoire: transfert à l'article 12.02.12.



4-ill-N°l

12. Région de langue française.

(En millions de francs)
1985 1984 1983

1,3 2,0

Pour mémoire: transfert à l'article 12.02.12.

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

0,7 1,0

ART. 12.20. - Distribution des prix, excursions scolaires,
publicité et avantagessociaux. - Dépensesde toute nature
(pour mémoire).

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques . 0,7 1,0

11. Communauté française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

0,1 0,2

Pour mémoire: transfert à l'article 12.02.11.

12. Région de langue française.
(En millions de francs)
1984 1983 1982

0,3 0,5

Pour mémoire: transfert à l'article 12.02.12.

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

0,3

Pour mémoire: transfert à l'article 12.02.13.

ART.12.22. - Organisation d'expositions et manifestations
commémoratives. - Dépenses de toute nature (pour
mémoire).

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques . 0,4

11. Communauté française.

(En millions de francs)
1985 1984 1983

0,1

Pour mémoire: transfert à l'article 12.02.11.

( 66 )

12. Région de langue française.

(En millions de francs)
1985 1984 1983

0,1 0,3

Pour mémoire: transfert à l'article 12.02.12.

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

0,2 0,3

Pour mémoire: transfert à l'article 12.02.13.

ART.12.23. - Conservatoiresroyaux de musique. - Prix de
virtuosité.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques. 0,2

Le prix est organisé tous les deux ans.

ART. 12.24. - Assurances des élèves (pour mémoire).
(En millions de francs;
1985 1984 1983Classification économique:

123 Achars spécifiques 0,5 o~

11. Communauté française.
(En millions de francs:
1985 1984 198.:

0,1 0,:
0,3

Pour mémoire: transfert à l'article 12.02.11.

12. Région de langue française.

(En millions de francs
1985 1984 198:

0,2 o~

0,9 Pour mémoire: transfert à l'article 12.02.12.

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs
1985 1984 198:

0,3 0,2 0,

Pour mémoire: transfert à l'article 12.02.13.



ART. 12.25. - Organisation de cours de perfectionnement:
séminaires, conférences, stages et ;ournées d'information.

- Dépenses de toute nature.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques 5~ 1,1 4,0

11. Communauté française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

0,4 0,3 o~

Adaptation du crédit aux besoins réels: organisation de
séminaires, de conférences, de journées d'information.

12. Région de langue française.

(En millions de francs)
1985 1984 1983

4,0 o~

Organisation d'activités diverses dans le cadre de l'année
européenne de la musique.

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

1~ 0,3

Organisation d'activités diverses dans le cadre de l'année
européenne de la musique.

Au. 12.26.- Equipement des cours d'art lyrique, d'art dra-
matiqueet de danse classique(pour mémoire)

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

123 Achats spécifiques . 1,3

11. Communauté française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

0,4

Pour mémoire: transfert à l'article 12.02.11.

12. Région de langue française.

(En millions de francs)
1985 1984 1983

0,6

Pour mémoire: transfert à l'article 12.02.12.
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13. Région bruxelloise.

(En millions de francs)
1985 1984 1983

0,3 0,4

Pour mémoire: transfert à l'article 12.02.13.

CHAPITRE nI

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.02. - Subventions à l'établissement d'utilité publique
«Académie internationale d'été de Wallonie JO.

12. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

2,0
3331 Fins culturelles: ménages 5,8 5,44,0

ART. 33.03. - Subventions aux patrimoines des établissement
d'enseignement artistique de l'Etat.

13. Région bruxelloise.

CLassification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

1~
3332 Fins culturelles: institutions. 0,1 0,10,1

Subvention à la Commission du patrimoine du conserva-
toire royal de musique de Bruxelles.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBUC

1,4 Transferts de revenus aux provinces, communes
et organismes assimilés

ART. 43.02. - Subventions-traitements aux écoles de musique
de deuxième catégorie officielles subventionnées.

0,4
(En millions de francs)
1985 1984 1983Classification économique:

431 Contributions pour traitements
du personnel enseignant. 71,4 69,174,7

12. Région de langue française.

0,6

(En millions de francs)
1985 1984 1983

70,8 67,4 65,6



0,2 2,0

1985 1984 1983
- - -

0,2 2,0

4-ID-N°l

13. Région bruxelloise.

(En millions de francs)
1985 1984 1983

3,9 3,7 3,5

Adaptation du crédit aux besoins réels.

ART. 43.04. - Subventions de fonctionnement aux écoles de
musique de première catégorie, ainsi qu'aux académies et
écoles de dessin offidelles subventionnées.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

43 Contributions pour autres frais
de fonctionnement de l'enseigne-
ment 71,6 70,4 26,4

12. Région de langue française.

(En millions de francs)
1985 1984 1983

43,9 42,9 18,3

Adaptation du crédit aux besoins réels.

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs)
1985 1984 1983
27,7 27,5 8,1

Adaptation du crédit aux besoins réels.

ART. 43.05. - Subventions-traitements aux établissements
d'enseignement artistique offidels subventionnés.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

81 Contributions pour traitements
du personnel enseignant . 1194,9 1136,5 1 006,3

12. Région de langue française.

(En millions de francs)
1985 1984 1983

852,0 809,9 691,4

13. Région bruxelloise.

(En millions de francs)
1985 1984 1983

342,9 32~6 314,9

Adaptation du crédit aux besoins réels.

ART. 44.02. - Subventions-traitements aux écoles de musique
de deuxième catégorie libres subventionnées (pour mémoire).

( 68 )

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

441 Contributions pour traitements
du personnel de l'enseignement

libre

12. Région de langue française.

Pour mémoire.

ART. 44.04. - Subventions de fonctionnement aux écoles de
musique de première catégorie, ainsi qu'aux académies et
écoles de dessin libres subventionnées.

(En mil1ions de francs)
1985 1984 1983

443 Contributions pour autres frais
de fonctionnement de l'ensei-
gnement libre. 37,339,2 25,5

11. Communauté française.
(En millions de francs)
1985 1984 1982

3,9 3,7 3,(

Adaptation du crédit aux besoins réels.

12. Région de langue française.

(En millions de francs;
1985 1984 198~

23,1 22,0 13~

Adaptation du crédit aux besoins réels.

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs'
1985 1984 198.:

12,2 11,6 9,<

Adaptation .du crédit aux besoins réels.

ART. 44.05. - Subventions-traitements aux établissement
d'e11scignement artistique libres subventionnés.

Classification économique:

(En millions de francs
1985 1984 198:

381,7 363,5 353,:

441 Contributions pour traitements
du personnel de l'enseignement
1ibre 363,5 353,:381,7



11. Communauté française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

54,8 52,2 50,0

12. Région de langue française.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

245,4 233,7 224,2

13. Région bruxelloise.
(En millions de francs)
1985 1984 1983

81,5

Adaptation du crédit aux besoins réels.

77,6 78~

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

ART. 01.01. - Apurement exceptionnel d'arriérés relatifs aux
années 1983 et antérieures dans le secteur de l'Enseigne-
ment artistique, y compris les subventions-traitements aux
écoles de musique de deuxième catégorie (le solde disponi-
ble au 31 décembre peut être réparti aux exercices ultérieurs
afin de faire face à des dépenses visées par le présent libellé-
arriérés 1983 et antérieurs).

11. Communauté française.

(Pour mémoire).

SECTION 96

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE

(Pour mémoire).

SECTION 98

INSPECTION MEDICALE SCOLAIRE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

S 2. - Achat de biens non durables et de services

ART. 12.30. - Dépenses en matière d'inspection médicale
scolaire.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

126 Coûts de prestations d'utilité
collective effectuées par des
tiers 441) 429,0

331,3

380,5

304,012. Région de langue française 341,8

13. Région bruxelloise . 99,4 97,7 76,5

Totaux. 441,2 429,0

Dépenses effectuées en vertu d'arrêtés réglementaires.

380,5

( 69 ) 4-11I-N°l

TITRE Il

DEPENSES DE CAPITAL

PARTIE I

CREDITS DESTINES A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION 38

INFRASTRUCTURE - CONSTRUCTIONS

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECfEURS

,Transferts de capitaux aux entreprises

ART. 51.61. - Tourisme. - Subventions pour l'achat de bJti-
ments et pour travaux de construction, d'agrandissement et
de transformation d'infrastructures destinées à la promotion
tourisme social.

Classification économique:

512 Transfert de capitaux aux entreprises privées.

11. Communauté française.
(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 .

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984 .
Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'engagement.

Ordonnancements 1982 et antérieurs.

Ordonnancements 1983 .

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984 .

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'ordonnancement

999 735

59600

30410

125 400

133 400

. 1348545

904 335

94 400

161 078

90 800

63 800

. 1314413

Les crédits doivent permettre d'intervenir dans les dépenses
afférentes à la réalisation, à l'extension, à l'équipement, etc.,
d'établissements destinés au tourisme social, secteur des tra-
vailleurs salariés et indépendants et ce dans les conditions
fixées par l'arrêté royal du 23 janvier 1951 modifié par celui
du 2 mars 1956.
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ART. 51.62. - Tourisme. - Subventions pour l'achat de bâti-
ments et pour travaux de construction, tf agrandissement
et de transformation d'infrastructures destinées au dévelop-
pement de l'équipement touristique régional.

Classification économique:

512 Transferts de capitaux aux entreprises privées.

11. Communauté française.
(En milliers de francs)

Engagements :

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements1983. . .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984 .
Autorisations nouvelles 1985 .
Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs.

Ordonnancements 1983 .

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'ordonnancement.

. 1 369 530

150 000

19 200

240 700

220 000

. 1 999 430

945 272

134 000

208 561

197 800

191 000

. 1 676 633

Les crédits sont sollicités pour favoriser le développement
de l'équipement touristique régional dans le cadre d'une poli-
tique de valorisation économique et sociale et dans le cadre
de la réglementation déterminée par l'arrêté royal du 14 février
1967, modifiée par celui du 24 septembre 1969.

ART. 51.63. - Tourisme. - Travaux supplémentaires à exécu-
cuter en Wallonie en matière d'infrastructure et tfamé-
nagement touristiques (pour mémoire).

11. Communauté française.

Engagements :

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 .
Crédits ajustés 1984

Crédits 1983 reportés à l'année bUJdgétaire 1984

Autorisations nouvelles 1985 .

Plafond nouveau d'engagements

Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs.

Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouveIles 1985 .

Plafond nouveau d'ordonnancement

271100

p.m.

p.m.

271100

221 000

p.m.

p.m.

221 000

( 70 )

Transferts de capitaux aux ménages

ART. 52.11. - Patrimoine. - Restauration des monuments et
édifices classés (loi du 7 août 1931) et restauration d'ensem-
bles architecturaux urbains et ruraux anciens et travaux de
sauvegarde.

12. Région de langue française.

(En milliers de francs)
Engagements :

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984 .
Autorisations nouvelles 1985 .

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs.

Ordonnancement 1983 .

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

plafond nouveau d'ordonnancement

288742

45 470

oro000

50 000

424 212

20 300

34 695

2060

oro000

oro000

137 055

ART. 52.21. - Aide sociale. - Subventions à des établWe-
ments d'utilité publique et à des associations sans but
lucratif pour la construction, ragrandissement, la transfor-
mation ou les grosses réparations, l'équipement et le pre-
mier ameublement d'institutions intéressant la naissance et
l'enfance.

21. Communauté française.

(En milliers de francs)
Engagements :

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984 .
Autorisations nouveIles 1985

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs.

Ordonnancements 1983
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouveIles 1985 .

Plafond nouveau d'ordonnancement

12 600

13000

25 600

12600

13000

25 600



ART. 52.22. - Aide sociale. - Subventions pour rachat de
bâtiments en vue de la création d'institutions pour handi-
capés.

21. Communauté française.

Engagements :

Engagements 1982 et antérieurs.

Engagements 1983 .

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984 20 700

Autorisations nouvelles 1985 22 000

Plafond nouveau d'ordonnancement 42 700

Ordonnancements:

Ordonnancements 1982 et antérieurs

Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984 20 700

22 000Autorisations nouvelles 1985 .

Plafond nouveau d'engagement 42700

ART. 52.23. - Aide sociale. - Subventions pour la construc-
tion, l'aménagement, l'agrandissement, la modernisation et
1'équipement de centres de services communs non intégrés
dans une maison de retraite (pour mémoire).

21. Communauté française.
(En milliers de francs)

Engagements :

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984 .
Crédits ajustés 1984. . .

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements:

Ordonnancements 1982 et antérieurs

Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985 .

Plafond nouveau d'ordonnancement

( 71 ) 4-ID-N°l

ART. 52.51. - Sports. - Subventions d'équipements et d'amé-
nagements aux associations culturelles et sportives. - Tra-
vaux immobiliers destinés à favoriser la pratique des sports
amateurs.

12. Région de langue française.

(En milliers de francs)
Engagements :

Engagemerrrs 1982 et antérieurs

Engagements 1983 .

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984 .
Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985 .

Plafond nouveau d'engagement .

Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs .
Ordonnancements 1983 . ..
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984 .
Autorisations nouvelles 1986 .

Plafond nouveau d'ordonnancement

125 981

25800

5707

21 500

22 500

201 488

117270

26576

18 000

18 000

179 846

Justification:

Application de l'arrêté royal du 1" avril 1977 portant exé-
cution du décret de la Communauté culturelle française du
20 décembre 1976 réglant l'octroi de subventions à certains
travaux concernant les installations sportives.

13. Région bruxelloise.
(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1982 et antérieurs.

Engagements 1983 .

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984 .
Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985 .

Plafond nouveau d'engagement.

Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs .
Ordonnancements 1983 .

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'ordonnancement

14951

2951

598

3000

3100

24 600

12 646

2939

1514

3000

3000

23 099

Justification:

Application de l'arrêté royal du rr avril 1977 portant
exécution du décret de la Communauté culturelle française du
20 décembre 1976 réglant l'octroi de subventions à certains
travaux concernant les installations sportives.
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CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECfEUR PUBUC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

ART.63.11. - Patrimoine. - Subventions pour
restaurationdes monuments et édifices classés
bles architecturauxanciens.

12. Région de langue française.

travaux de
et d'ensem-

(En milliers de francs)
Engagements :

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985 .

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements:

Ordonnancements 1982 et antérieurs .
Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'ordonnal!1cement

319769

42 787

8712

49 800

80 000

501 068

51 i>49

51 806

8760

56 700

66 200

235 115

ART.63.12. - Patrimoine. - Subventions pour travaux de
restaurationsde monuments et édifices classésouverts aux
cultes.

12. Région de langue française.

(En milliers de francs)
Engagements:

Engagements 1982 et antérieurs.

Engagements 1983 .

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985 .

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs.

Ordonnancements 1983 .

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984 .
Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'ordonnancement

29 120

30 896

35 500

40 000

135 516

4440

4795

19 265

35 000

32 000

95500

( 72 )

ART. 63.21. - JUde sociale. - Subvention pour travawc
immobiliers intéressant la naissance et l'enfance.

21. Communauté française.
(En milliers de francs)

Engagements :
Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984 .
Autorisations nouvelles 1985 .

1000

1000

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements:

2000

Ordonnancements 1982 et antérieurs .
Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985 .
1000

1000

Plafond nouveau d'ordonnancement 2000

ART. 63.22. - Aide sociale. - Subventions pour l'achat de
bâtiments en vue de la création d'institutions pour handi-
capés.

21. Communauté française.
(En milliers de francs)

Engagements :

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984 .
Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

3000

3000

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements:

6000

Ordonnancements 1982 et antérieurs.

Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984 .
Autorisations nouvelles 1985 .

3000

3000

Plafond nouveau d'ordonnancements. 6000

ART. 63.23. - Aide sociale. - Subventions pour travaux de
constructions de logements pour le 3° âge et de centres
de santé.

21. Communauté française.
(En milliers de francs)

Engagements :

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

2000

2000

Plafond nouveau d'engagement. 4000



Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs.

Ordonnancements1983 . .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984
Crédits ajustés 1984 .
Autorisations nouvelles 1985 .

Plafond nouveau d'ordonnancement

2000

2000

4000

ART. 63.24. - Aide sociale. - Subventions aux provinces, aux
communes et aux pouvoirs subordonnés en vue de l'achat,
de l'aménagement et de l'extension de terrains, de campe-
ment en faveur des nomades.

21. Communauté française.
(En milliers de francs)

Engagements :

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984 .

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'engagement.

Ordonnancements:
Ordonnancements 1982 et antérieurs.

Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984 .
Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'ordonnancement

1000

1000

2000

1000

1000

2000

AKr.63.41.- Culture. - Subvention pour l'achat de bâti-
ments et des travaux de construction, d'agrandissementet
de transformationd'infrastructures.

12. Région de langue française.
(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985 .

Plafond nouveau d'engagements

Ordonnancements:

Ordonnancements 1982 et antérieurs

Ordonnancements1983
"

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985 .

Plafond nouveau d'ordonnancements.

62 000

55 000

117000

30 000

40 000

70 000

( 73 ) 4-ID-N°l

Justification:

Application de l'arrêté royal du 22 féVTier 1974 'relaltlifà
l'interve1lltÏon de ,l'Etat en matière de subskles pour l'exécucion
de <travauxd'infra&tructure sportive exécutés par les prownœs,
communes, agglomérations, fédérations eJt associattions de
communes.

13. Région bruxelloise.
(En milliers de francs)

EngagemeI1ltS:

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985 .
25 000

10 000

Plafond nouveau d'engagements

Ordonnancements:

35 000

Ordonnancements 1982 et antérieurs.

Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985 .
3400

5000

Plafond nouveau d'ordonnancements. 8400

Justification:

Appli.cacion de l'arrêté royal du 22 fé",rier 1974 rrehunf à
l'intervention de .f'Etat en matière de subsides pour l'exécucion
de travaux d'infrastructure sportive exécutés par les provinœs,
communes, agglomérations, fédérations lOt associattions de
communes et la Commission de la Culture de l'agglomération
de Bruxelles.

ART. 63.51. - Sports. - Subventions pour l'achat de bâti-
ments et des travaux de construction, d'agrandissement et
de transformation d'infrastructures destinés au sport et à la
récréation.

12. Région de langue française.
(En milliers de francs)

Engagements :

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

322 900

250 000

Plafond nouveau d'engagements 572 900

Ordonooncements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs.

Ordonnancements 1983
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

41600

124 000

Plafond nouveau d'ordonnancements . 165600
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Justification:

Application de l'arrêté royal du 22 février 1974 relatif à
l'intervenJtion de l'Etat en matière de subsides pour l'exécution
de travaux d'wrastructu.re sportive exécutés par les provinœs,
communes.

13. Région bruxelloise.
(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984 .
Autorisations nouvelles 1985 .

70 000

50 000

Plafond nouveau d'engagements

Ordonnancements:

Ordonnancements 1982 et antérieurs.

Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985 .

120000

11500

21 000

Plafond nouveau d'ordonnancements . 32 SOO

Justification:

Applka!tion de l'arrêté royal du 22 février 1974 rela,tif à
l'il1itervention de ,l'Etat en matière de subsKles pour l'exécution
de m-avaux d'infrastructure spomve exécutés par les provinœs,
communes, agglomérations, fédérations ~ associations de
comm1.ll!1leset la Commission de la Culture de l'agglomération
de Bruxelles.

ART. 63.52. - Subvention à l'acquisition de bâtiments et aux
travaux de construction d'agrandissement et de transfor-
mation d'infrastructures destinés à la culture, au sport et
à la récréation.

12. Région de langue française.
(En milliers de francs)

Engagements :

Engagements 1982 et antérieurs .
Engagements 1983 .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985 .

. S 006 066

320314

Plafond nouveau d'engagements .
Ordonnancements :

Ordonnancement 1982 et antérieurs .
Ordonnancements 1983 ..
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984 .
Crédits ajustés 1984 .
Autorisations nouvelles 1985 .

. 5 326 380

. 4 892 505

557753

9481

430 000

368 500

Plafond nouveau d'ordonnancements. . 6258 239

( 74 )

13. Région bruxdloise.
(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1982 et antérieurs . 467 160

62 613Engagements 1983 .
Crédits 1983reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'engagements 529 i73

Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs .
Ordonnancements 1983

416332

52 227

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984 .

Autorisations nouvelles 1985 .

5786

23 000

41500

Plafond nouveau d'ordonnancements 538 845

ART.63.53. - Sports. - Subvention pour travaux d'ami-
nagement et d'équipement immobiliers de moins de deux
millions de francs destinés à la pratique des sports.

12. Région de langue française.

(En milliers de francs)
Engagements :

Engagements 1982 et antérieurs.

Engagements 1983 .

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984 .

110 898

24004

7098

25 000

Autorisations nouvelles 1985 . 26 000

Plafond nouveau d'engagements 193 000

Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs. 46619

24 794Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

40 685

10 000

Autorisations nouvelles 1985 20 000

Plafond nouveau d'ordonnancements. 142098

Justification:

Application de l'arrêté royal du 1er avril 19i7 portant exé.

cutùon du décret de la CommunaUlté françatise du 20 décem-
bre 1976 réglant l'octroi de subventions à certEs travaux
concernant les installations sportives.



13. Région bruxelloise.
(En milliers de francs)

Engagemems :

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984 .
Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985 .

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs .
Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984 .
Crédits ajustés 1984 .
Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'ordonnancement

2838

1697

4965

3000

3100

15600

904

1934

4562

3000

3000

13 400

Justification:

Application de J'arrêté royal du 1" avril 1977 portal1lt exé-
cution du décret de la Communauté française du 20 décem-
bre 1976 réglant l'octroi de subventions à certains travaux
concernal1lt les installations spoI1tives.

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

ART.72.11.- Patrimoine. - Restauration d'édifices classés
ou d'ensembles architecturaux, et mise en valeur de sites
archéologiqueset scientifiques.

12. Région de langue française.
(El1 mil1rers de francs)

Engagements :

Engagements 1982 et antérieurs.

Engagements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985 .

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs.

Ordonnancements 1983 .

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985 .

Plafond nouveau d'ordonnancement

19 955

24 203

5296

30 500

29700

109 654

4003

5771
10 537

24 100

25500

69991

( 75 ) 4-ID-N°l

ART.72.41. - Culture. - Achat de terrains et de bâtiments.
- Construction, aménagement et premier équipement de
bâtiments.

11. Communauté française.
(En milliers de francs)

Engagemel1lts:

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 . .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985 .

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs

Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984 .
Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'ordonnancement

12. Région de langue française.

86500

86500

173 000

13 500

30 000

43500

(En m111iers de rrancs)

Engagemel1itS :

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 .

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985 .

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnanœments :

Ordonnancements 1982 et antérieurs

Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985 .

Plafond nouveau d'ordonnancement

13. Région bruxeliloise.

86500

86500

173 000

16 000

40 000

56000

(En m1l1iers de francs)
Engagements:

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouV'eJles 1985 .

Plafond nouveau d'engagement.

106000

106 000

212 000
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(En milliers de francs)
Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs.

Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'ordonnancement

23 000

40 000

63 000

ART.72.51. - Sports. - Achat de terrains et de bâtiments.
- Construction, aménagement et premier équipement de
bâtiments.

11. Communauté française.
(En miniers de francs)

Engagements :

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984 .
Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs

Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'ordonnancement.

12. Région de langue française.

108 800

108 000

216 800

45500

40 000

85 500

(En milliers de francs)
Engagements:

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 . .
Crédit 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs

Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984 .

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'ordonnancement

150.500

150 000

300500

49 000

55 000

104 000

( 76 )

13. Région bruxelloise.
(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'engagement

Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs

Ordonnancements 1983

Créd1ts 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'ordonnancement

69 000

69 000

138 000

54 200

45 000

99 200

ART.72.52. - Achat de terrainset de bâtiments. - Const""-
tion, aménagement et premier équipement de bâtiments.

11. Communauté française.
(En milliers de francs)

Engagements :

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984 .
Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'engagement.

Ordonnancements:

Ordonnancements 1982 et antérieurs.

Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'ordonnancement

12. Région de langue française.

529 149

129 384

658 533

295 724

27743

102988

75 000

90000

591 455

(En milliers de francs)
Engagements:

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'engagement

2500 749

216918

. 2717667



(En milliers de francs)
Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs.

Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reponés à l'année budgétaire 1984

Credits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'ordonnancement

13. Région bruxelloise.

. 2301152

163 671

170000

126 000

. 2 760 823

(En milliers de francs)
Engagements :

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 .

Crédits 1983 reponés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'engagement

782 539

116751

899 290

Ordonnancements:
(En milliers de francs)

Ordonnancements 1982 et antérieurs

Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'ordonnancement

616 243

165629

115 689

65 000

34 000

996 561

ART. 72.61. - Tourisme. - Achat de terrains et de bâtiments.
Construction, aménagement et premier équipement de bâti-
ments.

Classification économique:

71. Achat kle terrains et bâtiments dans le pays.

12. Région de langue française.

Engagements:

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983

(En mil1rers de francs)

. 1156 280

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'engagement

167 000

108316

153300

172200

. 1 757096

( 77 )
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(En milliers de francs)
Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs . 881723

106 600Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984 .
46 995

164000

147600Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'ordonnancement . 1346918

Crédit destiné à financer la réalisation de complexes de
tourisme et de loisirs, à l'initiative de la Communauté fran-
çaise, sans panicipation financière locale ou régionale.

13. Région bruxelloise.
(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1982 et antérieurs 71 349

61 000Engagements 1983 .

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

160 457

53 100

Autorisations nouvelles 1985 110700

Plafond nouveau d'engagement 456606

Ordonnancements:

Ordonnancements 1982 et antérieurs 11 342

95 257

46932

32 300

34 100

Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'ordonnancement 219931

Crédit destiné à financer la réalisation de complexes de
tourisme et de loisirs, à l'initiative de la Communauté fran-
çaise, sans participation financière locale ou régionale. Il est
principalement destiné à la réalisation d'un office .de tourisme
et d'auberges de jeunesse.

ART. 72.62. - Tourisme. - Achat de terrains, travaux et
fournitures en vue d'aménager pour le tourisme et les loisirs
les voies, gares et dépendances des lignes de chemin de fer
désaffectées.

11. Communauté française.
(En milliers de francs)

Engagements:

Engagements 1982 et antérieurs.

Engagements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

46 629

2000

34 448

10000

Plafond nouveau d'engagement 93 077
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(En milliers de francs)
Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs. 44 642

Ordonnancements 1983

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'ordonnancement 44 642

Crédit destiné à réaliser notamment des sentiers pédestres,
équestres et des pistes cyclables sur les voies de chemin de fer
désaffectés. Saœ objet en 1985.

ART. 72.71. - Enseignement artistique. - Achat de terrains
et de bâtiments. - Construction, aménagement et premier
équipement de bâtiments.

13. Région bruxelloise.

Classification économique:

Engagements :

(En millions de francs)

Engagements 1982 et antérieurs.

Engagements1983 . .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvdles 1985 . 8400

Plafond nouveau d'engagement 8400

Ordonnancements:

Ordonnancements 1982 et antérieurs.

Ordonnancements 1983 .

Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985 . 8400

Plafond nouveau d'engagement 8400

ART. 72.81. - Classes moyennes. - Achat de terrains et de
bâtiments. Construction, aménagement et premier équipe-
ment de bâtiments.

12. Région de langue française.

Engagements:

Engagements 1982 et antérieurs.

Engagements1983. . . . .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984 .
Autorisations nouvelles 1985

13 000

2500

Plafond nouveau d'engagement 15 500

( 78 )

Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs .

(En milliers de francs)

Ordonnancements 1983 .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'engagement

13. Région bruxelloise.

Engagements :

Engagements 1982 et antérieurs

Engagements 1983 . .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'engagement.

Ordonnancements :

Ordonnancements 1982 et antérieurs

Ordonnancements 1983 .
Crédits 1983 reportés à l'année budgétaire 1984

Crédits ajustés 1984

Autorisations nouvelles 1985

Plafond nouveau d'engagement

7000

2500

9500

14000

14000



(En millions de francs)
1985 1984 1983
- - -
0,5 0,6 0,3

1,5 1,3 2,0

2,0 1,9 2,3

(En millions de francs)
Classificationéconomique: 1985 1984 1983

- - -
741 Achat de matériel de transport 0,8 1,0 1,0

742 Achat de biens durables autres
que du matériel de tr3l11Sport. 0,2 0,5 0,5

Totaux . 1,0 1,5 1,5

PARTIEn

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES
A LA REAllSATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR CABINETS DE L'EXECUTIF

SECTION 01

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE-PRESIDENT DE
L'EXECUTIF DE LA COMMUNAtITE FRANÇAISE,
CHARGE DES AFFAIRES CULTURELLES ET DES RELA-
TIONS EXTERIEURES

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART.74.01.- Dépenses patrimoniales du cabinet.

11. Communauté française.

Classification économique:

741 Achat de matériel de transport

742 Achat de biens durables autres
que du matériel de transport

Totaux .

SECTION 02

DEPENSES DE CABINET
DU MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES

DE LA COMMUNAtITE FRANÇAISE DE BELGIQUE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVII..S)

Achat de biens meubles durables

( 79 ) 4-m-~1

SECI10N 03

DEPENSES DE CABINET
DU MINISTRE DE LA SANTE ET DE L'ENSEIGNEMENT

DE LA COMMUNAtITE FRANÇAISE DE BELGIQUE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

Ala. 74.01. - Dépenses patrimoniales du Cabinet.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

741 Achat de matériel de transport 0,6 1,4

742 Achats d'autre matériel 0,4 0,6

Totaux . 2,0 1,51,0

Décomposition du crédit:

Classification économique:
(En milliers de francs)
1985 1984 1983

1. Achats de machines, de mobilier
et de matériel divers à l'inter-
vention de l'OCP .

2. Achats de machines non livrables
par l'OCF .

3. Achats de mobilier et de maté-
riel divers non livrables par
l'OCF . 400

4. Achats de moyens de transports
terrestre 600

TOtaux . 1000
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SECTEUR SECRETARIAT GENERAL

SECTION 31

AFFAIRES GENERALES

,CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBliC

Transfert de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

AKr. 63.01. - Subvention d'équipement au Commissariat géné-
ral aux relations internationales.

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

1,4 1,3

SECTION 32

RELATIONS EXTERIEURES DE LA COMMUNAUTE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

742 Achats d'autre matériel

CHAPITRE VIII

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits et participations à l'étranger

AKr. 83.01. - Achat, construction, aménagement et équipe-
ment de centres sportifs et de centres culturelsà l'étranger.

83.01.11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

Octrois de crédits et participation.

( 80 )

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION 37

EQUIPEMENT - ECONOMAT

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achat de machines, mobilier, matériel et
moyens de transport terrestre.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

742 Achats d'autre matériel 20,6 20,6 11,7

1,3

Achat de machines, mobilier, matériel et moyens de trans-
port terrestre destinés aux services du Ministère de la Com-
munauté française, au musée de Marlemont et au musée de
Seneffe.

SECTION 38

INFRASTRUcruRE - CONSTRUCTIONS

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBliC

Transferts de capitaux aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

0,7

ART. 61.30. - Hôpitaux. - Dotation annuelle au Fonds de
construction d'institutions hospitalières et médico-sociales
destinées à couvrir ses interventions dans les charges finan-
cières des emprunts et les dépenses résultant de l'octroi tU
sa garantie relative aux créances dont question à l'arti-
cle 6bis, 5 2, 2e, respectivement c et d, de la loi du
23 décembre 1963 sur les hôpitaux.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

612 Transfert de capitaux aux insti-
tutions d'intérêt public soumi-
ses à la loi du 16 mars 1954
(autres que sécurité sociale et
entreprises publiques) . 56,0 47,7 45,<

Ce crédit couvre les promesses fermes de subside consenti~
à partir de 1980.

1,3
ART. 61.31. - Maison de repos et Centres de service commur.

intégrés. - Dotation annuelle au Fonds de constructiOT.



hospitalière et médico-sociales destiné à couvrir les inter-
ventions dans les emprunts et les dépenses résultant de
l'octroi de sa garantie relative aux créances dont question
à l'article 6bis, § 2, 2e, respectivement c et ci, de la loi du
23 décembre 1963 sur les hôpitaux.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

612 Transfert de capitaux aux insti-
tutions d'intérêt public soumi-
ses à ]a loi du 16 mars 1954
(autres que sécurité sociale et

entreprises publiques) . 13,9 11,2

ART. 61.32. - Institutions pour handicapés. - Dotation an-
nuelle au Fonds de construction d'institutions hospitalières
et médico-sociales destiné à couvrir ses interventions dans
les charges financières des emprunts et les dépenses résul-
tant de l'octroi de sa garantie relative aux créances dont
question à l'article 6bis, S 2, 2e, respectivement c et d, de
la loi du 23 décembre 1963 sur les hôpitaux.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

612 Transfert de capitaux aux jnsti-
tutions d'intétêt public soumi-
ses à ]a loi du 16 mars 1954
(autres que sécurité sociale et
entreprises publiques 0,1 0,1

ART.61.33.- Hôpitaux. - Dotation annuelle de base au
Fondsde constructiond'institutions hospitalièreset médico-
socialesdestinée au financement des subventions.

21. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

612 Transfert de capitaux aux insti-
tutions d'intérêt public soumi-

ses à ]a loi du 16 mars 1954
(autres que sécurité sociale et

entreprises publiques . 687,0 531,8 617,2

187 millions sont destinés aux hôpitaux psychiatriques de
Mons et de Tournai.

ART. 61.34. - Maison de repos et Centres de services com-
mun intégrés. - Dotation annuelle de base au Fonds de
construction d'institutions hospitalières et médico-sociales
destinée au financement des subventions.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

612 Transfert de capitaux aux insti-
tutions d'intérêt public soumi-
ses à ]a loi du 16 mars 1954
(autres que sécurité sociale et
entreprises publiques) . 180,0 180,0

( 81 ) 4-nI-N'1

ART.61.35. - Institutions pour handicapés.- Dotation an-
nuelle de base au Fonds de construction d'institutions hospi-
talières et médico-sociales destinées au financement des
subventions.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

612 Transfert de capitaux aux insti-
tutions d'intérêt public soumi-
ses à ]a loi du 16 mars 1954
entreprises publiques) . 119,8 119,8

ART. 61.36. - Allocation au Fonds institué en 1930 et destiné
à intensifier la lutte contre la tuberculose dans la Com-
munauté française.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

611 Transferts aux fonds repris à
]a section particulière. 5,0 5,05,0

Transfert de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

ART. 63.25. - Centres de Santé. - Subventions aux pouvoirs
publics régionaux et locaux à titre d'intervention de la
Communauté dans les charges d'amortissement d'emprunts
contractés par ces pouvoirs auprès du Crédit communal de
Belgique pour le financement de travaux (application de
l'arrêté royal du 22 octobre 1959).

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

633 Contributions à d'autres bâti-
ments .

ART. 63.26. - Logement 3' âge. - Subventions aux pou-
voirs publics régionaux et locaux à titre d'intervention de
la Communauté dans les charges t:famortissements t:fem-
prunts contractés par ces pouvoirs auprès du Crédit com-
munal de Belgique pour le financement de travaux (appli-
cation de l'arrêté royal du 22 octobre 1959).

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

633 Contributions à d'autres bâti-
ments . 4,0 5,04,0

L'augmentation est nécessaire pour honorer les promesses
fermes de subsides consenties à partir de 1980.
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ART. 63.27. - Crèches. - Subventions aux pouvoirs publics
régionaux et locaux à titre d'intervention de la Commu-
nauté dans les charges d'amortissement d'emprunts contrac-
tés par ces pouvoirs auprès du Crédit communal de Belgique
pour le financement des travaux (application de l'arrêté
royal du 22 octobre 1959).

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

633 Contributions à d'autres bâti-
ments . 1,0 1,0 1,0

L'augmentation sollicitée est nécessaire pour pouvoir hono-
rer les promesses fermes de subsides consenties à partir de 1980.

ART.63.28. - Charges d'amortissement d'emprunts.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)

1985 1984 1983

635 Autres contributions d'investis-
sements 0,2 0,2

Le crédit est destiné à assurer la charge d'amortissement
d'emprunts contractés pour réaliser des travaux d'infrastructure
sportive et touristique de grande importance.

SECTION 39

PATRIMOINE CULTUREL

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART. 74.80. - Achat d'œuvres d'art plastique d'artistes belges

et étrangers par les musées.

12. Région de langue française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

742 Achat d'autre matériel . 4~ 4~

Achat d'œuvres d'art pour le Musée de Mariemont
(2500000 francs) et le Musée de Seneffe (2000000 de francs).

ART. 74.81. - Achat d'œuvres d'art et d'équipement pour les
musées en Wallonie.

12. Région de langue française.

Classification économique:

(En millions de francs)
1985 1984 1983

742 Achat d'autre matériel. 6,0 6,0

ART. 74.82. - Achat d'œuvres d'art majeures.

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

742 Achat d'autre matériel . 21,3 31~ 31~

( 82 )

SECTEUR AFFAIRES SOCIALES

SECTION 41

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achat de machines, mobilier, matériel et moyens
de transports terrestres.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

742 Achat d'autre matériel . 3~ 4,4 5,1

Décomposition du crédit:

A. 1. Machines O.C.F.

2. Machines autres

(En milliers de francs)
400

600

B. 1. Mobilier O.C.F. .
2. Mobilier autre.

550

700

C. 1. Matériel O.C.F. .

2. Matériel autres.

25

425

D. Moyens de transport terrestre . 1200

500000 francs sont réservés à l'administration centrale de

J'Office de la Protection de la jeunesse et 3 400000 francs aux
services extérieurs (Etablissement d'observation et d'éducation
de l'Etat, Comités de protection de la jeunesse, Services sociau..x
des Tribunau..x de la jeunesse, Inspections provinciales).

SECTION 44

5,5
FAMILLE

CHAPITRE V

TRfu~SFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

ART. 52.81. - Subventions d'équipement pour les centres de
consultations prématrimoniales, matrimoniales et familiales.

6,0

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

512 Subventions d'équipement 1,0 1,0

Crédit destiné à l'installation d'un Cabinet médical par
chacun des Centres agréés.



9,6 14,0

9,5 12,0

0,1 2,0

SECfEUR SANTE

SECTION 53

MEDECINE CURATIVE

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECfEURS

Transferts de capitaux aux ménages

ART. 52.81. - Subventions d'équipement aux centres de télé-
accueil.

21. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

52.1 Subventions d'équipement. 0,6 0,2

Ce crédit permet une intervention dans les frais d'équipe-
ment des centres de télé-accueil agréés.

( 83 ) 4-III-N°l

SECTEUR CULTURE

SECTION 61

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECfEURS

Transferts de capitaux aux ménages

ART. 52.21. - Subventions d'aménagement d d'équipement
aux théâtres, aux associations d initiatives tendant à
développer la promotion d la diffusion artistiques, l'édu-
cation permanente, aux organisations de jeunesse, aux
centres culturels, maisons de la culture, foyers culturels, aux
bibliothèques publiques, aux associations d organismes
d'audio-visuel, à la hfédiathèque de la Communauté fralz-
çaise de Belgique.

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)

1985 1984 1983

523 InstitUtions, A.S.B.L. aux servi-
ces des ménages 35,2 35,2 35,2

Statu quo.

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transfert de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

ART. 63.51. - Subventions d'aménagement d d'équipement
aux théâtres, aux associations et initiatives tendant à
développer la promotion et la diffusion artistiques, l'édu-
cation permanente, aux centres culturels, maisons de la
culture, foyers culturels, aux bibliothèques publiques, aux
associations et organismes d'audio-visuel.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

635 Autres contributions en investis-
sements 14,0

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

12,1

1,9

Crédit nécessaire pour 1985.
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CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achat de machines, mobilier, matériel et
moyens de transport terrestre.

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)
1985 1984 1983

742 Achat d'autre matériel 30,0 27,0 15,0

Achat de matériel pour le fonctionnement de la direction
générale. Achat de machines nécessaire pour l'entretien du
matériel.

ART. 74.06. - Achat de biens mis à la disposition d'organis-
mes culturels.

11. Communauté française.

Classification économique:

(En millions de francs)
1985 1984 1983

742 Achat d'autre matériel 59,4 62,8 46,6

Achat de matériel mis à la disposition des organismes
culturels. Dépôt de prêt de matériel Naninne et Bruxelles.

CHAPITRE VIII

OCfROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits et participations aux entreprises

ART. 81.01. - Entreprises culturelles.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

Octroi de crédits et participations

Crédit nécessaire pour 1985.

0,6 o~

SECTION 62

PROMOTION ET DIFFUSION ARTISTIQUE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (ClVll.S)

Achat de biens meubles durables

ART. 74.21. - Acquisition d'œuvres d'art par le service des
arts plastiques.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

741 Achats d'autre matériel 7,6

7,6

4,6

4,611. Communauté française

13. Région bruxelloise.

Acquisition d'œuvres d'art.

( 84 )

CHAPITRE VIII

OCfROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits et participations aux entreprises

ART. 81.01. - Dépenses de coproductions théâtrales avec la
R.T.B.F.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

81 Octrois de crédits et participa-
tions 15,8 15,016,6

Crédit nécessaire pour 1985.

SECTION 63

LECTURE PUBLIQUE ET PROMOTION DES LETTRES

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART. 61.01. - Transfert à un Fonds d'Aide à l'édition et à la
publication.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

11. Communauté française 9,0 13,2

Transfert à l'article 66.12.A du Titre IV, section particulière,
secteur Culture.

ART. 63.52. - Informatique. - Subventions aux bibliothèques
reconnues pour l'achat d'équipements informatiques et logi-
ciels complémentaires destinés à assurer la compatibilité des
systèmes existents dans le sens du réseau de la lecture
publique.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

7,6

6,3

12. Région de langue française 1,0IP

Statu quo.

1~



CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART. 74.21. - Achats de correspondances littéraires pour le
Musée de la Littérature.

11. Communauté française.

Classification économique:

742 Achat d'autre matériel .

(En millions de francs)
1985 1984 1983

2,0 1,0 1,0

Accroissement des achatS au profit du Musée de la Litté-
rature.

SECTION 65

AUDIOVISUEL

CHAPITRE VIII

OCfROI DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

AKI'. 81.01. - RTBF: plan d'urgence.

Octrois de créditS et participations aux entreprises

11. Communauté française.

Classification économique:

Octrois de crédits et participations

Crédit nécessaire pour 1985.

(En millions de francs)
1985 1984 1983

2,3 2,2

AKI'. 81.02. - RTBF: dotation en vue de couvrir les charges
d'amortissement d'emprunts, d'acquisition de matériel et
de réalisation audiovisuel/es.

11. Communauté française.

Classification économique:

Octrois de créditS et participations

Crédit nécessaire pour 1985.

(En millions de francs)
1985 1984 1983

627,4 594,7 566,4

11. Communauté française.

AKI'. 81.03. - Aide à la production cinématographique.

Classification économique:

Octrois de créditS et participations

(En millions de francs)
1985 1984 1983

96,0 91~

Crédit nécessaire afin de poursuivre et d'intensifier la poli-
tique entamée.

(8S ) 4-ID-N°l

ART. 81.04. - Dépenses de toute nature relatives à des expé-
rimentations mises au point dans le cadre d'un réseau de
télévision payante de la Communauté française.

11. Communauté française.

Classification économique:

Octrois de crédits et participations

(En millions de francs)
1985 1984 1983

21,1 20,0

Expérimentations mises au point dans le cadre d'un réseau
derelévision payante de la Communauté française.

ART.81.05. - Expérimentations diverses en matière de dif-
fusion directepar satellite.

11. Communauté française.

Classification économique:

Octrois de créditS et participations

Crédit nécessaire pour 1985.

(En millions de francs)
1985 1984 1983

19,9 18,9 18,0

ART. 81.06. - Dépenses afférentes à des coproductions ciné-
matographiques en vertu d'accords internationaux.

11. Communauté franèaise.

Classification économique:

Octroi de crédits et participation

(En millions de francs)
1985 1984 1983

10,0

Crédit nécessaire pour l'application d'acco~ds decollaoo-
ration comme ceux élaborés avec la France et le Canada.

~1

75,2
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SECTEUR SPORT ET TOURISME

SECTION 72

TOURISME

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux entreprises

ART. 51.01. - Octroi de primes en vue de promouvoir la
modernisation, la création ou fagrandissement d'établisse-
ments h6teliers.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

512 Entreprises privées:

12. Région de langue française 14,0 15,015,0

13. Région bruxelloise . 5,0 3,3 5,0

Les primes sont octroyées sur base des arrêtés royaux des
8 mai 1967, 10. juin 1977, 27 septembre 1977 et 30 mars 1981.
BlIes sont desninées à stimuler l'hôtellerie. Le crédit est 6t:abli
en fonction du 'nombre prévisible des demandes.

ART.51.02. - Octroi de primes en vue de promouvoir la
création, l'agrandissement et la modernisation de terrains
de camping, de camping à la ferme, des gîtes ruraux, des
gîtes à la ferme, des meublés de tourisme et des chambres
d'hôte.

11. CommunaUté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

512 Entreprises privées. 7,7 5,7 11,5

Les pLimes sont octroyées sur base des arrêtés de l'Exé-
cutif des 15 sept!elIlbre 1983 et 12 juillet 1982. Le crédit est
établi en ronctiOtildu nombre prévisible des dema;ndes.

ART.52.01. - Subventions pour achats de matériel destiné
à promouvoir le tourisme et les loisirs.

11. Gommunallité brançaise.

Classification économique:
(En miIlions de francs)
1985 1984 1983

523 Institutions ASBL au
des ménages

serwce

Sans objet en 1985, pour mémoire.

( 86 )

CHAPITRE vm

OCTROI DE CREDITS ET PARTICIPl\.TIONS

Octrois de crédits et participations aux entreprises

ART. 81.01. - Apport de capitaux en vue de constituer un
fonds de roulement à des ASBL de gestion des centres de
tourisme et de loisirs.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

817 Octroi de crédits à des entre-
prises privées. 8,0 6,06,0

Le crédit est nécessaire pour constitUer le fonds de rome-
ment d'ASBL créées pour gérer les centres de tourisme et de
loisirs réalisés avec des crédits d'investissements civils.

SECTION 73

EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTS

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achat de machines, mobilier, matériel et
moyens de transport terrestre.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

742 Achat d'autre matériel . 6,6 8,3 6,6

Décomposition:
(En milliers de franQl)

1. Achat de mobilier, machines et matériel divers
à l'intervention ou non de J'OCF :

- Matériel de documentation et d'exposition.

- Matériel destiné aux sections Elites et Cadres
et Sport pour tous et au prêt.

100

5600

Total . 5700

2. Achat de moyens de transport terrestre 900

Total général . 6600



192,6 180,6

235,8 221,1

78,6 73,8

507,0 475,5

SECTION 74

CENTRES SPORTIFS ET TOURISTIQUES

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achat de machines, mobilier, matériel et
moyens de transport terrestre.

12. Région de langue française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

742 Achat d'autre matériel . 13,5 13,5 13,5

Décomposition:

1. Achat de mobiJjer, machines et matériel divers

à l'intervention ou non de l'OCF :

- Equipemenrt des centres sportifs (maJtériel et
mobilier) 11 600

2. Achats de moyens de transport terrestre. 1900

Total . 13500

13. Région bruxelloise.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

742 Achat d'autre matériel 0,9 0,9

Equipement des Centres spoIltifs (matériel et mobilier).

( 87 ) 4-ID-N°l

SECTEUR ENSEIGNEMENT ET FORMATION

SECTION 81

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

ART. 01.01. - Financement de programmes de recherches
appliquées en vue d'assurer l'innovation ainsi que l'amélio-
ration des services de la Communauté française.

21. Communauuté françarse.
(En millions de francs)

Engagements:

Crédits ajustés 1984 . 15,0

11,6Autorisations 1985

Ordonnancements :

Crédits ajustés 1984 . 15,0

11,6Autorisations 1985

Ces crédits sOrut destinés à effectuer
les maciènes relevant de la compétence
franpise.

des recherches dans
de la Communauté

SECTION 82

0,9
FORMATION

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART.61.51. - Subventions à l'Office national de l'Emploi
pour investissementsen rapport avec les centres de forma-
tion professionnelledans la Communautéfrançaise.

CI.1ssification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

11. Communauté française 414,8

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

414,8



3,1 2,1

0,9 0,9

1,8 0,8

0,4 0,4

(En nU1lionsde francs)
1985 1984 1983
- - -
34~ 40,2 14,9

34~ 38,8 7,2

1,4 3,9

2,0 3,8

4-ID-N°l

SECTION 83

ENSEIGNEMENT ET FORMATION ARTISTIQUE

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

ART. 52.21. - Subventions d'aménagement et d'équipement.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

523 Institutions ASBL au service
des ménages.

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transfert de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

ART. 63.01. - Subventions d'équipement à l'enseignement
artistique officiel subventionné.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

632 Contributions pour l'équipe-
ment destiné à l'enseignement 5,0 4,0

11. Communauté française

12 Région de langue française 3,5 2,8

13. Région bruxelloise 1~ 1)

Adaptation du crédit aux besoIDs ,réels.

Transfert de capitaux à l'enseignement libre

ART. 64.01. - Subventions d'équipement à l'enseignement
artistique libre subventionné.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

642 Contributions à l'acquisition de
meubles, de matériel didactique ~1

11. Communauté française 0,9

12. Région de langue française 0,8

13. Région bruxelloise 0,4

Adaptation du crédit aux besoins réels.

( 88 )

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

ART. 74.01. - Achat de machines, mobilier, matériel et
moyens de transport terrestre.

Classification économique:

742 Achat d'autre matériel.

11. Communauté française

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

Poursuite des équipements et des acquisitions de matériel
didactique en faveur des six établissements d'enseignement
artistique. Ce crédit sera réparti entre les établissements après
examen des six programmes à établir pour fin février 1985.

SECTION 96

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

5,0

Achat de biens meubles durables

3,5

1,5

ART. 74.01. - Achat de machines, mobilier, matériel et
moyens de transport terrestre.

11. Communauté française.

Classification économique:
(En millions de francs)
1985 1984 1983

742 Achat d'autre matériel .



TITRE IV

SECTION PARTICULIERE

SECTEUR SECRETARIAT GENERAL

SECTION l

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE III

FONDS ALIMENTES
PAR DES RESSOURCES PARTICULIERES

ART.66.20.A. - Fonds d'urgence (des avances de trésorerie à
concurrence d'un montant maximum de 50 millions peuvent
être consenties en cas de position débitrice du compte).

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

Solde reporté

Recettes:

Particulières

Totaux solde et recertes

Dépenses:

Acats spécifiques

Totaux des .dépenses.

Solde à nouveau

( 89 ) 4-ID-N°l

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION l

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE III

FONDS ALIMENTES
PAR DES RESSOURCES PARTICULIERES

ART. 66.01.A. - Dotation destinée à organiser des manifes-
tations d'ordre intellectuel et artistique au château de
Mariemont et subsidiairement à pouTVoir à l'entretien et
à la mise en valeur des collections (arrêté royal du 7 juil-
let 1924).

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

Solde reporté. 408 374442

Recettes:

Transferts de revenus des ménages 34 3434

Totaux solde et recettes. 442 408476

Dépenses:

Achats spécifiques 400

Totaux des !dépenses . 400

Solde à nouveau 76 408442

ART. 66.02.A. - Fonds de restauration des monuments et
édifices privés classés.

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

Solde reporté. 95 95 95

Recettes:

Transferts de revenus des ménages

Totaux solde et recettes. 95 95 95

Dépenses:

Achats spécifiques

Totaux des dépenses .

Solde à nouveau 95 95 95



3751 236 35

659 37 -

- 4102 300
- - -

4410 4375 335
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ART. 66.03.A. - Fonds pour les investissements touristiques.

Classification économique:
(En milliers de francs)
1985 1984 1983

990 Solde reporté .
Recettes:

Particulières

19 007

18000 34 164

Totaux solde ,et 'recettes 37 007 34 164

Dépenses:

Non patrimoniales 37 007 15 157

Totaux des dépenses. 37007 15 157
950 So1de à nouveau. - 19 007

Ces dépenses sont descinées à l'aménagement du centre de
vacances pour handiœpés à Su!!P1Y.

ART. 66.04.A. - Fonds de l'Edition et de la Publication.

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

Solde reporté.

Recettes:

Transferts de revenus des ménages

Totaux solde et recettes

Dépenses:

Achats spécifiques.

Totaux des dépenses.

Solde à nouveau.

ART. 66.05.A. - Exécution de l'arrêté royal du 24 mars 1982
créant un programme de promotion de l'emploi dans le
secteur non marchand.

(Des avances de trésorerie peuvent être octroyées dans la
limite du total des montants des conventions relatives au
secteur et visées, à l'article 9 de l'arrêté royal n° 25 précité.)

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

Solde reporté.

Recettes:

Transferts de revenus des ménages

Totaux solde et recettes

Dépenses:

Achats spécifiques .

Totaux des dépenses.

S()lde à nouveau.

( 90 )

SECTION II

SERVICES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SOUMIS A DES REGLES DE GESTION PARTICULIERE

CHAPITRE 1

SERVICES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
A GESTION SEPAREE

70.06.A.- Caisse du château de Mariemont (arr&é du
28 décembre 1942).

(En miMiers de francs)

1985 1984 1983

Solde reporté

Recettes

Transfert du budget (art. 74.80.12,
section 39 du budget) .

Transfert de revenus des ménages

Totaux solde et recettes.

Dépenses:

Achats d'œuvres d'art . 4000 624 99

Totaux des dépenses 4000 624 99

Solde à nouveau 410 3751 236

Fonds alimentés par les dons et legs, le reliquat du crédit
budgétaire affecté à l'achat d'œuvres d'art et toutes les autres
ressources à créer ou à affecter à la caisse.

70.08.A.- Caisse du musée de Seneffe (art. 8 du décret
budgétaire du 18 juillet 1981 de la Communauté française.

(En milliers de francs)

1985 1984 1983

Solde reporté. 1087 700 400

Recettes :

Transfert du budget (art. 74.80.12
et 74.80.13, section 19 du budget) 90 2775 300

Totaux solde et recettes. 1177 3455 700

Dépenses:

Achat d'œuvres d'art. 1000 2368

Totaux des dépenses. 1000 2368

Solde à nouveau 1087 iOO177

Fonds alimenté par les dons et legs, le reliquat du crédit
budgétaire affecté à l'achat d'œuvres d'art et toutes autres
ressources à créer ou à effectuer à la caisse.



Recettes:

D'origine budgétaire:

080 Transferts du pouvoir
central (art. 33.26 du
titre 1 du budget 195200 185 900 180000

Particulières:

Non patrimoniales :

3312 Remboursements des
frais d'entretien d'indi-
gents belges et étran-
gers - 1173

Totaux solde et recettes 231148 188 948 255 000

Dépenses:

Non patrimoniales:

3312 Frais d'entretien d'indi-
gellltS belges et étran-
gers 228 099 153000 253 125

Totaux des dépenses 228 099 153 000 253 125

950 Solde à nouveau 3049 35 948 1875

Totaux solde et recettes 3 633 400 3 462 200 2 983 700

Dépenses:

Non patrimoniales :

3312 Frais d'entretien des
handicapés 3 633 400 3 462 000 2 983 700

Totaux des dépenses 3 633 400 3 462 000 2 983 700

950 Solde à nouveau 3 633 400 3 462 000 2 983 700

ART. 60.02.A. - Fonds de soins médico-socÎo-pédagogiques Totaux solde et recettes 3 612 760 3 447583 3489841
créé en vue du paiement des frais de logement, d'entretien,
de traitement et d'éducation de handicapés belges et étran-

Dépenses:gers (arrêté royal n° 81 du 10 novembre 1967).

Non patrimoniales . 3608560 3 392 583 3 375 858
(En milliers de francs)

Classement économique: 1985 1984 1983 Totaux des dépenses 3 608 560 3 392 583 3 375 858
- - -

990 Solde reporté - - 49 700 950 Solde à .nouveau 42000 55 000 113 983

SECTEUR AFFAIRES SOCIALES

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE 1

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT
PAR DES CREDITS BUDGETAIRES

ARr. 6O.01.A. - Fonds spécial créé en vue du paiement des
frais d'entretien et de traitement d'indigents belges et
étrangers (aliénés, séquestrés à domicile, tuberculeux et
cancéreux) (loi du 27 ;uin 1956 modifiée par la loi du
3 avril 1965).

Classement économique:
(En milliers de francs)

1984 19831985

990 Solde 35 948 1875 75 000

( 91 ) 4-ill-N°l

Classement économique :
(En milliers de trancs)

1984 19831985

Recettes :

D'origine budgétaire:

080 Transfert du pouvoir cen-
tral (art..33.27 du budget) 3 633 400 3 462 200 2 934000

Particulières :

Non patrimoniales :

3312 Remboursements
frais d'entretien
handicapés

des
des

200

ART. 60.03.A. - Fonds destinés au paiement des subsides
d'entretien, d'éducation et de traitement de mineurs d'âge
autres que ceux confiés aux établissements d'observation et
d'éducation surveillée de l'Etat (loi du 8 avril 1965 relative
à la protection de la ieunesse).

Classement économique:
(En milliers de francs)

1984 19831985

990 Solde reporté. 113983 150 72355 000

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

Recettes:

D'origine budgétaire :

Articles 12.25 et 12.33 de la
section 45, titre 1 du sec-
teur Affalires sociales. 3 387 100 3 200 000 3 165 500

Particulières:

Allocations familiales 170 660 133 600 173618
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Les dépenses représentent le paiement de subsides pour
l'entretien, l'éducation et le traitement des mineurs d'âge placés
en exécution de la loi du 8 avril 1965, relative à la Protection
de la jeunesse.

ART. 60.06.A. - Fonds créé en vue de l'apurement excep-
tionnel tlarriérés relatifs aux années 1983, 1982, 1981, dans
le secteur des personnes handicapées, ainsi que de subven-
tions exceptionnelles en relation avec la réorganisation du
secteur.

Classement économique:
(En milliers de francs)

1985 1984 1983

990 Solde reporté 782 801 782 801

Recettes:

D'origine budgétaire:

Particu1ières 1 600 000

Totaux solde et reCtttes 782 801 782 801 1 600 000

Dépenses:

Non patrimoniales . 782 801 817 199

Totaux dies dépenses 782801 - 817199

950 Solde à nouveau. - 782801 782801
Les dépenses représentent les arriérés 1983, 1982, 1981 dus

aux institutions hébergeant des mineurs d'âge placés en
exécution de la loi du 8 avril 1965, relative à la protection
de la jeunesse.

ART. 60.07.A. - Fonds créé en vue de l'apurement excep-
tionnel d'arriérés relatifs aux années 1983, 1982, 1981,
dans le secteur de la protection de la jeunesse, ainsi que
de subventions exceptionnelles en relation avec la réorga-
nisation du secteur.

Classement économique:
(En milliers de francs)

1985 1984 1983

990 Solde reporté 31838 241 838

Recettes:

D'origine budgétaire:

Article 01.10 de la section 45,
titre 1 du secteur Affaires
sociales . 400 000

PaIlriculières

Toraux solde et recettes 31838 241838 400 000

Dépenses:

Non patrimoniales. 31838 210000 158 162

Totaux des dépenses 31838 210000 241838

950 SoMe à nouveau - 31 838 241 838

Les dépenses représentent les arriérés 1983, 1982, 1981
dus aux institutions hébergeant des mineurs d'âge placés en
exécution de la loi du 8 avril 1965, relative à la protection de
la jeunesse.

( 92 )

CHAPITRE III

FONDS AliMENTES
PAR DES RESSOURCES PARTICULIERES

ART. 66.06.A. - Exécution de l'arrêté royal n° 25 du 24 mars
1982 créant un programme de promotion de l'emploi d.zns
le secteur non-marchand. - Centres publics d'aide sociale.

Classification économique:
(En milliers de francs)
1985 1984 1983

990 Solde reporté.

Recettes:

Non patrimoniales 778331 800

Totaux solde et recettes 31 800 7783

Dépenses:

Non patrimoniales 31 800 7783

Totaux des dépenses
950 Solde à nouveau

31800 7783

(Des avances peuvent être octroyées dans la limite du toral
des montants des conventions relatives au secteur et visées à
l'article 9 de l'arrêté royal n° 25 précité.)

ART. 66.07.A. - Exécution de l'arrêté royal n° 25 du 24 mars
1982 créant un programme de promotion de l'emploi dans
le secteur non-marchand. - Aide aux familles.

Classement économique:
(En milliers de francs)

1984 19831985

990 Solde reporté 94 800100000

Recettes:

Non patrimoni~les . 16 200 94 80022 000

Totaux solde et recettes 111 000 94 800122 000

Dépenses:

Non patrimoniales . 17000 11000

Tota ux des dépenses

950 Solde à nouveau

11000

100 000 94 800

17 000

105000

(Des avances peuvent être octroyées dans la limite du total
des montants des conventions relatives au secteur et visées à
l'article 9 de l'arrêté royal n° 25 précité.)



SECTEUR SANTE

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE 1

FONDS AUMENTES PRINCIPALEMENT
PAR DES CREDITS BUDGETAIRES

ART. 60.08.A. - Fonds destiné à intensifier la lutte contre la
tuberculose dans la Communauté française (lois des

1" août 1930 et 26 décembre 1956).

Classification économique:
(En milliers de francs)
1985 1984 1983

990 Solde reporté . 12549 12549 7549

Recettes:

D'origine budgétaire:

661 Transferts de capitaux
(art. 61.36.21, section 38, titre II,
du budget) 5000 5000 5000

Toraux solde et recettes 17549 17549 12 549

Dépenses:

Patrimoniales :

512 Travaux de modernisation des
sanatorium et des centres de
santé . 5000 5000

Toraux des dépenses . 5000 5000

950 Solde à nouveau. 12 549 12 549 12 549

Le présent fonds est destiné à financer les travaux de
modernisation des sanatoriums et préventoriums ainsi qu'à
subsidier les travaux de construction des centres de santé
(arrêté royal du 19 mai 1949 modifié).

CHAPITRE III

FONDS ALIMENTES
PAR DES RESSOURCES PARTICULIERES

ART. 66.08.A. - Exécution de l'arrMé royal n° 2S du 24 mars
1982 créant un programme de promotion de l'emploi dans
le secteur non-marchand.

(Des avances de trésorerie peuvent être octroyées dans la
limite du total des montants des conventions relatives au
secteur et visées à l'article 9 de l'arrêté royal n° 2S précité.)

(En milliers de francs)
1985 1984 1983Classification économique:

990 Solde reporté.

( 93 )

Recettes:

Non patrimoniales .

Totaux solde et recettes .

Dépenses:

Non patrimoniales .

Totaux des dépenses .
950 Solde à nouveau.
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SECTION II

SERVICES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SOUMIS A DES REGLES DE GESTION PARTICULIERES

CHAPITRE 1

SERVICES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
.\GESTION SEPAREE

ART. 70.09.C. - Hôpital psychiatrique de Mons. - Ponds
d'exploitation.

Classement économique:

990 Solde repOITté .

Recettes:

Non patrÏmorliÎlales .

Totaux solde et recettes

Dépenses:

Non patrimomaJes .

Totaux des dépenses .
950 SoJde à nouveau.

(En mil~rs de francs)
1985 1984 1983

349 500

349 500

349 500

349 500

ART. 70.10.C. - Hôpital psychiatrique deTa
Fonds d'exploitation.

Classement économique :

990 Solde Lt'ep011Ié . .

Recettes:

Non patrimoniales.

Totaux solde et recettes .

Dépenses:

Non patrimomales .

Toraux des dépenses .
950 Solde à nouveau

umai.-

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

382900

382900

382900

382 900



(En milliers de francs)
Classificationéconomique: 1985 1984 1983

- - -
990 Solde reporté. 26 147 2!J096 42268

Recettes:

460 Transferts de revenus des ména-
ges 44 088 5749 8472

Totaux solde et recettes 70 235 34 845 50.740

Dépenses:

123 Achats spécifiques. 45 068 8698 21 644

Totaux des dépenses . 45 068 8698 21644

950 Solde à nouveau. 25 167 26 147 29 096

4 - ID - N° 1

SECTEUR CULTURE

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE m

FONDS AliMENTES
PAR DES RESSOURCESPARTICULIERES

ART. 66.09.A. - Fonds cinématographiques.

ART. 66.10.A. - Exécution de l'arrêté royal n° 25 du 24 mars
1982 créant un programme de promotion de l'emploi dans
le secteur non-marchand.

(Des avances de trésorerie peuvent être octroyées dans la
limite du total des montants des conventions relatives au
secteur et visées à l'article 9 de l'arrêté royal n° 25 précité.)

Classification économique:
(En milliers de francs)
1985 1984 1983

990 Solde repotté .
Transferts de revenus des mooages 110000 83 266 33 357

Totaux solde et reoettes . . 110000 83 266 33 357

Dépenses:

Achats spécifiques . . 110 000 83 266 33 357

Totaux des dépenses . . 110000 83 266 33 357

950 Solde à nouveau.

( 94 )

AIlT. 66.12.A. - Fonds de l'Edition et de la Publication.

Classification économique:

990 Solde reporté.

Recettes:

460 Transferts de l'article 61.01.11
de la section63 . .
Totaux solde et recettes

Dépenses:

123 Achats spécifiques .
Totaux des dépenses

950 Solde à nouveau.

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

13200

9000
22200

13200
13200

15 000
15 000

7200 13200

ART.67.01.B.- Fondations,donations, legs et prix (confor.
mément au tableau repris en annexe).

(En miIHers de francs)
1985 1984 1983Classification économique:

990 Solde reporté.

Recettes:

Particulières: non patrimoniales

Totaux solde et recettes .

Dépenses:

Non patrimoniales.

Totaux des dépenses
950 Solde à nouveau.

L'article 67.02.B. est alimenté par les revenus de capitaux
d'origine privée remis en don à des fins diverses (bourses
d'études, prix, etc.).

ART. 67.02.B. - Recettes diverses de la Communauté à répar-
tir ultérieurement.

Classification économique:

990 Solde reporté.

Recettes:

460 Transferts de revenus de ména-
ges

Totaux solde et recettes

Dépenses:

123 Achats spécifiques .

Totaux des dépenses

950 Solde à nouveau.

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

3764 3000

764 3000

764 jooo

3764 3764 3000



24500 21500 21500

24500 21500 21500

24500 21500 21 500

24500 21500 21500

SECTEUR SPORT ET TOURISME

SECTION 1

DEPENSESDE LA COMMUNAUfE FRANÇAISE
SUR RESSOURCESAFFECTEES

,CHAPITRE III

FONDS AUMENTES
PAR DES RESSOURCESPARTICULIERES

ART. 66.13.A. - Fonds national des sports. - Secteur franco-
phone (loi du 28 ;uin 1963) (pour mémoire).

ART. 66.14.A. - Exécution de l'arr~té royal n° 25 du 24 mars
1892 créant un programme de promotion de l'emploi dans
le secteur non-marchand (pour mémoire).

(Des avances de trésorerie peuvent ~tre octroyées dans la
limite du toral des montants des conventions relatives au
secteur et visées à l'article 9 de l.~té royal n° 2S précité.)

ART. 66.15.A. - Fonds de remploi des indemnisations pour
dommages causés au matériel fourni en pr~ (pour mémoire).

ART. 66.16.A. - Fonds de l'Edition et de la Publication (pour
mémoire).

ART. 66.17.A. - Fonds destiné au paiement des charges finan-

cières d'emprunts contractés auprès du Crédit communal
de Belgique en vue du financement des grands équipements
communautaires (pour mémoire).
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SECTEUR ENSEIGNEMENTET FORMATION

SECTION 1

DEPENSES DE LA COMMUNAUfE FRANÇAISE
SUR RESSOURCES AFFECTEES

CHAPITRE III

FONDS AUMENTES
PAR DES RESSOURCES PARTICULIERES

ART.66.18.B.- Fonds pour la qualification agricole et l'édu-

cation sociale et économique(arr~é royal du 23 août 1974).

Classification économique :

(En milliers de francs)
1985 1984 1983

990 Solde reporté.

Recettes:

Non patrimoniales .

Totaux solde et recettes .

Dépenses:

Non patrimoniales .

Totaux des dépenses .

950 Solde à nouveau.

L'article 66.05.A est alimenté par des recettes provenant du
Fonds européen d'orientation et de garantie agricole. Quant
aux dépenses, elles proviennent de cours organisé par l'Etat,
de subsides aux cours et aux stages organisés par l'initiative
privée et l'octroi d'indemnités de promotion sociale.

ART. 66.19.A. - Exécution de l'arr~té royal n° 25 du 24 mars
1982 créant un programme de promotion de l'emploi dans
le secteur non-marchand.

(Des avances de trésorerie peuvent être octroyées dans la
limite du total des montants des conventions relatives au sec-
teur et visées à l'article 9 de l'arrêté royal n° 2S précité).

Classification économique :
(En milliers de francs)
1985 1984 1983

990 Solde reporté .

Recettes:

Transferts de revenus des ménages

Totaux solde et recettes .

Dépenses:

Achats spécifiques

Totaux des dépenses

950 Solde à nouveau.
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1. Recettes

411.01

421.01

422.01

431.02

441.01

442.01

451.01

TITRE VU

ORGANISMES D'INTERET PUBliC
BUDGET DU COMMISSARIAT GENERAL 1984

Programme justificatif

CHAPITRE 41

Intervention du secteur public

Contribution de la Communauté fran-
çaise . . . . .. . F 333 300 000

CHAPITRE 42

Produits résultant de l'exercice
de la mission statutaire du commissariat

Recettes fonctionnelles. Il s'agit de peti-
tes recettes faites à l'occasion de specta-
cles et de manifestations produits avec
l'aide du Commissariat général, particu-
lièrement dans le cadre des accords
culturels F

Intérêts sur placement. Intérêts des som-
mes déposées à la Caisse d'Epargne.

Total pour le chapitre 42 .

CHAPITRE 43

Recettes pour ordre

Divers.

CHAPITRE 44

Produits et réalisations des biens patrimoniaux

Produits de vente de biens immobi-
Hers F

Produits de vente de biens mobiliers. Il
s'agit principalement des recettes dues
à la participation de différents organis-
mes à l'édition de la brochure Wallonie-
Bruxelles

Total pour le chapitre 44 .

CHAPITRE 45

Recettes particulières

Récupérations. Remboursement de la
rémunération d'agents détachés F

Total pour le chapitre 45 .

Total des recettes.

500 000

1 500 000

F 2 000 000

1 000 000

F 1 000 000

750000

F 750000

F 337 050 000

( 96 )

II. Dépenses

CHAPITRE 51

Montants à payer aux personnes attachées à l'organisme

511.01

511.04

511.05

511.07

511.08

511.09

Rémunération du personnel

Charges socia:Ies dérivant de la législa-
tion sociale. Part patronale . . F
Servicesocial. . . . . . F

Formation professionnelle. Frais de
participation à des journées d'étude,
perfectionnement dans les langues étran-
gères, formation du personnel à la
bureautique .. F

Indemnités couvrant des charges réelles.
Il s'agit principalement d'interventions
dans les abonnements sociaux. F

Indemnités ne couvrant pas ,de charges
réelles. Heures supplémentaires. F

Total pour le chapitre 51 .

CHAPITRE 52

F 65 700 000

170000
300 000

200 000

200 000

430 000

F 67 000 000

Montants à payer à des tiers pour prestations, fournitures
et travaux qui ont pour objet des services ou des biens
non susceptibles d'être inventoriés

521.01

521.02

521.03

521.04

Loyer des locaux et charges. Loyer +
charges (dépneses énergétiques compri-
ses). Le Commissariat général dispose
de bureaux dans l'immeuble qui regrou-
pe de nombreux services de la Commu-
nauté française, 7, rue Joseph Stevens.
Il dispose également d'une partie d'im-
meuble rue Watteu qui permet d'entre-
poser les réserves de livres destinés à
l'étranger F

Location de matériel et mobilier. Entre
autres, location photocopieuse. F

Entretien et réparation des locaux. En-
tretien et remise en état des locaux. Ce
poste comprend l'achat des produits
d'entretien, les frais de réparation des
locaux ainsi que les contrats avec les
entreprises de nettoyage F

a) Entretien et réparation du matériel
et mobilier. F

b) Entretien et réparation des véhicules
Le Commissariat général dispose de
trois camions et de deux véhicules
automobiles. Un camion doit subir en
1985 une remise en état impor-
tante . . . F

521.05 Assurances. Il s'agit principalement de
l'assurance accidents de travail. F

8 300 000

950000

1 080 000

170 000

1 100 000

670 000



534.05

6 400 000

1 500 000

534.06

1 000 000

52U)6

521.07

521.09

522.01

523.01

52401

532

532.01

ImpÔts et taxes

Produits de consommation (combusti-
bles) . . . . . . . . F

Divers. Frais divers (locaux, matériel,
véhicules) . .. . . F

Frais de bureau. Frais de bureau, écono-
mat, téléphone et télex, affranchissement
documentation frais de banque, timbres
fiscaux. ., .. F

Frais de publicité, propagande (frais
d'accueil) . . . . . . . F

Honoraires avocats, experts

Total pour le chapitre 52 .

CHAPITRE 53

Exercice par rorganisme de sa mission statutaire

Dépenses de toute nature, relatives à la
promotion des actions eXtérieures de la
Communauté française.

Mensuel «Présences» - Revue Walta-
nie-Bruxeltes.

Poursuite de la réalisation:

a) Mensuel « Présences» destiné au pu-
blic de la Communauté française;

b) Revue trimestrielle Wallonie-Bruxel.
les, destinée principalement à l'étran-
ger

"" "
F

532.02 Achat, location de stands, location d'es-
paces dans les journaux, etc. Présence
dans les foires internationales (exemple:
Vidcom, Midem, foire de ,la musique de
Bâle, etc.). Location d'espaces dans le
journaux importants des pays avec les-
quels nous entretenons des relations pri-
vilégiées, soit à l'occasion du 27 septem-
bre, soit à l'occasion de semaines cul-
turelles . ... F

532.04 Réalisation de vidéogrammes, impres-
sion brochures et dépliants. F

532.05 Achat d'insignes, ,drapeaux et cadeaux
(visites officielles, manifestations diver-
ses, commissions miXtes, etc.) .

Total pour l'article 532 .

533 Représentation de la Communauté fran-
çaise à l'étranger.

533.01 Subvention à l'ASBL «Centre culturel
de la Communauté française de Belgi-
que à Paris» . .. . F

( 97 )

533.02

2 225 000 533.03

130 000

8 050 000

F

125 000

100 000

F 22 900 000 534

534.01

534.02

534.03

3 500 000

534.04

F 12 400 000

21 525 000

4-m-~1

Subvention à l'ASBL «Délégation Wal-
lonie-Bruxellesau Québec. . . F

Autres.

1 610000

Cet article doit permettre le finance-
ment:
a) du Conseil supérieur des wallons et

des bruxellois de l'extérieur;
b) une intervention dans les frais de

délégués de la Communauté française
qui accepteraient de jouer un rôle
de contact dans les pays intéressants
pour la Communauté française F 3 000 000

Total pour l'article 533.

Secteur multilatéral.

Cet article recouvre l'ensemble des
actions de la Communauté française
dans le secteur multilatéral.

F 26 135 000

Cotisations

AUPELF, subvention à l'association des
universités partiel,lement ou entière-
ment, de langue française (siège Il
Montréal). Contribution de la Commu-
nautéfrançaise. . . . . F 700000

CILF, subvention au Conseil interna-
tional de la langue française (siège à
Paris). Contribution de la Communauté
française .
Union des Editeurs, subvention à
l'Union des Editeurs de langue française
(siège à Bruxelles). Crédits nécessaires
au fonctionnement du secrétariat perma-
nent de l'Union des Editeurs de langue
française dont le siège est établi à
Bruxelles. .. .. F

1 000 000

100 000

Fédération des professeurs de français,
subvention à la Fédération internatio-
nale de professeurs de français (siège Il
Paris). Contribution volontaire .
CONFEJES, subvention à la Conférence
des Ministres de l'Education de ~a Jeu-
nesse et des Sports des pays d'expression
française. La contribution obligatoire de
la Communauté française de Belgique
est fixée à 12 p.c. du budget de la Con-
férence (siège à Dakar) .. F

100 000

525 000

ACCT, subvention à l'Agence de Coo-
pération culturelle et Technique (siège
à Paris). La cotisation obligatoire de la
Communauté française de Belgique est
fixée à 12,14 p.c. du budget de cet orga-
nisme. La contribution de la Commu-
nauté française est à charge du budget
des Relations eXtérieures à concurrence
de 2/3 et du budget de l'Education na-
tionale dans les crédits à aMecter par
le Conseil de la Communauté (sec-



4-llI-N°l

534.07

534.08

534.09

534.10

534.11

535

tion 37, article 34.04, à concu.m:nce de
1/3 F

Total cotisations.

Actions
Organisation d'une biennale de la
poésie. La biennale devait avoir lieu en
1986. En 1985, la biennale a besoin de
crédits de préparation. . F

Organisation de colloques
a) dans la Communauté française F

h) à l'étranger. . .. F

Activités diverses dans le cadre multila-
téral (CONFEjES) . Programmes parti-
culiers à développer dans le cadre de
la CONFEJES . . F

Convention avec l'Institut culturel afri-
cain

""
. F

Subvention à l'A.S.B.L. «Centre de
Rayonnement de la Culture française-.
Subvention pour le fonctionnement et les
activités déployées par cet organisme F

Total Action

535 01

Relations internationales bilatérales de
la Communauté française de Belgique
et bourses d'études Paul-Henri Spaak et
bourses d'études allouées à des ressortis-
sants de pays non liés à la Belgique par
un accord culturel. Cet article couvre
les actions bilatérales de la Communau-
té française tant avec <lespays avec les-
quels la Communauté française est liée
par un accord, qu'avec les autres pays.
Cet artide doit permettre le financement
des actions, tant dans le sens de l'im-
portation que de l'exportation. Program-
mes décidés lors des commissions mixtes
(application des accords culturels),
échanges de boursiers)

Frais de mission et d'accueil d'experts
ou de groupes, y compris Europalia
Espagne 1985 (8 000 000) et activités
nouvelles aevc la France (6000000).
Bourses hors accords.. . F

Dépenses de toutes natures et transferts
relatifs à la. promotion des échanges de
jeunes notamment avec le Québec y com-
pris réalisation d'un programme spéci-
fique d'échanges de jeunes agriculteurs
à concurrence de 200 000 francs F

535.02

47 150000

F 49575000

500 000

2 000 000

3 925 000

1 000 000

400 000

2 500 000

F 10325 000

102815000

12 800 000

Total pour les articles 535. . F 115 615 000

Dépenses courantes pour l'enseignement
et b reaherohe, la diffusion artistique
et littéraire et les échanges culturels et
socio-cu:ltw'els.

536

( 98 )

536.01

536.02

536.03

550.01

550.02

550.03

550.04

Secteur culturel.
Cet article sert à financer la réalisation
de spectacles, d'expositions ou de films
destinés à l'exportation. Réalisation de
catalogues, achat de copies, participation
au montage de décors. Lorsqu'il s'agit de
relations bilatérales, le coût des voyages
et des transports de ces produits est
imputé à l'article 535.01 . F 25 000 000

Secteur enseignement.
Financement de recherches relatives aux
échanges en matière d'enseignement.
Réalisation d'ouvrages scientifiques des-
tinés à l'exportation ..,.

Secteur personnalisable.
Financement de recherches dans ,le sec-
teur personnalisable susceptibles d'inté-
resser nos pays partenaires et particuliè-
rement les pays en voie de développe-
ment. Convention avec des institutions
susceptibles de mettre au point des
programmes dans le secteur personnali-
sable F

500 000

5 000 000

Total pour l'article 536 F 30 500 000

Total pour le chapitre 53 . F 244 550 000

CHAPITRE 55

Achat de biens patrimoniaux

Immeubles

Acquisitions nouvelles (matériel, mobi-
lier, véhicules automobiles). Remplace-
ment progressif de mobilier, machines, F

Achat matériel informatique. Equipe-
ment du Commissariat général en ma-
tière d'informatique (service ,des ,bourses
d'études, comptabilité) . . . F

300 000

Achat d'équipements destinés à l'étran-
ger.
Achat de matériel pour les Centres de
la Communauté française et achat de
matériel didactique destiné à l'exporta-
tion. Travaux nécessaires aux pavillons
de Venise et de l'ne de Comacina. F 2 000 000

Total pour le chapitre 55 . F 2 300 000

CHAPITRE 56

Dépenses pour ordre

560.02 Divers

Total pour les dépenses. F 336750 000
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